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Tous les cours com1meinc:en,t le 13 avril et 

la clôture du semestre aura lieu le 15 juillet. 

Les cours sont suspendus le jeudi '14 mai (jour de l'Ascen
sion), le lundi 20 mai (lundi de Pentecôte) et le vendredi 1) juin 

(Dies Academicus). 
Les dix derniers jours du semestre sont consacrés aux exa

mens de grades et aux examens de fin d'année. 

Le Bureau dit Sénat, pour les années 1930-1932, est composé de: 

MM. Henri FEHR, Recteur; 
Maurice RocH, Vice-Recteur ; 
Paul-E. MARTIN, Secrétaire du Sénat ; 

et de 

MM. Eugène PITTARD, Doyen de la Faculté des Sciences; 

Victor MARTIN, Doyen de la Faculté des Lettres; 

Antony BABEL, Doyen de la Faculté des Sciences 
économiques et sociales ; 

Albert RicHARD, Doyen de la Faculté de Droit; 
Eugène BUJARD, Doyen de la Faculté de Médecine; 

Auguste GAMPERT, Doyen de la Faculté de Théologie. 

UNIVERSITÉ DE GENÈVE 
SEMESTRE D'ÉTÉ 1931 

FAC LTÉ DES SCIENCES 

M. le professeur Eugène PrTTARD, Doyen. 

M. Henri Fehr, prof. ord. 
Eléments de mathématiques supérieures. 

Lundi, mercredi et vendredi, à iO heures. 
Conférence de géométrie analytique. 

(Complément du cours ci-dessus.) 
Mercredi, à 16 heures. 

Exercices P;'°:tiques sur les éléments de mathématique,s 
superieures. 

Mercredi, de 17 à 19 heures. 
Géométrie descriptive. 

Lundi, de 8 à ,JO heures. 

M. Rolin Wavre, prof. ord. 
Calcul différentiel et intégral. 

Mardi, mercredi et vendredi, à 7 heures. 
Exercices de calcul différentiel et intégral. 

Lundi, de 17 à 19 heures. 
Mécanique rationnelle. 

Mardi, mercredi et vendredi, à 8 heures. 
Exercices de mécanique rationnelle. 

Mardi, de 14 à rn heures. 

M. Dmitry Mirimanoff, prof. extr, 
Théorie mathématique des assurances sur la vie. 

Jeudi, à H heures. 
Conférences d'analyse supérieure. - Théorie des fonc

tions analytiques. 
Lundi et mardi, à 16 heures. 

Salle 

3 h. 
20. 

,1 h. 

20. 

2 h. 
20. 

2 h. 
20. 

3 h. 
20. 

2 h. 
20. 

3 h. 
'.:W. 

2 h. 
20. 

1 h. 
20. 

2 h. 
20. 
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M, Georges Tiercy, prof. ord. 
Astronomie élémentaire. 

Mardi, à i 7 heures. 
Astronomie mathématique et physique. 

Mardi, à 10 h.; mercredi, à 9 h.; samedi, à 10 h. 
Météorologie dynamique. 

Vendredi, à 9 heures. 

M. Jean Weigle, prof. ord. 

Sallo 

i h. 
20. 

3 h. 
~o. 

1 h. 
20. 

Physique expérimentale. 4 h. 
Mardi, à 9 h.; mercredi, vendredi et samedi, à 8 h. Aula. 

Exercices pratiques ( complément du cours). 
Une après-midi par semaine. 
Jeudi ou vendredi, de H à 17 heures. 

Laboratoire intermédiaire. - Une journée. 
Laboratoire intermédiaire. - Cinq demi-journées. 
Laboratoire de recherches. - Tous les jours. 

[S'adresser au professeur.] 

M. Arthur Schidlof, prof. ord. 

3 h. 
Lab. sous-sol. 

Physique mathématique (Physiq~e _théorique) Pr_o~r. B. 
Electrodynamique et theone de la relatmté. 2 h. 

Mardi, à 9 heures, et jeudi, à 8 heures. 20. 
f h. Introduction à la théorie des quanta. 

Samedi, à 8 heures. 
Problèmes numériques de chimie et de physique. 

Jeudi, à 17 heures. 
Travaux de recherches de physique. 

Tous les jours (S'adresser au professeur). 
[Les Exercices d'électricité appliquée ont lieu au se

mestre d'hiver.] 

1 h. 

M. Amé Pictet, prof. ord. 
Chimie organique. . . . o h. 

20. 

20. 

Lundi mardi mercredi vendredi et samedi, a H h. 
' ' Ècole de Chimie, Grand Amphithéâtre. 

Travaux de préparations et de recherches ~ chimie or- . . 
ganique, inorganique et pharmaceutique). Ec. de Ch1m1e. 

Tous les jours. [S'adresser au professeur. l , . . 
Labor. Ch1mrn org&n, et rnorg, 

M. Emile Cherbuliez, prof. extr. 
Chimie pharmaceutique. 

Mardi, mercredi et vendredi, à.7 h. 

3 h. 
Ec. de Chimie. P.A. 

l ' 
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Salle 

M. Emile Briner, prof. ord. 
Chimie théorique (Chimie physique). 1'® partie. 2 h. 

Vendredi et samedi, à H heures. Ec. de Chimie. A.C.S. 1 

Chimie théorique (Chimie physique). 2me partie. -
Electrochimie. Les bases physico-chimiques de 
la détermination de la concentration des ions 
hydrogène (PH). 1 h. 

Lundi, à 18 heures. Ec. de Chimie, A.C.S. 
Chimie technique. - Technologie chimique (bibliogra-

phie, eaux, combustibles). Exemples d'indus
tries chimiques organiques. ·.I h. 

Mercredi, à 18 heures. Ec. de Chimie A.C.A. 
Excursions techniques avec conférences introductives. 

(Seront annoncées au cours du semestre). 
Laboratoire de chimie technique et d'électrochimie. 

I. Préparations de chimie inorganique et orga
nique techniques et d'électrochimie. 

II. Travaux de recherches, Ecole de Chimie. 
Tous les jours [ s'adresser au professeur]. Lab. Chi m. techn. etthéor. 

Laboratoire dt chimie théorique. 
I. Exercices pratiques de chimie physique (pro

gramme du doctorat). 
II. Travaux de recherches. Ecole de Chimie. 

Tous les jours [ s'adresser au professeur]. Lab. Chi m. techn. etthèor. 

M. Louis Duparc, prof. ord. 
Minéralogie (Cristallographie optique). 3 h. 

Lundi, mardi et mercredi, à 11 heures. Ecole de Chimie. P.A2 

Description des minéraux. t h. 
Lundi, à i 7 heures. Ec. de Chimie. Salle 1 O. 

Pétrographie 1 h. 
Mardi, à t7 heures. Ec. de Chimie. Salle m. 

Gîtes mè"tallifères. 1 h, 
Mardi, à 18 heures. Ec. de Chimie. Salle m. 

Chimie analytique. 1 h. 
Mercredi, à 17 heures. Ec. de Chimie, P.A. 

Toxicologie. i h, 
Jeudi, à 8 heures. Ec. de Chimie. Salle 10. 

Travaux pratiques de minéralogie. 2 h. 
Samedi, de U à 16 heures. Ec. de Chimie, Salle 10. 

Travaux pour étudiants avancés (deux demi-journées). 
l S'adresser à l'assistant.] 

1 !mpbithéàtre de Chimie 1péeial1. ' Petit amphithé&tre. 



Laboratoire de minéralogie. -. Tout> les Jours. 
Travaux pratiques de prospection sur le terrain et 

Salle 

dans le laboratoire. [S'adresser au prof~sseur]. 2 h. 
Laboratoire de 9himie analytique. . 

Tous les jpurs [S'àdr~sserjU professeur}. 

M. Paul Wenge:r, prof. e~t~. 
Préparation mécanique des minerais 

moderne~ .du fio,ttage. 
et les méthodes 

2 h: . 
Mardi et jeudi, à 8 heures .. ·. Ec. de Chimie. P.A. 

M. André Chaix, chargé de cours. 
Levé topographique expéditif. 4 h. 

Le jeudi. Sur le terrain. 

M. Charles· Valencien, chargé de cours. 
Analyse des ·denrées alimentair.es. . . 2 h. 

Lundi, de. 14 à 16 heures. Labor. cant. Service d'hyg.1 

M. Emilë 'Guyénot, prof. ord . 
Anatomie comparée des vertébrés. . . .· 5 h. 

Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi; à 10 h, 30. 
Biologie générale (sujet traité : l'Hérédité). · 1 h. 

Vendredi, à '17 heures. · . 30. 
Exercices pratiques (complément du cours). 3 h 

Mercredi ou samedi, à i4 heures. Inst. de Zoo!., salle '10. 
Laboratoire d'anatomie comparée. 

Tous les jours (sauf le jeudi). · . Inst. de Zool. Univers; 
Laboratoire de'zoolôgie expérimentale_ 3 h. ·. 

(Jour à fixer.) Station de Zool. expérim181 . 

Laboratoire de recherches. 
Tous les jours. Station de 

M. Emile André, prof. ord. '.:.\}}}{i . · 
Zoologie lacustre (avec exercices pratiquês\ùît!le lac). 

Mardi, à 18 heures. 
Protistologie (avec démonstrations au laboratoire). 1 h. 

Mercredi, à 18 heures. 
Parasitologie. 

Vendredi, à 18 qeures. 
Travaux pratiques [s'adresser au""''"'"'"'-'''" . ·.·.·· 

Labor. de protistologie, parasitologie et zool. lac.3 

• Quai Ecole-de-Méde~ine._ . ' Che~in _Saut!er, 16. 
• Rue de l'l!:cole-de-Mec;f.l!~me_(lnstitut d~ Medecme legale){ :.··>. 
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Sa.lie 

M. Robert Chodat, prof, ord. . . 
Systématique et biologie des Archidiophytes., 5 .. b. 

Lundi, à 8 et à 9 h.; mercredi, vendredi et sa
medi, à 9 heures. . Aula. 

Génétique végétale. 
Lundi, à 9 heures. 

Cours, de ferments et enzymes. 
(Jour et heure à fixer.) 

J'h. 
Aula. 

· t h. 

Botaniqite pharmaceutique. 2 h. 
Vendredi, de '.10 heures à midi. ,. Inst. de Botanique. 

Excursions botaniques dans là vallée. du· Rhône. 
Tous les jeudis. . · . . .. . . 

Exercices pratiques de botanique ( complément du cour&)., 3 h. 
Mercredi ou samedi, de 14 à 17 heures. lnst. de Botanique. 

Travaux pratiques dans le Laboratoire de botanique. . 
Tous le_s .jours, sauf le jeudi. Inst. de Botamque. 

Travaux pratiques de biométrie et de génétiqu~. . 
Tous les jours. , · Institut de Botamque. 

Travaux pratiques de bactériologie dans le domaine . 
des fermentations. . 

Tous les jours, sauf le jeudi. Inst. de Botamque. 
Cours de vacances et Laboratoire de biologie alpine au .· 

Jardin botanique de la Linnœa, Bourg-Saint-. 
· Pierre (Valais), dès le 10 juillet. 
[S'adresser· au professeur.] 

M. Fernand Chodat, prof. extr. 
Maladies des plantes. 

Samedi, à 7 heUrès. 
Plantes des serres et cles jardins. 

Mardi, à 17 heures. 

M. Alfred Lendner, prof. ord. 

1 h. 
Inst. de Botan. 

1 h .. J 
Inst. d·e· Bo tan. 

Pharmacognosie et pharmacie. t h. 
Lundi, mardi, mercredi et vendredi, à 8 h. Lall. de Pharmacogn. 1 

Travaux pratiques de pharmacognosie microscopique. 3 h. , 
Lundi, de 9 heures à midi. . Lab. de Pharmacogn. 

Visites de fabriques de produits pharmaceutiques, 
[ A organiser au cours du semestre. l . . 

Consultation du Droguier par MM. les étudiants en 
pharmacie. . 

Tous les jours [ s'adresser au professeur]. 

• Rue de la Croix-Rouge, 'f 
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M. Léon-W. Collet, prof. ord. 
Histoire de la Terre. 2 h. 

G _Mardih, _de h7 à_ 9 heures. 30. 
eograp ie p ysique. - Limnologie physique du lac 

de Genève. 2 h. 

G M1ar1i det mercredi, à 16 heures. 30. 
lo ogie e la Suisse. 1 h. 
Mercredi, à 7 heures. 30. 

Exercices pratiques de géologie. 3 h. 
Mardi, de H à :17 heures. Labor. de Géol. 1. 

Exercices pratiques de paléontologie. 3 h. 
Une demi-journée per semaine. Labor. de Géol. 

Travaux pratiques de microscopie des roches sédimentaires. 
[ S'adresser au professeur. 1 Labor" de Géol. 

Laboratoire partiel. 
Cinq demi-journées Labor. de Géol. 

Laboratoire complet. 
Tems les jours, de 8 à 1'.:! et de U. à 17 heures 

sauf le samedi. Labor. de Géologie. 
Excursions géologiques (seront annoncées au cours du semestre). 

M. Edouard-A. Pa:réjas, rhargé de cours. 
Paléontologie des microorganismes. 1 h. 

Vendredi, à 17 heures. Labor. de Géologie. 

M. Eugène Pittard, prof. ord. 
Anthropologie génilrale. 

Paléontologie humaine et anthropologie préhisto-
rique. - Origine des populations européennes. 2 h. 

Lundi et mardi, à 18 heures. · 
Morphologie comparative: Les races et les mi

lieux. Le développement de l'homme en fonc-
tion de l'âge, dusexe, de la race et du milieu. 
- Principes d'eugénique : La lutte contre les 
hérédités déficientes. 

Mercredi, à 18 heures. 
Conférence. 

Mercredi, à H heures. 
Ripétitoire du cours. 

th. 

i h. 

th. 

:10. 

30. 

57. 

Jeudi, à H heures. 
Travaux pratiques. 

Labor. d'Antbropologie 2• 

Tous les jours [s'adresser au professeur.] Labor. <l'Anfüropol. 
Excursions (à organiser au cours du semestre). 

1 Bàtiment du service rl'Hygiène, quai de l'Eoole-de-Médeeine, 
1 Rue de l'Hôtel-de-Ville, H. -
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M. Edouard Claparède, prof. ord. 
Psychologie expérimentale. - Le langage. 2 h. 

Lundi et mardi, à i 1 heures. 30 
Conférence. - Psychologie animale (avec démonstrat.). 1 h. 

Vendredi, à U. heures. Lab. de Psychologie a. 
Exercices pratiques. - Fonctions mentales supérieures. 3 h. 

Vendredi, de 9 heures à midi. Lab. de Psychologie. 
Recherches spéciales. 

Tous les jours. Lab. de Psychologie. 

M. Jean Piaget, prof. extr. 
Histoire de la pensée scientifique.- Les principaux pro-

blèmes relatifs à l'histoire de la physique. 1 h. 
Jeudi, à 9 heures. -6.5. 

Conférence. 1 h. 
Jeudi, à 10 heures. 58. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 
M.. Jean Baer, Dr ès se. 

Le rôle des Helminthes dans la genèse des tumeurs. 
Vendredi, 18 heures. 
M.. Vladimir Bernstein, Or ès se. math. 

Familles normales de fonctions analytiques. 
Jeudi, à i5 heures; vendredi, à i7 heures. 
M.. Ghevel Cimerman, Dr ès sc. 

Analyse volumétrique. 

l h. 

2 h. 
20. 

i h. 
Vendredi, à H heures. Ec. de Ch. s. 10. 
M. Marc Cramer, Dr ès se. 

Compléments de chimie organique: série aliphatique. 
(Jour et heure à fixer.) 
M.. Alfred Georg, or ès SC. 

Chimie des sucres: les Polysaccharides. 
Vendredi, à U, heures. 

Chimie des alcaloïdes, 2m• partie. 
Mercredi, à Hl, heures. 
M. Hugo Heinis, Dr phil. 

1 h. 

i h. 
E.C.G .. A. 

i h. 
E.C.G. A. 

L'orientation professionnelle en Suisse et à l'étranger. i h. 
Lundi, à i6 heures. 
M.. B. P. Georges Hochrimtiner, Or és se. 

les théories de l'évolution et de la biologie générale. 
Mercredi, à i8 heures. 

lectnres et analyses de biologie générale. 
Samedi, à i8 heures. 
M. Fernand Lévy, or és se. 

Mathématiques financières. 
Mercredi, à Hi heures. 

1 Rut des Maraichers, U., 

ii6. 

1 h. 
.U.. 

t h. 
u. 

i h. 
~4. 
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M. Jean-Philippe Lugrin, Or ès se. 
L'organisation rationnelle .des entreprises, .tme partie. 

Jeudi, à i8 heures. ' 
i h. 

M. Marcel Minod, Dr ès se. 
Introdiiction à l'étu,de des sciences physiques et naturelles. i h. 

(Jour et heure à fixer.) , 

M. Henri-Charles Paillard, or ès se. 
Chimie techniqu,e des parfums. i li. 

Salle 

!7. 

(Jour et heure à fixer). Ec. de Chimie. P .A. 
Répétitoire de chimie technique : 

(Jour et heure à fixer.) 
coloran~. i h. 

Ec. de Chimie. Salle 23. 

M. Arnold Pictet, Dr ès se. 
Val'iations et mu,tations chez les insectes. i h. 

(Jour et heure à fixer.) 

M_lle Kitty Ponse, or ès se. 
Les caractères sexnels secondaires chez les vertébrés. i h. 

(Jour et heure à fixer.) 

M. Louis Reverdin, Dr ès se. 
La Suisse pl'éhistoriqne. i h. 

Mercredi, à 17 heures. 

M. William-H. Schopfèr, Dr ès se, biol. 
Les vitamines. i h. 

Vendredi, à i7 heures. 

M. Bernard Susz, or ès SC. 

Introdu,ction anx nouvelles théories qu,antiques et leu,rs 
applications à la chimie (suite du c.ours du semes-
tre d'hiver). ih. 

Vendredi, à 18 heures. Ec. de Chimie. P.A. 

M. Eu.gène Wassmer, or ès se. 
Le radium, les substances radioactives et 

tians (Curiethérapie). 
leurs applica-

i h. 
Vendredi, à H heures. P.A.E.C. 

M11• Ida Welt, Dr ès se. 
Chapitres choisis de biochimie. fh. 

Jeudi, à 10 heures. i7. 
Histoire de la chimie. i h. 

Jeudi, à H heures. ____ -i7. 

Etablissements publics 
ouverts à MM. les étudiants et auditeurs de la 

Faculté des Sciences : 
L'Observatoire astronomiqne, moyennant rautorisation du Direc

teur, M. le professeur Georges Tiercy. 
Le Muséu,m d'Histoire naturelle, moyennant l'autorisation du 

Directeur, M. Pierre Revilliod, Dr ès sciences. i 

i 
;! 
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Les Serres dit Jardin botaniqu,e et le Conservatoire mnnicipal de 
botaniqu,e, moyennant l'autorisation du Directeur, M. John Briquet, 
or ès sciences. 

Le Musée d'ethnographie, avec l'aulorisatilrn ,du Couservateur, 
M. le pr,ofesseur Eugène Pillard. 

Conditions d'admission. 
Sont admis à l'ünmatriculatiou comm"e étudiants dans la Faculté 

dès Scielices' : 1

' ., 

i 0 Les personnes qui ont obtenù le'cer.lificalde 1naturité de l'une 
des sections.du Gymnase de Genève. . .. 

2° Le_s personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi
fient. d'ét,udes équivalentes 1.. Le Bureau. du Sénat, sur le préavis de 
la Faculté, statue sur J'équivalen,ce. . 

Peuvent suivre les cours comme auq,iteu,rs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pour leu.r inscription, les personnes âg~es de dix-huit 
ans accomplis. Les. anditenrs ne peuvent pas postuler de grade .. 
. Les élèves qui travaillent dans les labQratoires de la Faculté des 

Sciences peuvent faire usage des bibliothèques spèciales de ces labo
ratoires. 

Organisation des Etudes. 
La Facullé des Sciences prépare aux examens des grades de. li

cenciés ès sciences mathématiques, ès sciences physiques et chiuü
ques, ès sciences physi4ues et naturelles, ès sciences biologiques 
et,de Docteur ès sciences mathématiques, ès s-cieuces physiques, ès 
s~iences naturelles, ès sciences biologiques, ès sciences psycholo
giques, en pharmacie; elle prépare aux examens du Diplôme d'in
génieur-chimiste, du diplôme de pharmacien et du Certificat d'ap
titude à l'enseignement des sciences dans les établissements secon
daires supérieurs; elle donne. enfin l'enseignement scientifique 
théorique et pratique préparatoire aux études médicales. 

Les étudiants de la Faculté des Sciences trouvernnt dans le Règ:le~ 
ment de l'Université et les programmes détaillés des examens de 
gr_ades et de diplômes des indications générales leur permettant de 
faire le choix et la répartition des enseignements qui leur sont pro
fitables. Le Doyen et les Professeurs de la Faculté sont d'ailleurs 
en tout temps à leur disposition pour les conseils dont ils auraient 
besoin à ce sujet. 

En ce qui concerne les études spr.ciales de chimie technique et 
de pharmacie, consulter lPs plans d'études de la Faculté des Scien
ces ; pour l'étude des sciences en vue des carrières médicales, con
~uller les plans d'études de la Faculté de Médecine. 

1 Les baccalauréats ès lettres des Universités et Ar.adémies étrangères, la 
licence licéale italienne et les maturités déli \iréPs par les Gymnases d'Etat 
sont, d'une manière générale,.Teconnus comme équivalents a· la maturité du 
Gymnase de Genève, sous réserve de l'examen Iles tliplômes,dans chaque cas 
particulier. 

Les conditions d'admission sont lAs m~mes pour les deux sexe~. 
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ECOLE DE PHARMACIE 

L'Ecole de pharmacie de l'Université de Genève prépare les étu
diants suisses aux examens du Diplôme de pharmaci1m, et les 
étudiants étrangers au Diplôme de pharmacien de l'Université de 
Genève. Seuls, les pharmaciens ayant obtenu, selon les dispositions 
du règlement fédéral du 28 novembre 1\H.2, le Diplôme de pharma
cien, jouissent du droit de libre exercice de la pharmacie sur le ter
ritoire de la Confédération suisse. 

Sont admis dans l'Ecole de pharmacie, les étrangers qui possè
dent un diplôme leur assurant, dans leur propre pays, le droit de 
subir, sans restrictions, les examens de pharmacie; sont admis, en 
particulier, les élèves qui ont subi avec succès l'examen de valida
tion de stage. Ces élèves sont alors dispensés du stage de dix
huit mois dans une pharmacie, prévu par le règlement de l'Uni
versité, et des examens d'assistant-pharmacien, prévus par les 
articles 85 et 86 du même règlement. Ils ne sont cependant pas 
dispensés de l'examen des scumces naturelles des pharmaciens, 
prévu aux articles 81 à 84'. 

Les études universitaires s'étendent sur cinq semestres, mais la 
Faculté recommande aux étudiants en pharmacie, en vue de leur 
perfectionnement, de prolonger ces études d'un semestre. Les can
didats ayant déjà subi avec succès des examens correspondants à 
ceux exigés par le règlement de l'Université pourront être dispensés 
de tout ou partie des épreuves orales ou pratiques de l'examen 
des sciences naturelles des pharmaciens. Ils ne pourront en aucun 
cas, en vue du diplôme universitaire, être dispensés d'une partie 
de l'examen professionnel ni de cet examen entier. Les porteurs du 
diplôme de pharmacie de l'Université de Genève peuvent se pré
senter aux examens du Doctorat en pharmacie, s'ils ont un certifi
cat de ma turitè ou tout autre certificat jugé équivalent par la Facullé. 

Tous les renseignements relatifs à ces études sont contenus dans 
une brochure intitulée: Ecole de. pharmacie, Guide pour les étu
diants suisses et étrangers. 

Les étudiants peuvent obtenir des renseignements complémen
taires (organisation des études, équivalences des grades, etc.), en 
s'adressant à l' Administrateur de l'Ecole de pharmacie. 

RECHERCHES DE PROSPECTION 

L'Uni,versité délivre le diplôme d'ingénieur-chimiste avec la 
mention «prospection>>. 

L'enseignement, en vue de ce diplôme, comprend: 
t. Minéralogie théorique et appliquée (Cristallographie. Con

naissance pratique des minéraux. Détermination au chalu
meau, etc., etc.) 

2. La Pétrographie microscopique et chimique. 
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3. La Géologie théorique et pratique ( avec excursions géologi
ques et levés sur le terrain). 

4,. Eléments de Topographie pour les relevés rapides sur le ter
rain. 

5. Gites métallifères et gîtes non métalliques y compris les gîtes 
pétrolifères qui font l'objet d'un enseignement spécial. 

6. Métallographie. 
7. Etudes des méthodes modernes de préparation mécanique 

de:; minerais, avec exemples pratiques, notamment en ce qui 
concerne les procédés cle traitement par flottage. 

8. Excursions de plusieurs jours, consacrées à la visite de cen
tres minéralisés en exploitation, dans divers pays d'Europe. 

Ce programme suppose la connaissance complète de la Chimie 
appliquée telle qu'elle est exigée pour le Diplôme d'ingénieur-Chi
miste. 

Les prospecteurs qui désirent obtenir ensuite le titre de Docteur 
sont astreints à faire une thèse qui comporte l'étude complète d'un 
gisement, au point de vue topographique, géologiques et minier, 
avec l'échantillonnage et les essais du minerai, l'étude éventuelle 
d'un procédé de concentration et le traitement possible du minerai, 
s'il s'agit d'un gîte métallique. 

Des renseignements plus détaillés peuvent être obtenus (organi
sation des études, leur coût approximatif, etc.) auprés du Doyen de 
la Faculté des Sciences. 

EXCURSIONS ~CIENTIFIQUES 
Les Professeurs de la Faculté des Sciences organisent (princi

palement au semestre d'été) des excursions d'une ou plusieurs 
journées comme compléments des cours de chimie technique, de 
botanique, de zoologie, de géologie, d'anthropologie préhistorique, 
ainsi que des visites d'usines, de gites métalliques, de mines, etc. 

PLANS D'ÉTUDES 

Licence ès sciences mathématiques. 
L'examen comprend les branches suivantes : 
1. L'Aigèbre et la Géométrie ; - 2. Le Calcul différentiel et 

intégral; - 3. L'Analyse supérieure; -- 4. La Mécanique 
rationnelle; - i'i. L'Astronomie; - 6. La Géographie physique 
et la Météorologie; - 7. La Physique; - 8. La Chimie inor
ganique ou la Chimie organique. ou la Chimie théorique; - 9. 
La Minéralogie (Cristallographie). 

Licence ès sciences chimiques et physiques. 
L'examen comprend les branches suivantes : 
1. La Physique générale et la Chaleur; - 2. L'Electricité et 

!'Optique; - 3. La Chimie inorganique et organique; - 4. La 
Chimie théorique; - o. La Minéralogie; - 6. Les Eléments 
de mathémathiques supérieures (programme spécial) ; - 7. Le 
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Calcul différentiel et intégral (programme spécial) ; - 8 et 9. 
Oeux des branches sui vantes au choix du candidat 1 : la Mé
canique rationnelle, !'Astronomie, la Géographie physique et la 
Météorologie, la Géologie, la Botanique générale, la Zoologie, 
l' Anatomie comparée et la Physique mathématique. 

Licence ès sciences physiques et naturelles. 
L'examen comprend les branches suivantes : 
1. La Physique; - ~- La Chimie inorganique et organique : 

-; 3. ~a Chimie théorique; - 4. La Minéralogie ; - 5. La 
Geologre et la Paléontologie ; - 6. La Botanique générale ; -
7. La Botanique systématique ; - 8. La Zoologie; - 9. L'Ana
tomie comparée. 

Licence ès sciences biologiques. 
(MENTION A). -- L'examen comprend les branches suivantes: 
1. La Botanique générale ; - 2. La Botanique systématique; 

3. La Zoologie; - 4. L' Anatomie comparée; - 5. La Psychologie 
ou l' Anthropologie ; - 6. L'Histoire de la Terre ; - 7. La Phy
sique et la Chimie (programme limité) ; - 8. Une branche au 
choix : Physiologie humaine, Eléments de Mathématiques supé
rieures, Calcul différentiel et intégral, Chimie théorique, Miné
ralogie, Géographie physique et Météorologie (Pour les scolarités 
nécessaires, s'adresser à M. le Doyen de la Faculté). 

MENTION B. - L'examen comprend les branches suivantes : 
1. La Botanique ; - 2. La Zoologie et l'Anatomie compa

rée ; - 3. La Psychologie expérimentale ; - 4. La Physiolo
gie humaine ; - 5. La Physique ; - 6. La Chimie inorganique 
et organique. - 7. L'une des branches suivantes au choix du 
candidat: l' Anthropologie, la Protistologie et la Parasitologie, 
)'Embryologie, les Eléments de mathématiques supérieures, le 
Calcul différentiel et intégral, la Chimie théorique. 

Diplôme d'Ingénieur-chimiste. 
A, Cours. 

1re année. - Chimie inorganique et organique (2 semestres). 
Physique (2 semestres). - Les quatre sciences prévues au 

programme de l'examen I 2 . 

' Pour le choix des branches, vo-ir les conseils quB donne le Programme 
dlllaillé de la lic.ence ès sciences. 

i Cet examen comprend les épreuves orales sur l'un des programmes sui• 
vants : • · 

Programme A. - L Eléments de mathématiques supérieures (2 semestres). 
- 2. Calcul différentiel et intégral (2 semestres). - 3. Mécanique rationnelle 
(2 semestres). 

Programme B. - !.. Botanique. - 2. Géologie. - 3. Zoologie. (Semestre 
d'hiver seulement pour chaque épreuve). 
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2me année. - :Yiinéralogie (2 semestres). - Chimie théorique, 
tre partie (2 semestres). - Chimie technique ('1 semestre). -
Chimie analytique ( 1 semestre). - Cours spéciaux 1• 

3me année. - Chimie théorique, 2me partie ( i semestre). -
Chimie technique (2 semestres). - Chimie analytique (1 semes
tre). - Cours spéciaux 1 . 

7me semestre. - Chimie technique. - Cours spéciaux 1. 

B. - Exercices pratiques. 

1re année. - Physique (2 semestres). - Les trois sciences 
prévues au programme de l'examen I ( chacune 1 semestre, hiver 
ou été). - Problèmes numériques de chimie et de physique 
(semestre d'hiver, 1 heure par semaine). 

Au semestre d'été: Excursions géologiques ou botaniques pour 
les candidats qui suivent le programme B. 

2me année. - Minéralogie (2 semestres). - Chimie théorique 
(semestre d'hiver). - Branche 4 de l'examen IV (semestre d'été~. 

Les candidats à la mention << prospection >> sont tenus de sm
vre pendant le semestre d'été les exercices de levés g~ologiques 
sur le terrain. 

3me année. - Branche 4 de l'examen IV (semestre d'hiver). 
Plans et dessins (facultatif ,1 ou 2 semestres). 

Au semestre d'été: Excursions techniques ; excursions en vue 
de la prospection et de l'art des mines pour les candidats à la 
prospection (branche 4, examen IV). 

C. Laboratoires. 

1re année. - Chimie analytique. 
2me annr5e. - Chimie analytique. 
5me semestre. - Chimie technique ou Chimie inorganique et 

organique. 
6me semestre. -- Chimie technique. Physique (programme 

spécial), une journée par semaine. 
7me semestre. - Chimie analytique et chimie technique. 
Pour les dispositions relatives aux examens et pour tous autres 

renseignements consulter le Règlement du Diplôme d'Ingénieur
Chimiste. 

Les candidats choisissant le programme A doivent avoir suivi un cours S)J-r 
l'une des branches du programme B et inversement pour ceux ayant cho1s1 
le programme B. Les candidats peuvent enfin remplacer une branche de l'exa
men du programme de leur choix par une branchfl de l'autre programme et 
réaliser ainsi un programme mixte. . . 

Les candidats iL la mention «prospect-ion,, soot tenus de smvre tous les 
cours de géologie (y compris la paléontologie et l'histoit·e de la terre). 

1 Par « Cours spéciaux,, on entend des cours (réguliers ou !ibres) sur des 
matières en rapport avec la spécialisation ultérieure du candidat, ou _cours 
choisis parmi les autres disciplines : Sciences mathématiques ou sciences 
naturelles. 
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Doctorat ès sciences physiques avec la chimie 
comme branche principale ". 

A, Courl!!, 

1re année. - Chimie inorganique et organique. - Physique. 
- Autres sciences prévues aux programmes de l'une ou l'autre 
des licences. 

2me année. - Minéralogie. - Chimie théorique (I). - Chimie 
analytique. - Cours spéciaux 2 • • 

3me année. - Chimie théorique (II). - Cours spéciaux 1 . 

4me année. - Cours spéciaux 2• 

B, Exercices pratique!!l et Laboratoire!!!. 

Le Doctorat ès sciences comportant une culture scientifique 
générale il est recommandé aux candidats de suivre, dès leur 
premièr: année d'études, les semestres d'exercices pratiques 
exigés pour la Licence ès sci_ences. , . 

Il leur est en outre rappele que pour etre admrn aux examens 
du Doctorat, ils doivent justifier d'une préparation suffisante 
dans les diverses branches comprises dans le programme de ces 
examens. Cette préparation doit comporter des connaissances 
pratiques sur les diverses branches de ~'examen (voir le règle
ment spécial relatif à la préparation pratique). 

Le Doyen de la Faculté des sciences et les Directeurs de 
laboratoires, qu'il convient de consulter au début des étude~, 
sont d'ailleurs à la disposition des étudiants pour tous rensei
gnements complémentaires. 

-----
Diplôme de Pharmacien. 

Les études pour le Diplôme de pharmacien comptent u!1e ~urée de. cinq 
semestres. - La Faculté des sciences recommande au~ ~tudtants qm ".eu• 
lent postuler le Diplôme universitaire d'e~pl?y~r un s1xieme semestre a se 
perfectionner dans l'une ou l'autre des d1sc1plmes du programme de la Fa• 
cuité. • • • 

Les étudiants qui postulent le diplôme fédéral de pharmacie 3 soll:t invités à 
se présenter à l'examinateur dirigean~, M. le prof. ~- CHODAT, qm )eur don
nera les instructions sur l'organisation de leurs etudes, conformement au 
programme officiel fédéral. • •. 

1er semestre (hiver): Chimie inorganique. ~hysique. Botanique. 
- Laboratoires : Chimie analytique. Botamque.. . 

2me semestre ( été) : Chimie organique. ~otamque. ~hySlque. 
- Laboratoires : Chimie analytique. Botamque. Exercices pra-
tiques de physique. 

3me semestre (hiver): Chimie analytique. Hygiène. - Labora-
1 Les candidats qui préparent l'une des Licences ès sc\~nces ont avantage 

à se conformer aux indications données dans le Plan d etudes pour le Doc
torat ès sciences. 

• Voir note J, page précédente. . . d h • d · 
s Les personnes qui désirent subir les examens fede~aux e P arJ?ac1e 01-

vent produire un certificat de maturité conforme au Reglement féderal. 

-
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toires : Chimie analytique. Exercices de physique. (Examen de 
sciences naturelles pour Pharmaciens.) 

· 4me semestre (été) : Pharmacognosie. Chimie pharmaceutique. 
Pharmacie. Botanique pharmaceutique. Toxicologie. - Labora
toires : Microscopie pharmaceutique. Chimie pharmaceutique. 
Exercices de Toxicologie. Excursions botaniques. 

5me semestre (hiver) : Pharmacognosie. Chimie pharmaceuti
que. Fermenta Lions et Bactériologie. - Laboratoires : Chimie 
pharmaceutique. Fermentations et Bactériologie. Microscopie 
pharmaceutique. (Examen scientifique de pharmacie.) 

Certificat d'aptitude à l'enseignement des sciences 
dans les établissements secondaires supérieurs. 

Le certificat d'aptitude à l'enseignement des sciences a été créé 
spécialement en vue des étudiants qui se destinent à l'enseignement 
scientifique dans les établissements secondaires supérieurs d'ins
truction : gymnases, 1 ycées, collèges, technicums, etc. 

La préparation à cet examen comporte six semestres d'études 
supérieures, pour lesquelles il est recommandé de se conformer au 
plan suivant : 

Les quatre premiers semestres seraient consacrés à la préparation 
et à l'obtention de l'une des Licences ès sciences de l'Université. 

Suivant leurs goûts et leurs aptitudes, les candidats ont le choix 
entre les licences ès sciences mathématiques, ès sciences physiques 
et chimiques, ès sciences physiques et naturelles et ès sciences biolo
giques. Conformément aux dispositions du règlement, l'examen de 
licence peut être scindé en plusieurs parties : la première se ferait 
de préférence au commencement du troisième semestre, soit à la 
session d'octobre, ce qui permet aux candidats d'utiliser d'une façon 
complète le temps réservé aux cours, travaux pratiques et labora
toires, et de profiter des vacances pour le travail de préparation 
et de revision qui précède l'examen. 

Les candidats devront concentrer le plus possible sur la première 
année les répétitoires pratiques hebdomadaires des cours qu'ils sui
vent et qui figurent au programme de la licence. De cette façon 
ils disposeront, dès le troisième semestre, d'un temps suffisant pour 
fréquenter parallèlement les laboratoires, conférences et séminaires 
concernant les programmes de la licence et du diplôme. 

Les cinquième et sixième semestres sont plus spécialement con
sacrés à la préparation de l'examen du Certificat d'aptitude. 

Il est en outre particulièrement recommandé aux étudiants de 
langue étrangère de suivre, au moins un semestre, les conférences 
du Séminaire de français moderne de la Faculté des lettres. L'em
ploi correct de la langue française est absolument exigé par le 
jury chargé d'apprécier l'examen du Certificat. 

Tous autres renseignements complémentaires sur l'organisation 
des études peuvent être demandés à M. le Doyen de la Faculté des 
scienres. 



K. C. = Ecole de Chimie. 
P.A. = Petit Amphithéâtre. G.A. = Grand Amphithéâtre. 

A. C. S.= Amphithéâtre de Chimie spéciale 
1. B. = Institut de Botanique. 

1. H. = Institut d'Hygiène. 

Lundi ~ 1 Mardi Heures 

7 à 8 Wavre 
Cherbuliez 
Collet 

8 à 9 Fehr ·:W Wavre 
R. Chodat Aula Wenger 
Lendner L.Ph. Lendner 

Collet 
9 à 10 Fehr 20 Weigle 

R. Chodat Aula Schidlof 
Lendner L.Ph. 

10 à H Fehr 20 Tiercy 

Guyénot 30 Guyénot 
Lendner L.Ph. 

~ \ Mercredi = 
-;;; 
"" 

20 Wavre 20 
P.A.E.C. Cherbuliez P.A.E.C. 

30 Collet 30 
20 Wavre 20 

P.A.E.C. Weigle Aula 
L. Ph. Lendner L. Ph 

30 
Aula Tiercy 20 

20 R. Chodat Aula 

20 F'ehr 20 

30 Guyénot 30 

------------------
l:1 à i2 Amé Pictet G.A.E.C. Amé Pictet G.A.E.C. Amé Pictet G.A.E.C. 

Duparc P.A.E.C. Duparc P.A.E.C. Duparc P.HC. 

Jeu.di 

Schidlof 
Duparc 
Wenger 

Piaget 

Piaget 

Lendner L.Ph. Pittard 57 Pitlard 
Claparéde 30jClaparède 30 1 

ACULTÉ D IE 

L. Anthr. = Laboratoire d'Anthropologie. 
L. G. = Laboratoire de Géologie. 

L. Ps. = Laboratoire de Psychologie. 
L. Ph. = Lab. de Pharmacognosie. 

~ 1 Vendredi ~ 

Wavre 20 
Cherbuliez P.A.E.C. 

Samedi 

F. Chodat LB. 
----- ----

20 Wavre 20 Schidlof 20 
E.C. 10 Weigle Aula Weigle Aula 

P.A.E.C. Lendner L.Ph. 

45 Tiercy 20 
R. Chodat Aula R. Chodal Aula 
Claparède L. Ps. 
Fehr 20 Tiercy 20 

58 R. Chodal 1.8. 
Guyénot 30 Guyénot 30 
Claparède L.Ps. 
Welt i7 
Amé Pictet G.A.E.C, Amé Pictet G.U.C. 
R. Chodat LB. 

L. Anth1. Briner A.C.S.E.C. Briner A.C.S.E.C. 

ES (Suit) e 

L. Ps. \ 
17 

Heures Lundi Mardi Mercredi Jeu.di Vendredi Samedi i4 à Hî Valencien l.H. Wavre 20 Mirimanoff Collet L.Géol. 
20 Claparède L. Ps. Duparc E.C, 10 

Georg G.A.E.C. 
Cimermann E.C. 10 
Georg G.A.E.C. 
Wassmer P.U.C. rn à rn Valencien J.H. Wavre 20 Bernstein Collet L.Géol. 20 Duparc E.C.10 

Lévy 4'l, 
16 à 17 Mirimanoff 20 Mirimanoff 20 Fehr 20 Heinis 41:; Collet 30 Collet ;30 
-- Collet L.Géol. 

!7 à :1.8 Wavre 20 Tiercy 20 F'ehr 
Duparc 20 Schidlof 20 Guyénot 30 E.C. 10 Duparc E.C.10 Duparc P.A.E.C. 

F. Chodat I.B. Paréjas L.Géol. 

Reverdin 4'Se 
Bernstein 20 
Schopfer 44 

---
i.8 à f.9 Wavre 20 Duparc E.C.10 Fehr 20 Briner A.C.S.E.C. André 17 Briner A.C.S.E.C. Pittard 30 Pittard 30 André :1.7 André i7 Pittard 30 Bror 44 Hochreutmer 44 Lugnn !7 Susz P,A.E.C. Hochreutiner 4\ 
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FACU É DES ETTRES 
M. le professeur Victor MARTIN, Doyen. 

M. Victor Martin, prof. ord. 
Interprétation d'auteurs grecs. 

Homère: Iliade. 
Lundi, à 8 et à 9 heures. 

Thucydide m. 
Lundi, à 14 h.; mardi, à 10 et à 11 heures. 

Exercices de thème grec. 
Mercredi, à 8 heures. 

Papyrologie grecque. - Exercices de déchiffrement 
et d'interprétation. 

[S'adresser au professeur.] 
Histoire ancienne. - Conférence d'histoire grecque.

Etudes sur la guerre du Péloponèse. 
Vendredi, à 8 et à 9 heures. (Tous les Hi jours). 

M. André Oltramare, prof. ord. 
Interprétation d'auteurs latins. 

Ovide : Fasti, livres V et VI. 
Mardi, à 8 et à 9 heures. 

Quintilien : Institutio, livre X. 
Mercredi et samedi, à 9 heures. 

Conférence d'histoire de la littérature latine. - Tibulle 
et Properce. 

Mercredi, à 17 et à 18 heures. 
Cours d'histoire ancienne. - Les règnes d' Auguste 

et de Tibère. 
Samedi, à iO heures. 

M. Albert Thibaudet, chargé de cours. 
Le roman d'analyse au XI.X. 0 siècle. 

Jeudi et vendredi, à 'l8 heures. 
Exercices de shninaire. 

Jeudi, de 8 à 10 heures. 

M. Ernest prof. ord. 
Conférence d'espagnol. - Explication des Mocedades 

del Cid de Guillen de Castro (Clâsicos Castel
lanos, vol. 15 ; Madrid, Ediciones de « La 
Lectùra »). 

Mardi, de 10 heures à midi. 

Salle 

2: h. 
47. 

3 h. 
47. 

1 h. 
47. 

B.P. 1 

1 h. 

2 h. 

2 h. 

2 h. 
B. 

1 h. 

2 h. 

4 7. 

45. 

45. 

46. 

Aula. 
2 h. 

47. 

2 h. 
B.P1• 

1 Salle Je conférences de la Bibliothèque publique et universitaire. 
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Conférence d'italien. - Explication de l' Inferno de 
Dante Alighieri (éd. Casini et Barbi · Firenze 
S ") ' , ansom . 

Mercredi, de 10 heures à midi. 

Sail@ 

Conférence d'ancien français. - Explication du Roman 
de Renart (Sammlung romanischerUebungstexte, 
n° 17 · Halle, Niemeyer). 

Jeudi, de heures à midi. 
2 h. 

M. Alexis François, prof. ord. 
Histoire de la langue française. - Le XVIII• et le 

XIXe siècle. 
Vendredi, à Hi heures. 

Conférence. - Apprentissage philologique. Consulta
tions. Critique des textes. 

Vendredi, à 17 heures. 
Conférence. - Explication grammaticale des auteurs 

de la licence. 

B.P 1• 

t h. 
Mi. 

4 h. 

1 h. 
Samedi, à 8 heures. 

Confiirence. - Explication littéraire des auteurs de 
la licence. 

B.P 1. 

Mardi, à 18 heures. 

M. Georges Thudichum, prof. extr. 
Lo phonétique du français d'aujourd'hui. Les erreurs 

de l'enseignement traditionnel et de l'école en 
matière de prononciation. L'utilisation du pho
nographe à l'école pour l'enseignement de la 

1 h. 
47. 

prononciation et de la diction. 2 h. 
Mercredi et vendredi, à 16 heures. o7. 

La,boratoire de phonétique expérimentale. - Exercices 
sous la direction de M. Ed . .Jmwn, assistant à 
la chaire de phonétique. 3 h. 

Mercredi, de 9 heures à midl. lnst. des Sciences de l'Education 2. 

M. Gottfried Bohnenblust, prof. ord. 
Littérature allemande. 

L'é1}oque du réalisme poétique. 
Lundi et mardi, à 11 heures. 

Gœthe, Faust. 
Lundi, à 18 heures. 

2 h. 

1 h. 

1 Salle de conférences de la Bibliothèque publique et universitaire. 
' Rue des Maraîclrnrs, 44. 

45. 

45. 
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Sa!lo 

Conférences ( Deutsches Seminar) : 
2 h. Gœthe, Gedichte. 

Vendredi, de 10 heures à midi. B.P.1 

1 h. 
Lecture d'auteurs du moyen âge: Walther von 

der Vogelweide. 
Vendredi, à 9 heures. B.P. 

M. Louis-Frédéric Choisy, prof. ord. 
Histoire de la littérature anglaise. - E. A. Poe, sa 

vie et son œuvre. 1 h. 
Vendredi, à '17 heures. 

Interprétation d'auteurs anglais. 
Wordsworth: The Exciirsion (suite). 1 li. 

Mercredi, à H heures. 
Shakespeare : Hamlet ( ce cours se donne en 

anglais). 1 h. 
Vendredi, à H heures. 

M. Charles Bally, prof. ord. [en congé]. 
[Suppléant: M. Albert Sechehaye. p1:of. e~tr.] 

Linguistique générale. - Le langage et la vie sociale. 2 h. 
Lundi et mardi. à 17 heures. 
[Suppléant: M '. Georges Cuendet, or ès lettres.] 

Sanscrit. 2 h. 
Mercredi el vendredi, à '1!1 heures. 

M. Charles prof. ord. 
Histoire de la philosophie. - Les principaux systèmes 

de la philosophie moderne. 
Lundi, mercredi et vendredi, à 16 heures. 

Cours spr5cial. - Nietzsche. 
Jeudi. à H heures. 

Conffrence. - Le problème du mal: dissertations et 
discussions. 

Samedi, de '14- à 16 heures. 

M. Henri Reverdin, prof. ord. 

3 h. 

,t h. 

1 h. 

Cours. - Le problème moral dans la vie et dans le 
système de quelques grands philosophes. 1 h. 

Lundi, à ,15 heures. 
Conffrence. - Sujets de p~ilosopl!ie géné_rale e! de 

philosophie morale. D1ssertal1ons et d1scuss10ns. 1 h. 
Mardi, à Hl heures. 

1 Salle de Conférences de la Bibliothèque publique et universitaire. 

45. 

47. 

45. 

46. 

4-5 

45. 

47. 

45. 

47. 
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M. Frank u.-...au.u ean, prof. ont. 
ThPorie cle la connaissance.- La a Logique appliquée» 

011 théorie des sciences. Le travail de la pen
sée scientifique. Les faits, les causes et les 
lois La classification des sciences. 

Mardi et vendredi, à 18 heures. 

M. Albert Malche, prof. ord. 
le rôle social de l'ëcole publique. 

Mardi et vendredi. à '18 hemes. 
Conférence.·- llistoire de la pédag-ogie moderne d'après 

les textes originaux. Recherches documentai-

2 Il. 

2 h. 

res et étude critique; travaux d'élèves. 2 h. 

Salle 

48 

45. 

Mardi, de rn à 17 heures. lnst.desSciencesdel'Education 1• 

M. Pierre Bovet, prof. ord. 
Science cle Nducation. - Le programme scolaire. 2 h. 

Lundi et vendredi, à 17 heures. 58. 
Ndagogie expérimentrûe. - Problèmes et méthodes. 2 h. 

Mercredi, de 16 à 18 heures. lnst. des Sciences de l'Education 1. 

M. Edmond Rossier, prof. ord. 
Histoire de l'Europe à l'Ppoque clu Jer empire français. 2 h. 

Vendredi et samedi, à H l1eures. 30. 
Conffrence. - Questions de politique contemporaine. 1 h. 

Vendredi, à '10 heures. '17. 
Histoire cl1.plonwtique. 1 h. 

Samedi, à Hl heures. 45. 

M. Guglielmo Ferrero, prof. ord. 
[Le cours n'a lieu qu'au semestre d'hiver.] 

.VI. Paul-E. Martin, prof. ord. 
Histoire du mo!Jen àge et institutions. - Seigïieuries 

et communes. 1 h. 
Mardi. à Hi heures. 4CS. 

Con/i!t-ence d'histoire clu rnnyen âJe. - Auteurs de la 
licence. 

Lunrli. à '18 lieures. 
'1 h. 

B.P.2 

1 Institut universitaire des Sciences de l'éducalio11, rue des Maraichers, U. 
'Salle de conférences de la Bibliothèque publique et universitaire. 
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Histoire moderne. - Réforme el Contre-Réforme au 
XVI0 siècle. 

Mercredi, à Hi heures. 
1 h. 

Conférence d'histoire moderne. - Auteurs de la licence. 1 h. 

Sallo 

45. 

Lundi, à Hî heures. B.P.1. 
Paléographie latine et française. - Exercices prati

ques. 2 h. 
Mercredi, à 9 h. et à 10 heures. Arch. d'Etat. (Salle Harvey). 

M. Charles Borgeaud, prof. ord. 
Histoire nationule. - Histoire des institutions politi-

ques de la Suisse. - Le XIX" siècle. ::! h. 
Mardi et mercredi, à lO heures. 4-9. 

Confl!rence. - Travaux de séminaire. ~ h. 
Jeudi, à 16 et à 17 heures. 50. 

et Archives d'Etat ( salle Hamy). 
M. William E. Rappard, prof. ord. 

Cours spr'cial. - La Société des Nations, son origine 
et son fonctionnement. 

Mercredi, à 17 !Jeures. 

M. Antony Babel, prof. ord. 
Histoire économique. - De la Renaissance au X. VHl0 

1 h. 

siècle. Les faits et les doctrines. 3 h. 

30. 

Mardi et mercredi, à 11 h.; vendredi, à Hi heures. 46. 
Con/érence. 

a) Trnvaux sur les périodes étudiées dans le cours. 
b) Les doctrines interventionnistes au XIX" siè-

cle (2me partie). 1 h. 
Mardi, à '10 heures. 57. 

M. Waldemar Deonna, prof. ord. 
Archéologie et histoire de l'art grec. - L'art grec, 

des origines à la fin du VI0 siècle avant J. C. 
La stat1rnire antique (avec projections). 2 h. 

Lundi et vendredi. à l 7 heures. 4-6. 

M. Eugène Pittard, prof. ord. 
Anthropologie génémle. - Les origines de l'homme 

et le dévelo1}P'\rne11 l des civilisations primiti-
ves. Origine des populations européennes. 2 h. 

Lnndi et mardi, à 18 heures. 30. 

1 Salle de conférences de la Bibliothèque publique et universitaire. 
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Conférence. Sallo 

1 h. Mercredi, à 11 heures. 
Répétit~ir~ pratique. i h 57· 

Jeudi_, a 1 ! heur~s. Labor. d'Anthropol~giet. 
Excursions (a orgamser au cours du semestre). 

M. Serge Karcevski, chargé de cours. 
Histoire du roman russe. 

Mercredi, à 18 heures. 
1 h. 

45. 
1 h. Interprétation d'auteurs russes. 

(Jour et heure à fixer). 
Interprétation d'auteurs tchèques. 

(Jour et heure à fixer.) 

Institut d'études slaves 2• 

1 h. 

Cours élémentaire de la langue russe. 
(Jours et heures à fixer.) 

Institut d'études slaves 2• 

2 h. 
Institut d'études slaves 2 • 

M. = ... uuuuu Privat, chargé de cours. 
langue internationale Esperanto. - Les idées de 

Zamenhof. 
Samedi, à 15 heures. 

M. Louis Gielly, chargé de cours. 
Histoire de l'art. - La peinture italienne au XVIe 

siècle. Projections. 
Vendredi, à 18 heures. 

Histoire de l'art. - Exercices pratiques. Méthode. 
Etude directe des œuvres. 

'1 h. 
17. 

1 b. 
i6. 

1 h. 
Mardi, à H heures. Musée d'art et d'histoire. 

SÉMINAIRE DE FRANÇAIS MODERNE 
M. le professeur Alexis FRANÇOIS, administrateur. 

M. Georges Thudichum, prof. extr. 
Cours co_mplet de pfi'.métique. - Exercices detranscrip

ll?n_s phonet1ques, de lecture expressive, de 
~1_ct10n. Comment enseigner la phonétique à 
l ecole. 

Mercredi et vendredi, à 1 ï heures. 
2 h. 

5ï. 
Il est ~ecommandé aux membres du Séminaire de suivre les exercices du 

Laboratoire de phonétique (v. p. 21.), dirigés par M. E. JuNOD. 

1 Rue de l'Hôtel-de-Ville, H. 
' Rue Emile Yung, H. 
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Salle 

M. Albert Sechehaye, prof. exlr. 
Analyse des moyens d·e.rpression (stylistique). 

Samedi, à 16 heures. 
l h. 

57. 
Versifical ion. 

Mardi, à Hî heures, et samedi, à 14 heures. 
2 h. 

57. 

M. Alexis François, prof. ord. 
Questions de syntaxe classique depuis le X V Je siècle. 

Lundi. à Hi heures. 
'1 h. 

57. 

M. François Ruchon, or ès lettres. 
Conférence de lecture analytique. 

Lundi, à 18 heures. 
1 h. 

57. 

M. de Ziégler, lie. ès lettres. 
Exercices écrits d'orthographe, de langue et de style. 

Mardi, à Hi heures. 
1 h. 

57. 
Exercices de 1;omposition et d'elocution. 

Mardi, à '17 heures. 
,th. 

57. 

M. Louis-John Courtois, IY ès leltres, privat-docent. 
E.rercices de traduction cl' allemand en françcàs. 1 h. 

Mardi, à 18 heures. !'i7. 

:\L Edmond Langenbach, lie. ès leltres. 
E.xercices de traduction d'anglais en fra11çcàs. 

"1Iercredi, à 18 heures. 

'.\L Albert Roussy. 
E.rercices de traduction de russe en français. 

Mercredi. à 11'! heures. 
Exercices de traduction de polonais en français. 

Mardi. à '18 heures. 

1 h. 
57. 

i h. 
58. 

'1 h. 
28. 

Des ernrcices de tradnclion d'autres langues en français sont pré1•us en 
cas d'inscriptions suffisantes. 

M. François Bouchardy, lie. ès lettres. 
Mœitrs et instiiutions de la France.- Questions choisies. 1 h. 

Samedi, à Hî heures. 57. 

M. Charles-A. Burky, prof. ord. 
Géographie humaine des pays de langue française. -

I. La France (suite); noms de lieux, langues et 
dialectes ; les vallées du Rhône et du Rhin. 1 h. 

Six conférences, à raison d'une par semaine, 
données au début du semestre. 

Mercredi, à HS heures. o7. 
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M. Louis Zbinden, lie. ès leLtres, privat-docent. 
Mlfthodologie du français. - i O Examen des metho

des actuellement en usage pour l'enseignement 
du français aux étrangers. 

Vendredi, à H heures. 
2° Conférence d'application. - Leçons de voca

bulaire, de grammaire, de lecture, d'élocution 
et de composition, faites par les membres du 
Séminaire sous la direction du professeur. 

Sail• 

1 h. 
:S7. 

'.:! h. 
Lundi, de 16 à I8 heures. E.l:U. t 

M. Jean Piaget, prof. exlr. 
Psychologie de la pensiie de l'enfant. ,i h. 

Vendredi à 15 heures. I.S 

ECOLE PRATIQUE DE LANGUE FRANÇAISE 
I. Cours moyen: Phonétique 3 h. Vocabulaire pratique 3 h. 

Exercices oraux 3 h. Gram maire et exercices écrits 3 11. 
II. Cours supérieur: Lecture expliquée 2 h. Grammaire 2 h. 

Composition :.! l1. Traduction 2 Il. Conversation 2 11. Phonétique 
et récitation 2 h. 

(Demander les conditions d'inscription et le programme dé
taillé an Secrétariat de l'Université). 

COURS Ill~ PR! VAT-Düï:l~NTS 

M. Isaac Benrubi, or pl1il. 
Introduction à la philosophie. i h. 

Mercredi, à i5 heures. 46. 

~[. Louis-John Courtois, l)r ès lettres. 
Histoire générale cle la littérature française, cle la Renais-

sance an Romantisme (suite du cours d'hiver). 2 h. 
Lundi, à -15 heures, et mardi, à 17 heures. Vi. 

lVI. Edouard Cros, Or en philosophie. 
Conrs synthétique cle l' histoii·e polonaise. l 11. 

Lundi, à 18 heures. 111. 
Conférence de littérature votonaise. - Les écrivains du 

XVH0 et du XVIIIe siècle. 2 h. 
Jeudi, de 15 à 17 heures. 44. 

1 Ecole des jeunes filles dn boui. James-Fazv. 
' Institut des Sciences de l'Education, rue <les Maraich'lrs .. U. 



- 28 

Cours de langue polonaise. 
Samedi, à H heures. 

Conférence de tangu,e polonaise. - Lecture des textes 
(XV• siècle). 

Samedi, à Hi heures. 

M. Otto Hassler, I)• phi!. 
Langue allemande : . 
Lecture d'auteurs pour la licence. 

Mardi, à :1.7 heures. . 
Thème de la licence (traduction de textes français). 

Mardi, à 16 heures. 
Cours pratique cl'allemand. 

Lundi, à 17 heures. 

M. Emmanuel Isnard. 
Fonclements cle l'esprit classique français par 

l'esprit européen central et oriental. 
Jeudi, à :16 heures. 

Mlle Pauline Long, l)r ès letlres. 
Les compositeurs cl'opéra au X VJI/e siecle. 

Mercredi, à 18 heures. 

M. François-Frédéric Roget. 

rapport à 

Langue et littérature anglaises. . , 
Cours principal. - Etude des au_teurs prescr~ts pou, 

la licence. Textes sl1akespeane~s. T_exte~ a~glo
saxons et en vieil anglais, au gre des mtéresses. 

Mardi, à 10 l10ures. . . . e •. 
Cours accessoire. - La poesrn anglaise au_ XT_X s1_e-

cle. Explication de textes. au ch01~ des rnteresses. 
Lundi, mercredi et venclred1, a 16 heures. 

M. Antoine Velleman, 0' phil. 
Cours pratiqiœ de langue anglaise: . . 

Division inférieure : Int~rprelatrnll of Babbitt, by 
Sinclair Lewis, Tauchmtz éd1t10n. 

Vendredi, à 9 heures. 
Division supérieure: The Worlcl Econo11:ic Conference, 

c eneva 1927 Final Report (Pubhca t10ns of the 
1:eague of N;tions, C.E. I. 4'1- (i)). 

Vendredi, à 8 lleures. . . 
Langue et littérature rhét_o-_romanes: Las poes1as da, G1an 

Fadri Caderas, ed1zrn11 P. Lansel, Sarnaden Hl31, 
Eng·adin Press Co. 

Vendredi, a 14 heures. 

Salle 

i h. 
H. 

:1. h. 
44. 

i h. 
B.P.1-

1 11. 
B.P. 

1 h. 
48. 

1 h. 
17. 

i il. 
47. 

1 h. 
45. 

3 il. 
47. 

l h. 
45. 

! h. 
45. 

1 h. 
'i-5. 

1 Salle de confti'ei1ces de Ja. Bibliothèque publique et universitaire. 
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Salle 

M. Léon Walther, l)r en philosophie. 
Orientation professionnelle. i h. 

Samedi, à i4 heures. 45. 

Conditions d'admission. 

Sont admis à l'immatriculation comme étudiants dans la Faculté 
des Lettres : 

i 0 Les personnes qui ont obtenu le certilicat de maturité de l'une 
des sections du Gymnase de Genève. 

2° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi
fient d'études équivalentesi. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme aucliteurs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de 18 ans 
accomplis. Les auditeurs ne peuvent pas postuler de ~rade._ . 

Les étudiants ont le droit d'emprunter des hvres a la b1bl!othé
que de la Faculté. 

Grades et diplômes. 
La Fa cul té des Lettres confère les grades de bachelier és lettres 

et licencié ès lettres, de licencié ès sciences morales, de docteur ès 
lettres, en philosophie, un Certificat pédagogique complémentaire 
à la licence ès lettres, un Certificat pédagogique complémentaire à la 
licence ès sciences morales, un Cer'lificat d'aptitude à l'enseigne
ment du français moderne et un Certificat pédagogique. (Voir les 
programmes détaillés des examens de licence, le règlement du 
Séminaire de français moderne et, pour le grade de docteur, le 
règlement de la Faculté des Lettres). 

Séminaire de français moderne. 
Le Séminaire de français moderne est dirigé par un Administra

teur, professeur à la Faculté des Lettres. Il a été institué surtout 
en vue des étrangers qui désirent perfectionner leur connaissance 
de la langue, de la littérature et de la civilisation des pays de lan
gue françaises, plus spécialement en vue de ceux qui se vouent à 
l'enseignement. . 

Sont admis, sur leur demande, au nombre des membres libres 
du Séminaire, outre les étudiants immatriculés dans l'une des Fa
cultés de l'Université (porteurs d'un certificat de maturité, insti
tuteurs e1 institutrices brevetés), toutes les personnes reconnues 
aptes à suivre avec fruit l'enseignement du Séminaire. 

1 Les baccalauréats ès lettres des Universités et Académies étrangères, la 
licence licéale italienne et les maturités délivrées par les Gymnases d'Etat 
sont, d'une manière générale, reconnus comme équivalents à la maturité du 
Gymnase de Genève, sous réserve de l'examen des r!iplômes dans chaque cas 
particulier. 

Lei conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 
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Les membres libres du Séminaire devront être inscrits à trois 
conférences au moins. 

Les membres réguliers préparent l'examen du Certificat d'~tudes 
françaises, qui a lieu à la tin de chague semestre, ou d~ Diplôn7:e 
d'aptitude à l'enseignement du français moderne, qm a heu, apres 
deux semestres de préparation, à la fin de l'année scolaire. 

Dans le premier cas (certificat), ils doivent être munis d'un cer
tificat de maturité avec ou sans latin, ou d'un brevet d'instituteur 
suisse ou de toute autre manière, justifier de co11naissances et 
d'aptitude; en rapport avec l'enseignement du sémi?aire. 

Dans le second cas (diplôme), il faut, en outre, faire la preuve ?e 
la connaissance du latin et de la grammaire historique du français, 
ainsi que de quelques semestres d'études universitaires ou de quel-
que pratique de l'enseignement. . 

L'enseignement fondé sur la collaboratwn des membres avec les 
professeurs, comp~end les matières suiva~tes :_ Pho_nétique appli
quée; Diction et prononciation ; Grai_nma1re h1sl?nqu_e; Syntaxe 
et vocabulaire du XVI 0 siècle à nos Jours; Vers1fica trnn ; Etude 
des moyens d'expression (stylistique); L_ecture e~pliq~ée d'auteurs 
français modernes; Traduction; Elocul10n et redact1on; Géogra
phie humaine, mœurs, institutions, litt~rature des pays de langue 
française; Principes et méthodes d'enseignement. 

On peut se procurer le règlement et le programme au bureau du 
Secrétaire de l'Université. 

Ecole pratique de langue française. 
Sont admis : les étudiants et les auditeurs. 

Degré A. (Cours moyen). i2 heur:es par semaine pendan,t le 
semestre d'hiver et 18 heures par semame pendant le_ semestre d é!é. 

L'enseignement, qui se fait uniquement en français, a pour o~Jet 
d'exercer les élèves à comprendre et à parler la langue. Exercices 
de phonétique, de vocabulaire pratique, de grammaire, de conver
sation, de dirtée et de rédaction. 

Degré B. (Cours supérieur). i2 heures par semaine penda~~ l_e 
semestre d'hiver et 18 heures par sema me pendant le semestre d e~e. 

L'enseignement a pour objet d'exercer les, é_lèves à parle_r et écnre 
couramment la langue. Exercices de phonel1que, de réc1tat10n, de 
narra lion, de conversation. Lecture expliquée; vocabulaire; gram
maire; composition; traduction. 

Un examen préliminaire de classement sert à répartir les élèves 
entre les degrés A et B. 

Cours de Vacances. 

La Faculté des Lettres a institué, depuis l'année 1892, pour la 
période des vacances, des cours de larn.i·ue et d~ littérature fr~n
çaises, destinés, soit aux maitres et maîtresses qm ne peuvent faire 
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à Genève qu'un séjour de quelques semaines, - soit aux étudiants 
qui passent leurs vacances à Genève. 

Ils sont faits par des professeurs de l'Université, des privat
docents et des maitres auxiliaires. 

Les Cours de Vacances de 1931 auront lieu de juillet à octobre. 
Le programme comprendra : 

i° Cours de langue et de littératitre françaises: Littérature classi
que; littérature moderne et littérature contemporaine; lecture 
analytique; stylistique; phonétique. 

Exercices pratiques par groupes: Phonéti4ue; prononciation; 
diction; vocabulaire; conversation; grammaire; dictées; traduc
tion; rédaction; auditions phonographiques et g-ramophoniques. 

2° Cours elémentaire de français moderne. 
Pour le programme détaillé et tous renseignements complémen

taires, s'adresser au Secrétariat de l'Univer~ité. 

PLANS D'ÉTUDES 
Les étudiants qui ont l'intention de se présenter aux examens 

de licence établissent eux-mêmes leur plan d'études en tenant 
compte des branches figurant aux programmes des différents 
examens. 

Pour la licence ès lettres, qui se passe en deux étapes, 
la première étant commune à toutes les licences et la seconde 
seulement spécialisée (lettres classiques, lettres modernP-s, his
toire et philosophie), ils devront commencer par suivre les 
cours et conférences traitant les matières du premier examen; 
mais, dès la seconde année au moins, il leur est conseillé de se 
préparer en vue de la seconde partie spécialisée en faisant aussi 
porter leur effort sur les matières comprises dans le second 
examen. Les mêmes remarques s'appliquent également à la 
licence ès sciences morales. 

Les remarques ci-dessus restant fatalement imprécises, MM. 
les étudiants et Mmes les étudiantes qui auraient des hésitations 
dans l'établissement de leur plan d'études sont expressément 
invités à s'adresser à M. le Doyen, qui est à leur entière dispo
sition pour les guider dans cette opération. 

La fréquentation de l'Ecole pratique de langue française est 
recommandée à tous ceux qui n'ont pas encore une connais
sance suffisante de la conversation et de la rédaction françaises 
pour pouvoir profiter sans réserve des cours de séminaire uni
versitaires. 

Pour le 
français 

d'aptitude à l'enseignement du 
et le Certificat d'études françaises, 
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délivré par le Séminaire de français moderne, demander le 
programme spécial au Secrétariat de l'Université. 

INSTITUT DES SCIENCES DE L'EDUCATION! 
(Institut J. J. Rousseau) 

Directeur: M. le professeur Pierre BOVET. 
Directeur adjoint: M. le professeur Jean PIAGET. 

L'Institut a pour but d'orienter sur l'ensemble des disciplines 
touchant à l'éducation les personnes qui se destinent aux diverses 
carrières pédagogiques. 11 vise notamment à les initier aux métho
des scientifiques propres à faire progresser la psychologie de l'en
fant et la didactique. 

Il prépare des directeurs et directrices d'écoles (écoles secon
daires, écoles primaires, écoles nouvelles), des assistants de labora
toires pédagogiques (psychologie et pédagogie expérimentales), des 
agents pour la protection del' enfance et l'orientation professionnelle, 
des directrices de jardins d'enfants, des éducateurs d'anormaux. 

L'enseignement est donné essentiellement sous la forme d'exerci
ces et de travaux pratiques, les élèves faisant sous la direction des 
professeurs un travail personnel. 

L'Institut admet des élèves réguliers et des auditeurs. Il délivre 
un Diplôme et prépare au Certificat de Pédagogie de la Faculté des 
Lettres et au Doctorat en philosophie (mention pédagogie). 

COURS SPÉCIAUX DE L'INSTITUT 

(Pour les cours empruntés aux Facultés de l'Université, 
voir le programme complet de l'Institut). 

lYI. Pierre prof. ord. 
Technique psychologique, en collaboration avec MM. A. 

REY, lie. en sociol., assistant, et M. IIocH-
sTLETTER, lie. ès se. math. 2 h. 

Mercredi, à 9 et à 10 heures. 

lYI. Jean Piaget, prof. extr. 
Psychologie de l'enfant. -- La causalité chez l'enfant. 1 h. 

Vendredi, à 15 heures. 
Psychologie du _jugement. 1 h. 

Mardi, à 9 heures. 
Conférence, en collaboration avec M. Richard l\JEILI, 

or phi!., chef des travaux : Discussions d'en-
quêtes. 1 h. 

Mardi, à 10 heures. 

1 Fondé en !.912, l'Institut des Sciences de l'Education a été rattaché à la 
Faculté des Lettres le 9 avril !929. Il a son siège rue des Maraichers, 44. 
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M. Richard chargé de cours à l'Institut. 
Le caractère et son diagnostic. 1 h. 

Vendredi, à Hi heures. 

M. Rossello, chargé de cours à l'Institut. 
Bibliographie pédagogique. 1 h. 

Mercredi, à 8 heures. 

M. Jean-Louis Claparède, lie. en sociologie, 
chargé de cours à l'Institut. 

Documentation pédagogique. 1 11. 
Jeudi, à 16 heures. 

M. Dottrens, chargé de cours à l'Institut. 
Les œuvres sociales de l'Ecole. L'Ecole primaire. 1 h. 

Mercredi, à 11 heures. 

M. Henri Brantmay, D' méd., chargé de cours 
à l' l nstitu t. 

Maladie des enfants et Hygiène mentale. i h. 
Jeudi, à H heures. 

M. Léon Weber-Bauler, or méd., chargé de 
cours à l'Institut. 

Eléments d'anatomie et de physiologie. 2 h. 
Samedi, à 9 et à 10 heures. 

M. Léon Walther, D'en philosophie, chargé de 
cours à l'Institut. 

Orientation professionnelle. - Etude de tests. 2 h. 
Lundi, à 9 et à 10 heures. 

Interprétation des examens. :2 h. 
Samedi, à 9 et à JO heures. 

Mlles Mina Audema:rs et Louise 
chargées de cours à l'Institut. 

L'éducation des petits. 2 h. 
Lundi et mardi, à 17 heures. 

M110 Alice Descœudres, chargée de cours à l'Institut. 
L'éducation des enfants anormaux. 1 h. 

Lundi, à 16 heures. 

Pour les Répétitoires, Stages, Consultations et Cours et exercices 
pratiques réservés aux élèves réguliers, s'adresser au Directeur. 

Les Cours réserrés aux stagiaires de t' enseignement primaire gene
vois sont groupés en un programme spécial. 

Pour le programme, les plans d'études et les inscriptions, s'adresser à l'Ins
titut des Sciences de l'Education, rue des Maraîchers, 44. 



B. p. = Salle de Conf. de la Biblioth. pub!. 
E. J.F. = Ecole primaire du B<l Ja~es-Fazy • 
U. = Laboratoire d'Anthropologie. 

Heures Lundi 

8 à 9 V. Martin 

~ Mardi 
"' 00 

47 Oltramare 

--- -------
9 à 10 V. Martin 

iO à H 

H à i2 
Bohnenblust 

47 Oltramare 

V. Martin 
Muret 
Borgeaud 
Babel 
Roget 

V. Martin 
45 Muret 

Bohnenblust 
Babel 

É 

Mercredi 

. Martin 

45 0 
p 

ltramare 
. E. Martin 

uret 
47 

B.P. M 
49 B 
57 P 
45 

orgeaud 
. E. Martin 

47 
B.P. 
45 
46 

Muret 
Choisy 
Babel 
Pillard 

L 

~I Jeudi 
rn 

!J,7 Thibaudet 

45 Thibaudet 
A.E . Junod 

B.P. Muret 
49 

A.E . Junod 

B,P . Muret 
47 Junod 
46 Werner 
57 Pittard 

~ 
~ 
00 

47 

47 
!.S.E. 

B.P. 

!.S.E. 

B.P. 

I.s.E. = Institut des Sciences de l'Edueation. 
U.H. = Musée d'Art et d'Histoire. 
S. F. =Séminaire de français moderne. 

Vendredi 

V. Martin 
Velleman 

Bo hnen blust 
V. Martin 
Velleman 

Bohnenblust 
Rossier 

Bohnenhlust 

<:D 

~ 
00 

47 F 

Samedi 

rançois 
IJ,5 

B.P. 
47 
4!'5 
-

B.P. 
47 

-

B.P. 

Oltramare 

Oltramare 
Rossier 

22 
~ 
rn 

B.P. 

45 

J.S.E . Choisy 4o 
45 Rossier 30 Rossier 30 

L.Anthr . Zbinden (s-F.) 57 

FACULTÉ DES LETTRES (suite). 

~I = = Heures Lundi Mardi ~ Mercredi ~ Jeudi -;;; Vendredi ~ Samedi .. = c,:, 
en 

t4 a rn V. Martin 
Werner 47 1 

Sechehaye (S,F) 57 1Gielly M.A.H. Cuendet 46 Cuendet 46 Cros 44 
<WIReverdin 

Velleman 45 Walther 45 rn a i6 Reverdin 47 P. E. Martin 45 
Werner 147 Maiche LS.E. François 45 Bouchard y o7 P. E. Martin B,P. P. E. Martin 45 /Burky (S, F.) 57 Babel 46 François (S. F.) 57 Sechehaye (S.F.) o7 Benrubi 46 Cros 44 Piaget (S.F.) !.S.E. Privat ,j Courtois 4,4I 1 
Cros 4,7 t6 ;\ !7 Werner-~ 1Malche I.S.E. Thudichum 57 Borgeaud 50

1 
Thudichum 57 -Zbinden (S.F.) EJ.F. de Ziegler (S.F.) 57 Werner M> Werner 45 Sechehaye (S.F.) 57 Bovet LU. Cros 44, Roget !J,_7 Hassler B.P. Roget 47 Isnard J.7

1
Roget 47 17 a i8 Sechehaye 45 Sechehaye 45 Oltramare B.P. Borgeaud 50 François B.P. Bovet I.S.E. Choisy 45 Bovet 08 de Ziegler (S.F.) o7 Rappard 30 Bovet 08 
Deanna 46 Deonna !J,_6 Courtois 4!J,_ Thudichum(S.F.)o7 Thudichum(S.F.)o7 Zbinden (S.F.) E.JJ. 

Hassler 48 Hassler B.P. --
··--

18 à :1.9 Bohnenblust 4o Prançois 47 10l tramare B,P. Thibaudet Aula 'Thibaudet Aula P. E. Martin B.P. Gr;indjean 48 Grandjean 48 Pittard 30 Maiche 4o Ka rcevski 4o Maiche 4o Ruchon (S.F.) 57 Pittani 30 Langenbacb(SF,)57 Gielly 4.6 Cros 44 Courtois (S,F.) o7 Roussy (S.F.) 08 
1Roussy (S.F.) 28 Long 47 
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FACULTÉ DES SCIENCES ÉCONOMIQUES 
ET 

SOCIALES 

M. le professeur Antony BABEL, Doyen. 

M. Guillaume-Léonce Duprat, prof. ord. 
Sociologie. - Psycho-pathologie sociale. 

Vendredi, à 16 et à 17 heures. 
Economie sociale. - Troubles de l'économie urbaine; 

palliatifs du service social. 
Lundi, à t6 et à 17 heures. 

Conf Prence. - Discussion du cours de sociologie et 
économie sociale. - Systèmes politiques et 
technique du journalisme. 

Lundi, à 10 et à 11 heures. 

M. Edgard Milhaud, prof. ord. 
Economie politique générale. - La répartition et la 

2 h. 

2 h. 

2: h. 

consommation. 4 h. 

Sallo 

49. 

30. 

46. 

Lundi, à 18 heures. 48. 
Jeudi el vendredi, à 18 h. ; samedi, à 15 heures. :m. 

Conférence. 1 h. 
Samedi, à 16 heures. 48. 

Economie politique spéciale. - Travaux pratiques con-
cernant le cycle industriel. 1 h. 

Samedi, à 17 heures. 48. 
Economie publique. - Les régies coopératives et l'ac

tionnariat des collectivités publiques ( cours et 
conférence). 2 h. 

Mercredi, à 18 heures, et vendredi, à 8 heures. 48. 

M. William-E. Rappard, prof. ord. 
Finances publiques. - Les impôts directs. Le crédit 

public. 2 h. 
Jeudi et samedi, à 8 heures. 46. 

Cours spécial. - La Société des Nations, son origine 
et son fonctionnement t h. 

Mercredi, à 17 heures. 30. 

J 
\ 
i 
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M. Antony Babel, prof. ord. 
Histoire économique. - De la Renaissance au X VIII" 

~iècle. Les f~it~ et les doctrines. 3 h. 
Ma,rd1 et mercredi, a 11 h.; vendredi, à 15 heures. 

Conference. · 1 h. 
a) Travaux sur les périodes étudiées dans Je cours 
b) Les doctrines interventionnistes au XIX0 siè- · 

c]e (2me partie). 
Mardi. à 10 heures. 1 h. 

M. Charles-A. Burky, prof. ord. 
Géographie humaine. 

Salle 

46. 

5î. 

CouMrs général théorique. - II. Les populations. 1 h. 
ardi, à '16 heures. 4 

Cours général d'application. - Les problèmes 6· 
des Etats-Unis de l'Amérique du Nord. 2 h. 

Mardi et mercredi, à i 7 heures. i6. 
Cours spécial. - L'Europe centrale : son évolu-

lution (introduction aux travaux du centre d'étu-

M des de l'Europe centrale). J h. 
ercredi, à Hi heures. 46. 
Confrfrence. - Méthode et travaux personnels en 

relation avec les cours. 1 h. 

D . Mardi, à 18 hemes. ti8. 
irer:tion d'rftudes g1'ographiques. - Préparation 
à la conférence, à la licence et au doctorat. 

. (Jou~ et heure à _fixer.) Sémin. de Géographie ,1_ 

(Voir aussi, p. 26 : Semmmre de français moderne.) 

M. Liebmann Hersch, prof. ord. 
Statistique gPnérale. - Eléments de démographie com

parée (mariages et divorces; naissances· dé
_cès; accroissement naturel ; calcul de su~vie). 

Jeudi et vendredi. à 11 heures. 
Conférence de statistique ginérale. - Analyse de <locu

ments statistiques ; travaux des éièves et dis
cussions. 

Mercredi, à 18 heures. 
Statistique spiciale. - Les variations périodiques et 

leur mensuration. 

2 h. 
46. 

! h. 
46. 

i h. 
Jeudi, à 17 et à 18 heures. 

Confirence de statistique spéciale. 
Mercredi, à 16 heures. 

Sémin. de statistique 2 . 

1 h. 
Sémin. de statistique l!. 

' Département des cartes de la Bibliothèque publique et universitaire. 
Rue de Candolle, -19. 
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Travaux prcitiques. - Exercices de calcul statistique 
et de représentation graphique (avec le concours 
de l'assistant). 

(Jours et heures à fixer.) 

M. Claudius Terrier, prof. extr. 
Economie commerciale. 

Facteurs et institutions d'expansion commerciale. 
Jeudi et vendredi, à 9 et à H) heures. 

Conférence. - Problèmes théoriques et pratiques rela
tifs à l'organisation et à la gestion des entre
prises. Analyse et discussion. 

4- h. 
46. 

2 h. 
Samedi, à 9 h. et à rn heures. 

Exercices de comptabilit1! 2. 

Bibl. Faculté S .E.S. i 
2 h. 

Lundi, à 14 et à 15 heures. 
Calculs commerciaux 2 . 

Mardi, à U et à 15 heures. 

M. Edouard Folliet, prof. ord. 
Comptabilité. - Constitution. fusion, absorption, li

quidation, répartition des pertes et des profils, 
etc .. dans les sociétés en nom collectif. en 

2 h. 

com.mandite, sociétés par actions, etc. 3 h. 

30. 

30. 

Mardi, à 8 et à 9 h., et mercredi, à 8 heures. 46. 
Expertises et arbitrages. - Rôle de l'expert, nomina

tion, droits et obligations, rapports. Rôle de 
l'arbitre, nomination, droits et obligations, pro

cédure, sentence arbitrale. 
Mercredi, à 9 heures. 

Conférence. - Exercices pratique3. Cas spéciaux étu
diés au point de vue comptable et juridique. 

Lundi, à 8 et à 9 heures. 

M. Edmond Pittard, prof. extr. 
Assurances privées. 

Mercredi, à 10 h., et vendredi, à 8 heures. 

cou N A 

1 h. 

2 h. 

~ h. 

M. Henri Fehr, prof. ord. 
Eléments de mathr5matiques supérieures. 3 h. 

Lundi, mercredi et vendredi, à 10 heures. 

1 Rue de Candolle, 19. 
• cours pour étudiants qui n'ont pas suivi une Ecole de Commerce. 

41:i. 

46. 

46. 

'.!O. 
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M., Eugène Pittard, prof. ord. 
Anthropologie grnérale. 

Paléontologie humaine et anthropologie préhisto
rique. - Origine des populations européennes. 2 h. 

i:lalle 

Lundi et mardi, à 18 heures. 30. 
Morphologie comparative: les races et les milieux. 

- Le développement de l'homme en fonction 
de l'âge, du sexe, de la race, du milieu. -
Principes d'eugénique : La lutte contre les 
hérédités déficientes. 1 h. 

Mercredi, à 18 heures. 30. 

M. Edouard Clapa:rède, prof. ord. 
Psychologie expérimentale. - Le langage. 2 h. 

Lundi et mardi, à 11 heures. 30. 

M. Charles Bally, prof. ord. [en congé]. 
[Suppléant : M. Albert Séchehaye, prof. extr.] 

Linguistique générale. - Le langage et la vie sociale. 2 li. 
Lundi et mardi, à 17 heures. 

M. Charles Werner, prof. ord. 
Histoire de la philosophie. - Les principaux systèmes 

de la philosophie moderne. 3 h. 
Lundi, mercredi et vendredi, à 16 heures. 45. 

M. Henri Reverdin, prof. ord. 
Cours. - Le problème moral dans la vie et dans le 

système de quelques grands philosophes. 1 h. 
Lundi, à 15 heures. /il'>. 

M. Frank Grandjean, prof. ord. 
Théorie de la connaissance.- La (( Logique appliquée>> 

ou théorie des sciences. Le travail de la pen
sée scientifique. Les faits, les causes et les 
lois. La classification des sciences. 2 h. 

Mardi et vendredi, à 17 heures. -i8. 

M. Albert Malche, prof. ord. [ en congé 1-
Le rôle social de l'école publique. 

Mardi et vendredi. â 18 heures. 
Conférence.- Histoire de la pédagogie moderne d'après 

les textes originaux. Recherches documentai
res et étude critique ; travaux d'élèves. 

Mardi, de 15 à 17 heures. 

~ h. 
45. 

2 h. 
I.S.E. 
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Salle 

M. """"'"'"'"' prof. ord. 
Science de l'éducation. - Le programme scolaire. 2 h. 

Lundi et vendredi, à t 7 heures. 
Pédagogie expérimentale. - Problèmes et méthodes. 

58. 
2 h. 

Mercredi, de 16 à 18 heures. I.S.E.t 

M. Martin, prof. ord. 
Histoire du moyen âge et institutions. - Seigneuries 

et communes. i h. 
Mardi, à 11> heures. 

Histoire moderne. -- Réforme et Contre-Réforme au 
XVIe siècle. 1 h. 

Mercredi, à Hi heures. 

M. Edmond Rossier, prof, ord. 
Histoire de l'Europe à l'Ppoque du Jer empire français. 2 h. 

Vendredi et samedi, à 11 heures. 
Histoire diplomatique. 1 h. 

Samedi, à 10 heures. 

M. C:harles Borgeaud, prof. ord. 
Histoire nationale. - Histoire des institutions politi-

ques de la Suisse. - Le XIX0 siècle. 2 h. 

45. 

30. 

45. 

Mardi et mercredi, à IO heures. 49. 

M. Waldem.ar Deonna, prof. ord. 
Histoire de l'art antique. - L'art grec au V0 siècle 

avant J. C. (avec projections). 2 h. 
Lundi et vendredi, à 17 heures. 46. 

M. Georges Werner, prof. ord. 
Droit public général.- Principes généraux del' orga-

nisation constitutionnelle et administrative. 4 h. 
Vendredi et samedi, à rn et à H heures. 49. 

Droit administratif suisse. 2 h. 
Lundi et mardi, à '11 heures. 48. 

M. Georges Scelle, prof. ord. 
Droit international public. 

Lundi, mardi et mercredi, à 11 heures. 
Droit international privé. 

Lundi, mardi et mercredi, à 10 heures. 

1 Institut des Sciences de l'Education, rue des Maraîchers, M&. 

3 h. 
Aula. 

3 h. 
48. 
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Salle 

M. Hans .o.t~u~iu, prof. extr. 
Législati_on civile comparée. - Partie spéciale : Ques-

tions choisies de droit civil. 3 h. 
Mercredi, à H h.; jeudi, à 10 h.; vendredi, à 8 h. 17. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Joseph Bonnet, [)r se. comm. 
Opérations et organisation de banque. 1 h. 

Samedi, à i4 heures. :1.7. 

M. Eugène Dérobert, [)r ès se. écon. 
La politiqll:e çommerciale des Etats européens devant la 

Societe des Nations. 1 h. 
Samedi, à i4 heures. 46. 

M_lle Jeanne_ Duprat, Dr en sociologie. 
Pliilosop_hze sociale ~t soc_iologie proudhonienne. - Répé-

tito1 re de soc10log1e, économie sociale et systèmes 
politiques. 

Samedi, à H heures. 

M. Josè Gomez de Silva, Dr en droit. 
Histoire économique de l'Amérique latine (jusqu'à la fin 

du XJXe sièclt). 
Mercredi, à lo heures. 

Histoire économique du canton du Tessin. 
Mardi, à 15 heures. 

* les problèmes économiques de l'Italie pendant la grande 

i h. 
46. 

i h. 
4,6, 

f h. 
46. 

guen e. t h. 
Lundi, à 15 heures. 46. 

M. ~âszlo Ledermann, [)r ès se. écon. 
Le proJt't de « Confedération danubienne)) de Louis Kossuth. i h. 

(Jour et lleure à fixer). 

M. Antoine Pagès. 
Langue espagnole. - · Interpréta lion de quelques textes 

relatifs à l'économie nationale de l'Espagne. i h. 
Mercredi, à 15 heures. 48. 

M11• Louise Sommer, [)r phil. 
** Les théories monétaires en histoire. 3 h. 

Lundi, mardi et jeudi, à 18 heures. ~6. 
Le développement des systèmes monétaires dans les pays 

de l'Europe centrale depuis 1914. i h. 
(Jour et heure à fixer.) 

* Cours donné en italien. 
** Conr·s rlo1111é Pn allernand. 
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M. Henri Tanner, or ès se. 
La publicité moderne. - Ses principes 

ses tendances, ses moyens. 
Vendredi, à :1.8 heures. 

M. Antoine Velleman. 

psychologiques, 
i h. 

Cours p!'atique de langue anglaise : The World Economie 
Confàence Geneva 19:!7, Final Report (Publica-
tions of th~ League ofNat10ns, C.KI. 44 (i)). :i h. 

Vendredi, à 8 heures. 

Salle 

49. 

Les exercices pratiques de calculs ?omme~ciaux et 
financiers et de comptabilité, sont destmes aux etudiants ~t 
auditeurs n'ayant pas t:réguent_é une, E?ole ~e Commerce. Ils pre
parent aux épreuves élumnato1re~ d anthmet1que comn:erc1~le et 
de comptabilité prévus par les reglements de hcence_ es-sciences 
commerciales et de diplôme de Hautes Etudes con_1merc1ale~. 

Ces cours de raccordement ont heu sous la direction d un pro-
fesseur de la Faculté. 

En complément du cours d'économie _s?ciale et des cours ~orn
merciaux, des conférences s?nt orgams_ees avec le concou1s du 
Secrétariat général de la So_ci_étP des Nati?ns, du Bureau _Interna
tional du Travail et de spec1ahstes verses dans la pratique_ des 
affaires. Il est prévu de même des visites d'institutions sociales 
et d'entreprises industrielles et commercrnles. 

Les étudiants peuvent disposer d.e la _Bibliothèque s~cir:le et éco
nomique de la Faculté, des Archives economiques, ou 11s trouve
Pont tous les éléments pour des travaux spéciaux et une i_mporta!lte 
documentation sur les entreprises d'ordre commercial et mdus!nel. 
Dans les mêmes locaux, une salle de trat:ail, ouverte toute la Jour
née, leur est réservée. 

Conditions d'immatriculation. 

Peuvent être immatriculés dans la Facu_lté: . . 
1. Les porteurs du certi~cat de matunté des se_ct10ns class~qu~, 

réale technique et pédagogique du Collège de _Geneve i ou du cert!
ficat de capacité des sections réale et pédagogique de l'Ecole supe-
rieure des jeunes filles de Genève. . . , , . 

2. Les porteurs du certificat de matunte de 1 Ecole supeneure de 
Commerce de Genève. 

1 1 es baccala11réats ès lettres des Universités et Académies étrangères, /1 
licen~e licéale italienne et les maturités déliv~ées. par les Gymnases 1•~ da 
sont d'une manière générale reconnns comme equ1valents à la matur1 e u 
Collè~e de Genève, sous rés~rve de l'examen des diplômes dans chaque cas 
pari iculier. d Les conditions d'admission sont les mêmes pour les eux sexes. 
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3. Les diplômés des Ecoles normales suisses reconnues par l'Etat. 
4'. Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi

fient d'études équivalentes. 
Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, statue sur l'équivalence. 

Grades. 

La Faculté des Sciences économiques et sociales confère les grades 
de licencié ès sciences sociales (mention A. Licence généra le. - B. 
Economie politique. - C. Education. - D. Histoire), de licencié ès 
sciences économiques (mention A. Licence générale. - B. Mathé
matiques. - C. Economie politique et statistique), de licencié en 
sociologie (mention A. Histoire de la civilisation. Mention B. Mathé
matiques ou biologie. Mention C. Economique), de licencié ès scien
ces politiques, de licencié ès sciences commerciales (mention A.) 
Economie privée (mention Commerce el industrie, et mention 
Finances privées). - B. Economie publique. - C. Enseignement, 
de docteur en sociologie et de docteur ès sciences économiques. 

(Voir les programmes détaillés que l'on peut se procurer au Se
crétariat de l'Université.) 

PLANS D'ÉTUDES 

Licence ès sciences sociales. 

MENTION A (Licence générale), 

pe année. - Economie politiq ne. - Histoire générale. - His
toire des institutions politiques. - Théorie de la connaissance ou 
Philosophie générale et philosophie morale. - Eléments du droit 
(sem. d'hiv.). - Histoire économirrnei. - Histoire des religions. 

2me année. - Histoire de la philosophie. - Histoire générale. 
- Economie ~oêiale. - Histoire économique. - Géographie hu
maine. - Sociolog-ie. 

3me année. - Histoire externe du droit comparé. - Droit cons
titutionnel comparé. - Systèmes politiques. - Pédagogie générale. 
- Finance, publiques. 

MENTION B (Economie politique), 

1re année. - Théorie de la connaissance ou Philosophie générale 
et piJilosophie morale. -- Economie politique. - Statistique géné
rale. - Hi,toire des institutions politiques. - Histoire économi
que 1. - Eléments du droit (sem. d'hiver). 

2me année. - Hisloire de la philosophie. - Economie sociale. -

1 Les matières sur lesquelles les candidats sont interrogés' aux épreuves 
d'bi~tnire économique font l'objet de l'enseignement pendant quatre semestres. 

Les candidats sonl invités à en commencer l'étude au moment où le pro• 
fesseur traite de l'antiquité et du moyen âge. · 
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Histoire économi4ue. - Géographie humaine. - Economie politi-
que spéciale , , , , · 1 

3rn• année. - Sociologie. - Economie poh~1q_ue spec1~ e. -
Finances publiques. - Finances privées. - Statistique spéciale. -
Anthropologie. 

Mb:NTION C (Educallon), . 

tr• année. - Histoire générale. - Economie poliliqu~. - _St~hs
tique générale. -: Psyc~ologie ,exp~rimentale. - Lmgmstique 
sociolorrique. - Histoire econom1que ·. . . . 

2me :innée. - Economie sociale. - H1sto1re_ de la p~Ilosoph1~.
Eléments du droit (sem. d'hiv.). - _Géographie humame. - Peda-
gogie générale. - Histoire économique 1. . . . 

3me année. _ Sociologie. - Anthropol?~Je. - Histoire d~ la 
pédagogie. _ Pédagogie pratique. - Hyg1ene publique et sociale. 

MENTION D (Sciences hi!lloriques), . . 

tr• année. - E:conomie politique. - Histoire généra;e. - Hls
tmre de la philo~opl1ie. - Sociologie. - Ant~rop?lo_g1e. - ~éo
rrraphie humaine. - Statistique générale. - Lmgu1st!qu~ socwl~
gique. - Eléments du droit (sern. d'hiv.). - H1s101re econom1-
que i_ 

2m• et 3me années. - Plan conforme aux programmes d'exa
mens à préciser avec les professeurs. 

Licence ès sciences économiques, 
Plan conforme aux programmes d'examens. 

Licence en sociologie. 
MENTION A ' 

1•• année. - Economie politique. -- Statistique gén~rale. -:
Théorie de la connaissance ou Philosophie gé11érale et ph1l?~opbie 
morale. - Eléments du droit (sem. d'biv.). -- Sys~émes poht1ques. 
- Linrruistique sociolorrique. - Histoire économique!.. . 

2m• ~nnée. - Psych"ologie expérimentale. - _Gé~graph1~ h~
maine. - Histoire économique. - Sociologie. - Histoire des msh-
tutions politiques. - Antbropol?gie. . . . .. 

3me année. - Histoire de la pedagogie. - Hls~o1_re des rel_1gwns. 
-- Histoire de l'art ou histoire littérail_'e. - S_tat1stique spéciale. -
Economie sociale. - Histoire de la philosophie. 

llllENTJON B 
Plan conforme aux programmes d'examens. 

MENTION C 
Plan conforme aux programmes d'examens. 

Licence ès sciences politiques. 
Jre année. - Economie politique. - Sta~istique gé~él_'ale. 

Histoire économique t. - l~léments du dro_1t (sem. d h1vJ 
Histoire (externe) du droit romain, germamque ou compa1e. 

1 Voir note page 43. 
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Droit privé (romain, suisse) (sem. d'hiv.) - Procédure pénale (ou 
droit public) (sem. d'été). - Histoire des institutions politiques de 
la Suisse (sem. d'été). 

2me année. - Economie sociale. - Histoire économique. -
Géographie humaine. - Finances publiques. - Histoire des insti
tutions politiques de la Suisse (sem. d'été). - Droit pénal (sem. 
d'hiv.). - Droit public (ou procédure pénale) (sem. d'été). - Droit 
constitutionnel comparé (sem. d'hiv.). - Conférence de droit privé 
(sem. d'hiv.). - Droit commercial (assurances ou transports). 

3m• année. - Droit constitutionnel comparé (sem. d'hiv.). -
Droit international public et histoire diplomatique (sem. d'hiv.). 
- Uroit public et administratif fédéral. - Systèmes politiques. -
Droit commercial (sociétés). - Droit commercial (transports ou 
assurances). - Sociologie. 

ès sciences commerciales. 
MENTION A (E • , é • a) Commerce et indu1Uri<1,) 

conom,e priv 0 • bJ Finance!! privées.) 

JY 0 année. - Semestre d'hiver. - Economie politique. 
Sociologie. - Economie sociale. - Statistique. - Eléments 
du droit. - Finances publiques. 

Semestre d'été. - Economie politique. - Economie sociale. -
Sociologie. - Statistique. - Finances publiques. 

En outre, au choix du candidat : Droit constitutionnel comparé. 
- Histoire des institutions politiques de la Suisse (XJXm• siè
cle)!. - Une discipline philosophique (morale, théorie de la 
connaissance ou histoire de la philosophie), psychologie, mathé
matiques supérieures, chimie, physique. 

2m• année. - Semestre d'hiver. - Economie commerciale. 
- Technique commerciale. - Droit commercial. - Géographie 
humaine. - Histoire économique 2• 

Semestre d'été. - Economie commerciale. - Technique com
merciale. - Droit commercial. - Géographie humaine. -
Histoire économique. 

3m• année. - Semestre d'hiver. - Economie commerciale. 
- Technique commerciale. - Droit commercial. - Géographie 
humaine. - Histoire économique. 

Semestre d'été. - Economie commerciale. - Technique corn -
rnerciale. - Droit commercial. -- Géographie humaine. - His
toire économique. - Loi sur la Poursuite pour dettes et la fail
lite t. 

MENTION B (Economie publique). 

Jr• année. - Semestre d'hiver. - Economie politique. -
Sociologie. - Economie sociale. - Statistique. - Eléments rlu 

1 Obligatoire pour nationaux. Faculté d'option pour les étrangers avec 
Droit constitutionnel comparé ou Droit international public, 

1 Voir note p. t.3. 
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droit. - Droit constitutionnel comparé. - Economie publique. 
- Finances publiques. 

Semestrn d'été. - Economie politique. - Sociologie. - Eco
nomie sociale. - Statistique. - Economie publique. - Hygiène 
publique. - Droit constitutionnel comparé. - Finances publi
ques. 

2me année. - Semestre d'hiver. - Economie commerciale. 
- Technique commerciale. - Géographie humaine. - Histoire 
économique i. - Economie publique ( cours et conférences). 

Semestre d'été. - Economie commerciale. - Technique com
merciale. - Géographie humaine. - Histoire économique. -
Droit public. - Economie publique (cours et conférences). 

3me année. - Semestre d'hiver. - Economie commerciale. 
- Technique commerciale. - Géographie humaine. - Histoire 
é1;onomique. - Economie publique (cours et conférences). 

SPmestre d'été. - Economie commerciale. - Technique com
merciale. - Géographie humaine. - Histoire économique. -
Economie publique ( cours et conférences). 

MENTION C (Enseignement), 

1re année. - Semestre d'hiver. - Et:onomie politique. -
Sociologie. - Economie sociale. - Statistique. - Eléments du 
droit. - Finances publiques. - Psychologie expérimentale. -
Histoire de laphilosophie. 

Semestre d'été. - Economie politique. - Economie sociale. 
- Sociologie. - Statistique. - Histoire des institutions politi
ques de la Suisse (X[Xme siècle) 2 . - Finances publiques. -
Psychologie expérimentale. - Histoire de la philosophie. 

2me année. - Semestre d'hiver. - Economie commerciale. 
- Technique commerciale. - Droit commercial. - Géographie 
humaine. - Histoire économique 1. - Pédagogie. 

Semestre d'été. - Economie commerciale. - Technique com
mer0iale. - Droit commercial. - Géographie humaine. - His
toire économique. - Pédagogie. 

3mo année. - Semestre d'hiver. - Economie commerciale. 
- Technique commerciale. - Droit commercial. - Géographie 
humaine. - Histoire économique. - Economie publique. -
Pédagogie. - Droit public 

Semestre d'été. - Economie commerciale. - Technique com
merciale. - Droit commercial. - Géographie humaine. - His
toire économique. - Pédagogie. - Loi sur la poursuite pour 
dettes 2• - Economie publique. 

1 Voir note p. 43. 
1 Oblig-atoi re pour les nationaux. Faculté d'option pour les étrangers avec 

Droit constitutionnel c,omparé ou Droit internationa,I public. 

1 
i 
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INSTITUT DES HAUTES ÉTUDES COMMERCIALES 

M. le professeur Claudius TERRIER, Administrateur. 

Pour le Programme des Cours el Conférences, voir Faculté de11 Science11 
Economiques et Sociales. 

Un Institut des Hautes Etudes commerciales est rattaché à h. 
Faculté des Sciences économi4ues et socialest. 

Admission. 

Sont admis à l'Institut et peuvent y obtenir les diplômes de Hau
tes Etudes commerciales ou d'Expert-comptable: 

a) Les personnes pouvant être immatriculées dans la Faculté des 
Sciences économiques el sociales (voir p. 36). 

b) Les étudiants exmatriculés d'une autre Ecole de Hautes Etu
des Commerciales suisse ou étrangère. 

CJ Les diplômés de la 3mo année de l'Ecole supérieure de Com
merce de Genève, de la 3me année ùe la Section commerciale de 
l'Ecole supérieure des jeunes filles de Genève, ainsi que les porteurs 
de titres jugés équivalents. 

d) Les personnes ayant dix-huit ans accomplis qui justifient de 
connai~sances Aquivalentes par des titres ou diplômes ou par un 
examen d'admission 2 . 

Diplômes, 

L'Institut des Hautes Etudes commerciales dt>livre un diplôme 
de Hautes Etudes commerciales (mention A, Economie privée; 
mention B, Economie publique). 

PLANS D'ÉTUDES 

Diplôme de Hautes études commerciales. 

MENTION A (Economie privée). 

tr0 année. - Semestre d'hivp,r. - Economie commerciale. -
Technique commerciale. - - Economie politique. - Statistique. 
- Histoire économique (Période moderne) 3 • - Géographie 

1 Voir la Notice sur les Hautes Etudes commerciales a l' Universitll a, 
Geneve. 

1 Pour les conclitions relatives à cet examen, voir la Notice. 
1 Voir note, page 43. 
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humaine. - Introduction au droit. - Droit commercial. -
Finances publiques. 

Semestre d'été. - Economie commerciale. - Technique com
merciale. - Economie politique. - Statistique. - Histoire écono
mique (Période moderne). - Géographie humaine. - Droit 
commercial. - Finances publiques. 

2me année. - Semestre d"hiver. - Economie commerciale. 
- Technique commerciale. - Géographie humaine. - Droit 
commercial. - Economie sociale. 

Semestre d'été. - Economie commerciale. - Technique com
merciale. - Géographie humaine. - Droit commercial. - Eco
nomie sociale. - Loi sur la poursuite pour dettes et la faillite 1.. 

MENTION B (Economie publique), 

J_r• année. - Semestre d'hiver. - Economie commerciale 
- Technique commerciale. - Economie politique. -- Statisti
que. - llisloire économique (Période moderne)2. - Géographie 
humaine. - Introduction au droit. - Droit commercial. - Eco
nomie publique ( cours et conférences). - Finances publiques. 

Semestre d'été. - Economie commerciale. - Technique com
merciale. - Economie politique. - Statistique. - Histoire éco
nomique (Période moderne). - Géographie humaine. - Droit 
commercial. - Economie publique (cours et conférences). -
Finances publiques. 

2m• année. - Semestre d'hiver. - Economie commerciale. 
- Technique commerciale. - Géographie humaine. - Droit 
commercial. - Economie sociale. - Economie publique ( cours 
et conférences). 

Semestre d'été. - Economie commerciale. - Technique corn 
merciale. - Géographie humaine. - Droit commercial. - Eco
nomie sociale. - Hygiène publique. - Droit public. - Econo
mie publique (cours et conférences). 

' Obligatoire pour les nationaux. Faculté d'option pour les étrangers avee 
Droit constitutionnel comparé ou Droit international public. 

• Les matières sur lesquelles les candidats sont interrogés aux épreuves 
d'histoire économique font l'objet de l'enseignement donné. pendant deux 
semegtres, une année sur deux. 



S. E .S. = Bibliothèque de la Faculté des Sciences Economi
ques et sociales, m de Candolle, t9. 

1 Heures Lundi "' Mardi w 
8 à 9 Folliet 46 Folliet 

g à rn Folliet 46 Folliet 

-- ----- -
10 à H G. Duprat 46 Babel 

Fehr 20 
Borgeaud 

1 
1 à :1.2 G. Duprat 46) Babel 

Claparéde 30
1
Claparéde 

G. Werner 48 G. Werner 
Scelle Aula Scelle 

~ 
~ "' Mercredi w w 

46 Folliet 46 

46 Folliet 46 

57 Edm. Pittard 46 
Fehr 20 

49 Borgeaud 49 

46 Babel 46 
30 
48 

Aula Scelle Aula 
Kaden 17 

f. S.E. = Institut des Sciences del' Education. 
S.St. = Séminaire de statistique, rue de Candolle, 19. 

q;, q;, 

Vendredi - Samedi Jeudi "' "' "' w w w 
Rappard 46 Milhaud 48 Rappard 46 

Edm. Pillard 46 
Kaden 17 
Velle man Mî 

Terrier 46 Terrier 46 Terrier S.E.S. 

Terrier 46 Terrier 46 Terrier S.E.S. 
Fehr 20 Rossier Mi 

Kaden 17 G. Werner 49 G. Werner 49 

---~---
Hersch 46 Hersch li,6 

Rossier 30 Rossier 30 
G. Werner 49 

J. Duprat 46 



Heures ~I 
Mercredi Jeudi Vendredi 

~ 
Lundi ci'3 \ Mardi Samedi "' if] 

il& à rn Terrier 30(errier Bonnet i7 
De robert 46 ---

i5 à i6 Terrier 30 Terrier 30 Babel 46 Milhaud 30 
Reverdin 1',5 1Malche !.S.E. 

P. E. Martin 4o P. E. Martin 4o 
Pagés 48 

Gomez de Silva 46 Gomez de Silva 46 Gomez de Silva 46 

l6 à i7 G. Duprat 30 Burky 46 Burky 46 G. Duprat 49 Milhaud !18 
Ch. Werner 45 Hersch S. Stat. Ch. Werner 45 Ch. Werner 45 

Malche !,S.E. Bovet !.S.E. 
--- -
i7 à i8 G. Duprat 30 Rappard 30 Hersch S. Stat. G. Duprat 49 Milhaud 48 

Burky 46 Burky 46 Bovet 08 
Bovet 58 Bovet !.S.E. 
Sechehaye 4o Sechehaye 45 
Ueonna 46 Deonna 46 

i8 à l9 Milhaud 48 Burky 58 Milhaud 48 Milhaud 30 Milhaud 30 
Eug. Pittard 30 Eug. PiLtard 30 Hersch 46 Hersch S.S!at. 

Grandjean 48 Eug. Pittard 30 Grandjean 48 
Maiche 45 Malche 45 

Sommer 46 Sommer 46 Sommer 46 Tanner 49 
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FACULTÉ DE D 
M. le professeur Albert RICHARD, Doyen. 

M. Borgeaud, prof. ord. 
Histoire nationale (Histoire des Institutions politiques 

de la Suisse. - Le XIX• siècle. 
Mardi et mercredi, à 10 heures. 

Conférence. - Travaux de séminaire. 

2 h. 

'.i h. 

Salle 

49. 

Jeudi, à 16 et à 17 heures. 50. 
et Archives d'Etat (salle Ramy) 

M. Gottlieb Meumann, prof. ord . f en congé]. 
[Suppléant : M. le prof. E. Kaden:] 

Système du droit privé romain (Partie spéciale des 
obligations. ·- Droit des successions). 3 h. 

Jeudi, à 8 et à 9 h.; vendredi, à 9 heures. 
[Suppléant: M. L. Hamburger, docteur en droit:] 

* Code civil allemand. - Livre H: Droit des obliga
tions, partie spéciale. 2 h. 

Jeudi et vendredi, à 15 heures. 

M. Paul Logoz, prof. on!. 
Procérlu,re pénale (y compris l'organisation judiciaire). 5 h. 

Lundi, à 8 et à 9 h. ; vendredi, à 10 et à 11 h.; 

49. 

49. 

samedi, à 10 heures. 48. 
,Conférence (travaux personnels des étudiants). 1 h. 

Samedi, à H heures. 48. 

M. Georges Werner, prof. ord. 
Droit public général. -- Principes généraux de l'orga-

nisation constitutionnelle et administrative. 4 b. 
Vendredi et samedi, à rn et à 1 i heures. 49. 

Droit administratif suisse. 2 h. 
Lundi et mardi, à 1 i heures. 48. 

M. X. 
lSuppléant: M. Wolfgang Liebeskind, docteur en droit.] 

Histoire du droit moderne. Jim• partie. - Système du 
droit privé. 4 h. 

Lundi, mardi, mercredi et vendredi, à 8 heures. 4!l. 
Conférence (avec travaux écrits). 1 h. 

Jeudi, à 10 heures. · 49. 
$ Code civil allemand. - Livre III: Droits réels. & h. 

Lundi, mardi, mercredi et jeudi, à 9 heures. 17. 

Cours donné en allemand. 
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M. Hugo de Claparède, prof. hon. 
Introduction à la science dit drnit. 4 h. 

Jeudi, à 9 et à '10 h. : vendredi et samedi, à 9 heures. 
• Code civil allemand. - Livre I (partie générale). 4 h. 

Mercredi, à 14 et à 15 h.; jeudi et vendredi, à 14 h. 
,:'Code civil allemand.- Livre IV: Droit de la famille. 4 h. 

Mardi, à 8 et à '14- h.; mercredi et vendredi, à 8 heures. 

M. Albert Richard, prnf. ord. 
Droit civil suisse. - Les droits réels. 

Mardi, mercredi, jeudi, vendredi et samedi, à 9 h. 
Conférence. - Exercices pratiques. 

Vendredi, à 14 et à 15 heures, tous les i5 jours. 
Séminaire. - Travaux personnels des candidats 

à la licence. 
Vendredi, à '14 et à Hi heures, tous les H:i jours. 

M. Georges Scelle, prof. ord. 
Droit international public. 

5 h. 

'1 h. 

1 h. 

;3 h. 

c\alle 

4li. 

'17. 

44. 

48. 

48. 

48. 

Lundi, mardi et mercredi, à 1 '1 heures. 
Droit international privé. 

Aula. 
3 h. 

Lundi, mc1rdi et mercredi, à rn heures.· 

M. Erich Hans Kaden, prof. extr. 
Histoire et prodditre du droit romain. 

Lundi. mardi et mercredi, à 9 heures. 
Conférence de droit romain. 

Mercredi_. à '15 heures. 
législation civile comparée. - Partie spéciale : Ques

tions choisies de droit civil. 
Mercredi, à H h.; jeudi, à 10 h,; vendredi, à 8 h. 

,:, Code civil allemand. - Livre U : Droit des obliga
tions, partie générale. 

Lundi, mardi et mercredi, à 10 heures. 
• Exercices de droit civil allemand (travaux écrits) . 

Mardi, à t5 et à 16 heures. 

M. Edgard Milhaud, prof. ord. 
Economie politique gr'nérale. - La répartition et la 

3 li. 

'1 h. 

3 h. 

3 h. 

2 h. 

consommation. 4 h. 

48. 

4 \l. 

49. 

17. 

lJ.4. 

48. 

Lundi, à 18 heures. 48. 
Jeudi et vendredi, à 18 h.; samedi, à Hi heures. 30. 

* Cours donné en allemand. 

~ 

...,,.... 

1 ..... 
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Conférence. 
Samedi, à 16 heures. 

M. William-E. Rappard, prof. ord. 
li'i11a11ces publiques. - Les impôts indirects . 

public. 
Jeudi et samedi, à 8 heures. 

Le crédit 

Cours splcial. - La Société des Nations son origine 
et son fonctionnement. ' 

Mercredi, à 17 heures. 

M. François Na ville, prof. extr. 
.NHdecine légale ~t ~echnique _policière scie111ifique. -

Salle 

1 h. 
/i.8 

2 h. 
16. 

1 h. 
30. 

_Co_urs theonque et demonslralions pratiques. '1 h. 
Jeudi, _a 10 heures. Inslitut de méd. lé"ale t_ 

Laboratoire de recherches spéàales. " 
Tons les jours. [S'adresser à l'Institut.] 

M. Edmond Pittard, prof. extr. 
Assurances privries. 

Mardi et mercredi, à 8 heures. 
Propriété industrielle. - Brevets d'invention. 

Lundi, à '10 heures. 

M. Paul Carry, prof. extr. 
Le droit de change (y compris l'ordonnance allemande 

sur Je change). 
Jeudi et samedi, à 8 heures. 

Conflre1~ce. - Tra vaux écrits et discussion de cas pra
tiques. 

Lundi, à 14 heures. 

Les sociétr's de personnes. - Société simple, société 
~n nom collectif. société en commandite. 

Mardi et mercredi, à 8 heures. 

M. Rodolphe Weber, prof. hon. 
Psychiatrie lrigale. 

[A lieu au semestre d'hiver.] 

1 Rue de l'Ecole-de-Mildecine. 

2 h. 
48. 

1 h. 
'17. 

2 Il. 
48. 

1 h. 
48, 

2 h. 
'17. 
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COURS ET CONFÉRENCES POUR LE DOCTORAT 

Droit civil. - le professeur Albert RrcHAHD. 
Droit commercial. - M. le professeur Edmond PITTAIID. 
Droit pénal. - M. le profe&seur Paul LoGoz. 
Droit public. - lVL le professeur Georges WERNER. 
Législation civile comparée. - M. le professeur E. H. KADEN. 
Droit international public. - ~1. le professeur Georges SCELLE. 

Les candidats au doctorat qui désirent suivre cet enseigne
ment sont priés d'en informer le doyen au début du semestre. 

•-iû~"'" cours de six leçons sera donné au Bureau International du 
Travail sur << Le problème du chômage» par M. Henri Fuss, chef 
de section au B. L T. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

Salle 

M. Nathan Feinberg, Dr en droit. 
Le statut juridique des minorités en droit positif interne 

et international. 1 h. 
Mardi, à :1.8 heures. 49. 

M. Michel Grodensky, or en droit, lie. ès se. soc. 
Théorie générale du droit. - Qu'est-ce que le droit? i h. 

Mercredi, à i7 heures. 49. 
Le systèmfl du droit et la codification. i h. 

Mercredi, à i6 heures. 49. 
La loi scientifique et la loi jul'idique. i h. 

Mercredi, à 18 heures. 28. 
Sociologie du droit. - Le droit et les sciences sociales. l h. 

Mardi, à 18 heures. 44. 
Histoire de la philosophie du droit. - Jhering. th. 

Mardi, à 17 heures. 49. 

M. Paul Guggenheim, prof. adjoint à l'Institut univers. des hautes études internat. 
* Droit administratif allemand. 4 h. 

Lundi, mercredi, jeudi et vendredi, à 14 heures. 49. 

M .. Louis Hamburger, or en droit. 
* Droit du travail allemand. 3 h. 

Mercredi, jeudi et vendredi, à 16. heures. 48. 
Séminaire de législation du travail comparée (Travaux 

personnels des étudiants). 2 h. 
Lundi, à !7 et à '18 heures. 49. 

* Cours donné en allemand. 

- 55 -

M. Marc Ickowicz, Dr en droit. 
Les problèmes nouveaux du droit civil. l IL 

Mercredi, à 18 heures. 

M. Maurice Roullet1 or en droil. 
Les assurances sociales en Suisse. 2 11. 

Lundi et vendredi, à 17 heures. 

M. Jude Suss, Dr en droit. 
Exercices de terminologie et de traduction juridiques 

d 0allemand en français et de français en allemand. 2 11. 

Salle 

119. 

i7. 

Lundi, à Hi et à :l.6 heures. 48. 

M. Walter Yung1 Il' en droit. 
Les principes généraux du droit civil français. i h. 

Jeudi, à H heures. ==== 49. 

CONFÉRENCES 

Des conférences sont organisées par les professeurs sur les matiè
res de leur enseignement. Des travaux écrits peuvent être demandés 
aux élèves. Pour s'inscrire à l'examen de licence il fa ut préseu ter 
six certificats de conférences. Pour le doctorat, la demande d'ap
probation du sujet de la thèse doit être accompagnée d'un travail 
de conférence jugé suffisant par le professeur de l'enseignement 
duquel relève le sujet choisi. 

Conditions d'admission. 
Sont admis à l'immatriculation comme étudiants daus la Faculté 

de droit : 
:1. 0 Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de la 

Section classique ou de la Section réale latine du Gymuase de Ge
nève. 

2° Les bacheliers ès lettres de l'Université de Genève. 
3° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi

fient d'études équivalentesi. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'auc1111 titre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgèes de dix-huit 
ans accomplis. 

Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

• Les baccalauréats ès lettres des Universités et Académies étrangères, la 
licence licéale italienne et les maturités délivrées par les Gymna.seR d'Etat 
sont, d'une manière générale, reconnus comme équivalents à la maturité du 
Gymnase de Genève, sous réserve de l'examen des diplômes dans chaque 
cas particulier. 

Les conditions d'admission sont les mémes pour les deux sexes. 
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SALLE DE TRAVAIL 

La Salle de Travail (au rez-de-chaussée du bâtiment de la Biblio
thèque publique et universitaire) est ouverte tous les jours, de 
9 heures à midi et de 14 à 18 heures (le samedi jusqu'à 17 heures). 

PLAN D'ÉTUDES 

Licence en Droit, 
Ce plan d'études n'est pas obligatoire, mais les étudiants feront 

bien de s'y conformer. En s'en écartant, ils s'e.xposent à suivre tes 
cours de caractère préparatoire après ceu.1: ait.xquels ces cours doi
vent servir d'introduction. Ils s'exposent aussi à des con/lits d'heures 
qu'il est désirable d'éviter. 

i"' année 1. - Semestre d'hiver: Introduction au droit. - Droit 
romaiu (droits réels, partie spéciale des obligations, successions). -
Histoire du droit moderne. - Droit public général. - Droit cons
titutionnel comparé. - Economie politique. 

Semestre d'été: Droit romain (partie générale des obligations, 
personnes et famille, histoire et procédure). - Histoire du droit 
moderne. - Histoire des institutions politiques de la Suisse. -
Droit p11blic général. - Economie politiq11e. 

2me année. - Semestre d'hiver : Droit conslitutionnel comparé. 
- ~'inances. - Droit civil suisse (partie générale des obligatious). 
- Droit commercial (propriété industrielle). - Droit pénal (partie 
générale) ou procédure civile. - Droit international public. -
Médecine légale. 

Semestre d'été: Histoire des institutions politiques de la S11isse. 
- Finances. - Droit civil suisse (partie spéciale des obligations et 
successions, ou droits réels). - Droit commercial (sociétés sans 
personnalité et propriété industrielle). - llroit pénal (partie spé
ciale), ou procéclure pénale. - Droit international public. - Méde
cine légale. 

3me année. - Semestre d'hiver: Droit civil suisse (personnes et 
famille). - Droit commercial (Les Sociétés et Poursuite pour 
dettes). - Procédure civile ou droit pénal (partie générale). -
Droit public fédéral. - Législation civile comparée. 

SPmestre d'été: Droit civil suisse (droits réels, ou succe,sions et 
partie spéciale des obligations). - Droit commercial (Assurances 
privées et droit de change). - Procédure pénale ou droit pénal 
(partie spéciale). - Droit international privé. - Législation civile 
comriarée. - Droit administratif fédéral. 

' Les étudiants de première année sont invités à suivre uu cours de 
Logique et nu cours d'Histoire nationale (étudiaut5 genevois) à la Faculté des 
lettres et, à la Faculté des sciences écanomiquPs et sociales, deux heures au 
moins de ~ours nar semaine, à leur choix, indépendamment du cours général 
d'Er,onomie politiqne ohlüratoirA ~t. dn ronrs de Finances (seconde année\, qui 
font ri::trtie du programme de la :<acuité de droit. 



l.M.L. = lnstiM de Mêdeclne légale. E Arcb. = Archives d'Etat. 

Heures 1 

= ~ 1 Mercredi ~I il ~ / Samedi 
= 

Lundi ~ Mardi Jeudi Vendredi ~ 
8 à U Liebeskind 49 Liebeskind 49 Liebeuskiud 49 Kaden 49 Liebeskind 49 Rappard 46 

Logoz 48 Carry i7 Carry i7ifülppard '46 Kaden 17 Carry 48 
Pitlard 48 Pillard 48 CaHy 48 de Cla parècle 44 
de Claparède 44 1de Claparède 44/ / __ 

9 à IO I Ka den 
1- 49, Ricliard 48 49 Kaden 491Kaden 49/Kaclen 49 Kaden 

!Logoz 48 Richard 481Ricilard '1,8 1 Ri cil a rd 48 1Ricl1ard 48;de Claparède 44 
'Liebeskind i7 Liebeskincl 17 j Liebeskind i7 de Claparède 4'1, de Claparède 4,4 

Liebeskind 17 
--- -------

Werner 49 lO à il Pil tard fi Borge,rnd 49 Rorgeaud 49 Liebenskind 49 Werner 49 
Scelle 48 Scelle 48 Scelle 48 Naville 1.U. Logoz 48 Logoz 48 

,Ka den 4i Kaden 44 Kaden 44 de Claparède 4i 1 
1 

Kaden 1.7 1 

-- -------
Aula/Scelle 

----
491Werner 49 H à l2 Scelle Aula Scelle Aula Yung 49 Werner 

Werner 48 Werner 481Kaden 17 Logoz 48/Logoz 48 

14 à J5'Carry 48 de Claparède VJ,lde Claparède 17 de Cl~parède 17 Richard i8 
___ /Guggenlieim 4U !Guggenheim 4il

1

Guggenlieim 49 de Claparède r 
Guggenheim 4~1 

Hi à 16 Suss 48 Kaden 48 de Cla parède i 71 Richard 'i8'MilbauJ 30 
IKaden i9 1Hamburger iH Hamburger 49 
--------1 

16 à Suss !18 Kaden !ic8
1
Hamburger l,i,8 1Borgeaud 50 et Aren. Hamburger 48 Milhaud 48 

1 

,Grodensky Ml Hamburger 48 

17 à 18i8amburger 
1 1 

49 1 G rodensk y 49 Rappanl 30 Borgeaud 50 et Arch. Roullet 17 
Roullet 171 i Grodensky 49 / 

----~---- ---
l8 à i9

1
Milhaud 481 Feinberg 49.Ickowicz 49/Milhaud 30,Milhaud 30 
Hamburger 49 Grodensky 44'Grodensky 48 1 
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FACULTÉ DE MÉDECINE 

M. le professeur Eugène BuJARD, Doyen. 

M. le or Jean-Amédée Weber, prof. ord. 
Anatomie topographique de la tdte, du cou et des mem

bres. 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi, à 8 h. ; samedi, 

de 7 à 9 heures. Aula Ec. Méd. i 
Ostéologie. - Elude du squelette par le modelage. 2 h. 

Lundi, de 14 à Hi heures. Ec. Méd. Salle de dissect. 
Le Laboratoire d'anatomie sera ouvert pendant 

le semestre d'été. Se renseigner auprès du 
professeur dès le début du semestre. 

Eventuellement il y aura un répétitoire gratuit 
concernant des questions d'anatomie et d'orga
nogénie. 

[S'adresser au professeur.] 
Laboratoire pour recherches spéciales. 

Tous les jours. Ec. Médecine. 

M. le or Eugène Bujard, prof. ord. 
Histologie normale. - 2me partie: organes et appareils. 4- h. 

Lundi, mardi, mercredi et vendredi, à 7 heures. Ec. Méd. 
Embryowgie générale (embryogénie et histogénie). 

[A lieu au semestre d'hiver.] 
Stomatologie normale. 

Jeudi, de 8 à 10 heures. 
Laboratoire d'histologie. · .. · 

Le laboratoire est ouvert tous les jours; sauf le 
jeudi ; les travaux pratiques ont lieu le lundi, 
le mercredi, le vendredi et le samedi, de 9 à 
H heures, le mardi, de 14 à 16 heures. 

Èxercices de technique rnicro~copique. 
[S'adresser au professeur. J 

laboratoire d'embryologie et d' histogénie. 
[ A lieu au semestre d'hiver.] 

laboratoire pour recherches spéciales. - Tous les 

2 h. 

2 h. 
· Ec/ Méd. 

jours, saufle jeudi. [S'adresser au professeur.] Ec. Méd. 
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M. le or Frédéric Battelli, prof. ord. 
Fonctions de relation. 6 h. 

Mardi, de 16 à 18 h. ; lundi, mercredi, vendredi et 
samedi, à 11 heures. Ec. Méd. 

Exercices pratiques dans le laboratoire. 
Mardi et jeudi, de 9 heures à midi. 

laboratoire pour recherches spéciales. 
Tous les jours. 

M. le D' Max Askanazy, prof. ord. 
Anatomie pathologique spéciale. 

Lundi, jeudi, vendredi, à 8 h.; vendredi, à 16 il. 

Cours sur les tumeurs. 
Samedi, à 9 heures. 

Laboratoire d'histologie pathologique. 
Lundi, jeudi et samedi, <le 14 à 16 heures. 

Travaux spéciaux. - Tous les jours. 

M. le or Maurice Roch, prof. ord. 

Ec. Méd. 

Ec. Méd. 

4, h. 
Inst. path. 1 

1 h. 
Inst path. 

6 h. 
Inst. path. 
lnst. palh. 

Clinique médicale. 7 h. •j'J. 
Tous les jours, saufle samedi, de 9 h. à 10 h. 30. 

Stage clinique (pour médecins et élèves dont la 
scolarité est terminée). 

Tous les jours. 
Exercices d'auscultation. 

Mardi, de 17 à 19 heures. 

M. le or Ernest Kummer, prof. ord. 

Hôp. cant. 1 

6 h. 
Hôp. cant. 

2 h. 
Hôp. cant. 

Clinique chirurgicale. 71.;,. h. 
Tous les jours, sauf le samedi, de 10 h; 30 à midi. Hôp. cant. 

Travaux pratiques. - Bandages et appareils. - Anes
thésie, antisepsie. - Pratique urologique et 
endoscopie. 

[S'adresser au professeur.] Hôp. cant. 
Travaux de laboratoire. 

Tous les jours. [S'adresser au professeur.] Hôp. cant. 
Stage clinique d'un mois pour candidats en médecine. 

Tous les jours. [S'adresser au professeur.] Hôp. cant. 

1 Institut pathologique, boui. de la Cluse. • Hôpital cantonal. 
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M. le IJ" René Koenig, prof. ord. 
Clinique obstétricale et gynécologique. 

Lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi, à 7 h. 
Eléments cl' obstétrique. 

Vendred~ à 17 heures. 
Laboratoire pour recherches spéciales. 

Tous les jours. 

M. le Dr Pierre Gautier, prof. ord. 
Clinique in{ antile 

5 h. 
Maternité. 
1 h. 

Maternité. 

2 h. 
Mardi et vendredi, à 17 heures. Clin. infant. 1 

M. le or David Gourfein, prof. ord. 
Leçons cliniques d' nphtalmolog ie. 

Segment postérieur: pathologie du corps vilré, 
de la rétine, de la choroide et du nerf optique. 
Chirurgie oculaire. Rapport de la pathologie 
oculaire avec la pallwlogie du système nerveux. 4. Il. 

Lundi et mercredi, de 17 à 19 heures. Clin. ophtalm. 2 

Stage clinique et policlinique ponr médecins et élèves 
dont la scolarité est terminéP. 

Lundi, mercredi, vendredi et samedi. de 16 11. 30 
à 19 heures. · Clin. ophtalm. 

M. le or Charles Ladame, prof. ord. 
Clinique cles maladies mentales. 2 h. 

Mercredi, de '14 à 16 heures. Asile des Aliénés 3• 

M. le or Charles Du Bois, prof. ord. 
Clinique dermatologique et vénlrologiquP. 

Lundi, mardi et mercredi, à 8 heures. 

M. le [)' Bernard Wiki, prof. ord. 
. lfatière médicale et thérapeutique expérimentale (Phar

macologie). 
Mardi, à '15 heures, et mercredi, à 16 heures. 

Art de formuler. Exercices de rédaction d' ordon11a11ces. 
(Cours théorique.) 

Samedi, de 10 heures à midi. 
Laboratoire pour recherches sprfciales. 

Tous les jours, sauf le samedi. [S'adresser au pro
fesseur]. 

1 Clinique infantile, rue Prevost-Martin, 28. 
' Clinique oplttalmologique, rue Alcide-Jentzer. 

Asile cantonal des Aliénés, Bel-Air, Chêne. 

3 IJ. 
Hôp. canL 

2 h. 
Ec. Méd. 

2 h 
Ec. Méd. 

Ec. Méd. 

-
i ...-.,... 
l, 

1 
l 

_.._::~, 
\ 

,:,,1 
- U.!i. -

M. le or Georges Bickel, prof. exlr. 
Policlinique médicale. 2 h. 

Mardi et vendredi, à 18 heures. 
Clinique propédeutique. 

Policlinique. 
t h. 

Jeudi, à '18 !Jeures. Hôp. canL 

M. le o•· J eau-Alfred Veyrassat, prof. ord. 
Policlinique r,hirurgicale. 2 h. 

Samedi, de 10 l1eures à midi. 
Coun; d'opérations sur le cadavre. 

Policlinique. 
6 h. 

Lundi, mardi et mercredi, de '17 à 19 heures. Ec. Méd. 

M. le or Raoul de Seigneux, prof. ord. 
Cours pratique d'opérations obstétricales sur le mcm-

neqttin (,trepartie: le forceps). 2 h. 
Samedi, de 7 à 9 heures. Maternité (Amphith.) 

Exercices pratiques cle diagnostic gynécologique et obs-
tétrical, sur le mannequin. 2 h. 

Mardi, à rn h.; vendredi. à Hi heures. Polie!. obst. et gyn., s. 28 1• 

Sutures de déchirures périnéales sur le manne-
quin. pour les participants à ce cours. 

Mardi, à H. h(mres. Policl. obst. et gyn. (cabinet du Prof.). 
Policlinique g1jnt5cologique et obstétricale. 5 li. 

Stage d'un mois, limité à 2 participants par rnoi:--. 
Tous les jours, sauf le jeudi, à U heures. Polie!. obst. et gyn. 

M. le or Zareh Chéridjian, prof. extr. 
Policlinique nto-rliino-larynqolog ique. 2 h. 

Lundi et vendredi, à 18 heures. Pol ici. oto-rll i no- la ryngolog iq ue. 

M. le or François Naville, prof. extr. 
Médecine lr5gale. - Cours théorique et démonstrations 

pratiques. 2 h. 
Mardi et vendredi, à H heures. Institut de méd. légale 2 • 

Autopsies médico-lilgales. - Rédactions de rapports et 
expertises par les élèves ; démonstrations de 
laboratoire selon matériel et sur convocation. 

Laboratoire de recherches spéciales. lnSlitut de méd. légale. 
Tous les jours [S'adresser à l'Institut]. 

M. le or Charles Julliard, prof. extr. 
Chirurgie des accidents et médecine d'assurance. ':!: h. 

[ A lieu au semestre d'hiver.] 
1 Maternité. 
' Rue de l'Ecole-de-Médecine. 
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M. le D" Hector Gristiani, pro/'. ord. 
Bactériologie (théorique). 2 h. 

Jeudi et samedi, à Hi heures. Institut d'hygiène et de bactériologie 1. _ 
Cours pratique de bactériologie. 4 h, 

Jeudi et samedi, de 17 à Hl heures. lnst. d'hyg, et de bactér. 
Recherches spéciales de bactériologie, d'hygiène et mé-

decine expr1rimentale. 
Tous les jours, de 9 h. à midi, et de 14 à 18 heures. 
[S'adresser au professeur]. lnst. d'hyg. et de bactér. 

M. le Or René Gilbert, chargé de cours. 
Radiologie générale. 2 h. [A lieu au semestre d'hiver.] Institut central de radiologie. 

M. le Dr Rodolphe Weber, prof. hon. 
Psychiatrie lrigale. 

[ A lieu au semestre d'hiver.] 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

a) Nouveau règlement. 

M. le Dr Nicolas Betchov, privat-docent de médecine interne. 
La tuberculose. - Etude clinique. Lutte sociale antitu

berculeuse. Démonstrations pratiques et visites 
d'institu lions. i h. Lundi, à 16 heures. Hôp. cant. 

M. le Or Fernand Chatillon, privat-docent d'obstétrique et de gynécologie, 
Répétitoire et cours théorique d'obstétrique et de gynéco-

logie. i h. 
Vendredi, à i7 heures. Maternité. 

M. le l)r Henri Flournoy, privat-dor,ent de psychopathologie. 
Les bases scientifiques de la psychanalyse freudienne. i h. 

Jeudi, à H heures. Univ., s. 44 

M. le Or Oscar-Louis Forel, privat-docent de psychiatrie. 
Psychiatrie -~péciale. 

Mardi, rn heures. 1 b. 
Université, s. 44. 

M. le or Jean Golay, privat-docent de dermatologie et syphiligraphie. 
Les maladies vénérienne~. i h. 

Samedi, à 16 heures. Clin. médicale. 

Mme Dr Léonore Gourfein-Welt, privat-docent d'ophtalmologie. 
Cours d'ophtalmoscopie.- Détermination de la réfraction. i h. 

Samedi, à 17 heures. Clin. oph talm.2 
1 Quai d'Arve. :Rue Alcide-Jentzer, 

+ 

i. 
I· 

Î' 

)--
i 

J'.i 

. :i1·· 
·;f ].,., 

1 

' ' 

. 
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M. le or Albert Jentzer, privat-docent de chirurgie. 
Cours de pathologie externe. i h. 

Vendredi, à 7 heures. Clin. chirurg. 

M. le or Robert-H. Kummer, privat-docent de chirurgie. 
Urologie (avec exercices pratiques). i h. 

Mardi. à i8 heures Clin. c\Jir.1-

M. le Dr Herz Mantchik, privat-doce~t d'oto-rhino-laryngologie. 
Cours de technique et de pratique oto-rhino-lary:igologique_. i h. 

Mardi, à i6 heures. P::ihchn. oto-rhmo-laryng. 

M. le D' Gustave-G. Moppert, privat-docent de chirurgie. 
Conférences de chirurgie. 1 h • 

Lundi, à i8 heures. Clin. chirurg. 

M. le Dr Georges de Morsier, 
Eléments de neuro-psychiatrie. 

privat-docent de psychiatrie. 
i h. 

Mardi, à i6 heures. Hôpit. cant, 

M. Je or J.-Jacques Mozer, privat-docent de médecine interne. 
Chapitres choisis de médecini! interne. ! h .. 

Lundi, à i6 heures. Chn. med • 

M. le or Georges Piotrowski, privat-docent ~e physiologie pathologique. 
&camp,ns de laboratoire (technique, interpréta t10n). . i h, 

Vendredi, à 18 heures. Clm. ophtalm. 
E.xamen du système nerveit.r. ! h · 'd 

Jeudi, à H heures. Clm. me • 

M. le or Georges-Louis Regard, privat-docent de chirurgie. 
Répétitoire de chirurgie. i h. 

Mardi, à 16 heures. Université, s. ii. 

M. le or Char lie Saloz, privat-docent de médecine interne. 
Sl'meiologie cardio-vasculaire. 

[A lieu au semestre d'hiver.] 

M. le or Raymond de Saussure, 
La technique de la psychanalyse. 

Jeudi, à i6 heures, 

privat-dooent de psychiatrie. 
i h. 

Clin. méd. 

M. le or Gustave Turrettini, privat-docent d~ méd~cine interne. 
Diagnostic et thérapPutique des affections cardw-renales. i_ h. . 

Mercredi, à 16 heures. _____ Clin. med. 

b) Ancien règlement. 

M. le D• Louis Aubert. 
Gynécologie opératoire. 

Mercredi, à 18 heures. 
l h. 

Maternité. 

1 Clinique chirurgicale, Hôpital cantonal. 



M. le [)r Henri Audeoud. 
Hygiène et alimentation de l'enfance. 

Samedi, à 18 heures. 
1 h. 

Policlinique. 
l\L le Dr Augustin Collomb, 

Répétitoire pratique d'ophtalmologie avec démonstrations 
d'anatomie pathologique et de bactériologie oculaires. 

Jeudi, de i6 à 18 heures. 
2 h. 

Clinique. 
M. le l)r Charles Martin-Du Pan. 

Chirurgie infantile. 
Mardi, à iO h. 30. 

i h. 
Hôp. Gourgas1• 

M. le l)r Rista Mitkovitch, 
Criminologie. - Les demi-fous et leur responsabilité. 

Le crime passio11nel. Le crime politique. Le crime 
des fo11les. La criminalité infantile. Propliylaxie 
du crime. Peine de mort. 

Lundi, à i7 heures. 

M. le Dr Charles Perrier, 
Chapitres choisis d'1.1,rologie chirurgicale. 
. Vendredi, à 17 heures. 

!\il. le [)r Théodore Reh. 
Hygiène sociale. 

Samedi, à i7 heures. 
Bactériologie cliniqne. 

Jeudi, de H il i6 heures. 

M. le l)r Charles Waegeli. 
Séminaire d'obstétrique. 

M:mli, à 17 heures. 

1 h. 
Univ., s !J,!J,. 

i h. 
Hôp. cant. 

i h. 
Institut d'hygiène. 

2 h. 
Inslitnt d"hygiène. 

i h. 
Maternité. 

Conditions d'immatriculation. 

Sonl admis à l'immatriculation en qualité d'étudiants dans la 
Faculté de médecine: 

1° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de l'une 
des sections du Gymnase de Genève. 

2° Les bacheliers ès lettres et les licenciés ès sciences de l'Uni
versité de Genève. 
, 3° ~es person~es qui, par des certificats ou des diplômes, justifient 

d études Jugées eqmvalentes 2 par le Bureau, sur le préavis de la 
Faculté. 

1 Rue Gourgas, 1.9. 
, ' Les ~a~cala!lré~ts ès lettres des ~njver~i~ês et Académies étrangères, la 

licence, lrneale z~~lien~e .et les matur1tes del1vr~es, par les Gymnases d'Etat 
sont, dune mamere generale, reconnus comme eqm valents à la maturité du 
Gymnase de Genève, sous réserve de l'examen des diplômes dans chaque 
cas particulier. 

Le~ conditions d'arlrnission sont les mêmes pour les deux sexes. 

""I"' 
1 

. ' 

i 
1 
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En principe, la Faculté de médecine de Genève n'immatricule 
comme étudümts réguliers que les personnes qui, par leurs titres 
et diplômes, sont admissibles dans leur propre pays à étudier la 
médecine. 

Les personnes qui désirent suuir les examens fédéraux de méde
cine doivent ll roc! 111 re un certificat de maturité conforme an Règle
ment fédéral. 

Sa uI autorisa Lion spéciale des professeurs titulaires, les cliniques, 
les laboratoires et les cours pratiques ne sont accessibles qu'aux 
personnes qui justifient d'études médicales régulières. 

Conditions d'admission aux Examens. 
Seuls les étudiants réguliers peuvent postuler les grades en mé

decine. 
Pour pouvoir se présenter aux examens, les étudiants doivent : 

! 0 s'être inscrits aux cours théoriques et prati4ues spécifiés dans le 
Règlement de l'Université. approuvé par le Conseil d'Etat, le 28 sep~ 
tembre 19:18; 2° déposer au Bureau de l'Université une demande 
par écrit, adressée au Doyen; 3° justifier des inscri plions réglemen
taires, conformément au plan d'études ci-dessous, en déposant leur 
livret d'étudiant et les certificats de travaux pratiques à l'appui 
de leur demande. 

Pour les autres détails, voir le Règlement. 

*** N. B. - Les personnes qui ddsirent subir les examens fédéra·ux de 
médecine doivent produire un certificat de maturité conf orme au 
Règlement fédéral. Elles sont priées de tenir compte des observations 
suivantes : 

t 0 Les demandes d'inscription, accompagnées des pièces justifi
catives el faites sur les formulaires ad hoc, à remplir entièrement, 
doivent être adressées franco et sous enveloppe fermée, au président 
local. Les listes d'inscription seront closes le soir du jour indiqué 
au tableau affiché à l'Université comme terme d'inscription. Les 
formulaires d'inscription sont délivrés gratuitement par le con
cierge de l'Université. 

2° Les demandes d'inscription doivent être accompagnées d'un 
émolument de 15 francs. 

3° L'admission aux examens, y compris les épreuves écrites ou 
pratiques, ne pourra avoir lieu qu'après paiement des émoluments 
fixés, qui devront être versés au compte de chèques postaux du_ Ser
vice sanitaire fédéral à Berne (Compte n° HI, 795). Le président 
local délivre des formulaires de chèques postaux. 

4° Les Suisses porteurs de diplômes ou de certificats étranger~ et 
les candidats étrangers à la Suisse, même porteurs de maturités 
fédérales ou cantonales régulières, doivent adre~ser leur df'man~e 
directement au président du Comité-directeur. Cette demande doit 
être faite quatre semaines au plus tard avant l'expiration du terme 
fixé pour l'inscription. 
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0° On peut se prowrer au our_eau des ~mprimés de la Chancelle
rie fédérale à Berne des exemplaires du reglement pour les examens 
fédéraux de médecine. 

Le Président local des Examens fédéraux de médecine, l\'I. le 
nr E. Thomas, reçoit les inscriptions \les c,rndidats. aux ~xamens 
fédéraux à son domicile route de Florissant, 4, 2° etage a gauche, 
les lundis, jeudis et samedis, de ·14 à 15 heures. 

PLAN D'ÉTUDES 

ce plan d'études ne r,omprend que les com:s strictement obligatoires, mais 
est recommandé aux étudiants: il est destine a leur servir de gmde pour leur 
éviter d'être plus tard gén~s p~r le c~evauchement des heur~s des d1_!Ierents 
cours. n est interdit aux etud1ants reguhers de s mscrire s1multanement à 
des cours ayant lieu à la même heure. 

ETUDES A ILA FACULTÉ DES SCIENCES. 

1re année. - 1er semestre (hiver) : Botanique (1re partie). 
Physique ( pe partie). -. Anato~üe co~parée et Z~ologie 
partie). - Chimie orgamque et morgamque ('Ire partie). 

2me semestre (été): Botanique (2me partie). - Physique (tme 
partie). - Anatomie comparée et Zool~gie (2m• partie). - Chi
mie organique et inorganique c2me partie). 

Exercices pratiques (dans l'un ou l'aut:e semestre). - Tr~
vaux pratiques de chimie : analyse qualitative et a?alyse _quanti
tative élémentaire. - En outre, il est recommande de smvre les 
travaux pratiques : de physique ; de botanique ; de zoologie et 
atiatomie comparée. - Excursions botaniques. 

EXAMENS : Première partie du ès sciences médicales 
011 Examen fédéral de sciences naturelles. 

ÉTUDES A ILA FACULTÉ DE MÉDECINE. 

2me année. - 3rne semestre (hiver) : Anatomie normale I. -
Histologie normale I. - Embryologie. - Physiologie I. - Chi
mie physiologique. 

Exercices pratiques: Dissection L 
4me semestre (été) : Anatomie normale II. - Histologie nor

male n. - Physiologie II. 
Exercices pratiques : Histologie normale - Physiologie 

série). 
3me année. - 5me semestre (hiver) : Anatomie normale III. -

Anatomie pathologique générale. 
Exercices pratiqttes : Dissection II. - Physiologie (2me série). 

- En outre, il est recommandé de suivre les travaux pratiques 
d'embryologie et d'histogénie. 
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du Baccalauréat ès sciences médicales 
et de physiologie. 

6m• :;eme:;tre ( élé) : Anatomie µutlwlogiq ue spéciale L - Bac· 
tériologie appliquée à la médecine. - Cliniques: médicale, chi
rurgicale. - Policlinique chirurgicale. 

Exercices pratiques: Médecine opératoire. 
4m• année. - 7me semestre (hiver) : Cliniques : médicale; 

chirurgicale ; obstétricale et gynécologique. - Policlinique chi
rurgicale. - Chirurgie générale. - Hygiène I. - Médecine 
légale I. - Thérapeutique et matière médicale 1. 

Exercices pratiques: Cours d'autopsies. - Opérations obsté
tricales. 

sme semestre (été) : Anatomie pathologique spéciale IL - Cli
niques: médicale, chirurgicale, obstétricale et gynécologique. -
Médecine légale IL - Thérapeutique et matière médicale IL -
Clinique et policlinique dermatologiques. - Policliniques obstétri
cale et gynécologique, oto-rhino-laryngologique. 

Exercices pratiques : Bactériologie. - Histologie pathologique. 
5me année. - gme semestre (hiver) : Cliniques : médicale, chi

rurgicale, obstétricale et gynécologique, psychiatrique, ophtal
mologique, infantile. - Policliniques: médicale, gynécologique. 
- Hygiène II. - Médecine des accidents (partie théorique et 
partie pratique). 

Exercices pratiques: Prescription et dispensation des médica
ments. 

EXAMENS : Première partie d11 Doctorat. 
1ome semestre (été) : Cliniques: médicale, chirurgicale, psy

chiatrique, ophtalmologique, infantile. - Clinique et policlinique 
de dermatologie et de vénérologie. - Policlinique médicale. 

EXAMENS : Deuxième partie du Doctorat. 
um• semestre ( obligatoire pour les examens fédéraux, mais 

peut être remplacé par un stage hospitalier reconnu par le Dé
partement fédéral de l'Intérieur) : Cliniques et policliniques. -
Laboratoires spécianx. - Stages. 

Examen fédéral professionnel. 

Présentation de la thèse. 

Pour le Doctorat en médecine dentaire, consulter le règlement 
de l'Université. 



LI!. = Ecole de médecine. 
11.C. = Hôpital cantonal. 
!.P. = Institut pathologique. 
O. = Université, bâtiment principal. 
Il. = Maternité. 
1. Il. = Institut d'Hygiène. 
U. = Asile des Aliénés. 

Heures Lundi Mardi 
7 à 8 Bujard u. Bujard 

Kœnig Mat. Kœnig 
E.M. 
Mat. 

8à9 J.A.Weber Aula E. M. J.A. Weber AulaE.M. 

9 àiO 

iO à H 

lO ½_::1:_2 
H à i2 

Askanazy 
Uu Bois 

Bujard 

Roch 

Bujard 

E. Kummer 

Ba ttelli 

!.P. 
H.C. 

E.M. 

H.C. 

E.M. 

H.C. 

E.M. 

Heure11. Lundi 
. Weber E.M. 
anazy I P. 

Hàio J.A 
Ask 
de S eigneux Mat. 

:l5ài6 J.A 
Ask 

. Weber 
anazy 

:l.6H7 
rfein 

hov 

Gou 

Betc 
~-- ~loz 
11 à rn er 

rfein Gou 

Vev, 
Mitk 

·assat 
ovitch 

l8 à 19 Gou rfein 

rassa t 
0 idjian 

E.M . 
l.P. 

Cl. opht. 

H.C. 
Cl. méd. 

Cl. opht. 

E.M. 
U.44 

Cl. opbt. 

UI 
P. Oto. 

Du Bois H.C. 

Ba ttelli E.M, 

Roch H.C. 

Ba ttelli E.M. 
Martin-Du Pan H. Ggas 

E. Kummer H.C. 

Battelli E.M. 
Martin-Du Pan 11.Ggas 

Mardi 
Bujard u. 
de Seigneux Mat. 
Naville l.M.L. 

Bujard E.M. 
Wiki E.M. 
de Seigneux Mat. 
Forel U. 44 

Battelli E.M. 
de Seigneux Mat. 
Mantchick P. Oto. 
de Morsier H.C. 
Regard o. 44 

Ba ttelli E,M. 
Roch H.C. 
Gautier CL inf, 
Vey rassat E.'.ll. 
Wa:Jgeli Mat. 

Roch H.C. 
Bickel Pol. 
Veyrassat E.M. 

É E E 

Cl. m.= Clinique médicale. 
Cl. ch.= Clinique chirurgicale. 
P.= Policl!mque. 
P.Oto. = Polie!. otorhinolaryng. 
l.M.L. = Institut méd. légale. 
Cl. Inf. = Clinique infantile. 
Cl. opht.= Clinique ophtalmolog. 
Cl.= Clinique particulière. 

Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 
Bnjard E..M. Bujard E.M. J. A.Weber Aula E. M 
Kœnig Mat. Kœnig Mat. Kœuig Mat. de Seigneux Mat 

Jentzer Cl. chir. 

J. A.Weber Aula U. Bu jard U!. J.A. Weber AulaE.M. J.A.Weber AulaE.M 

Du Bois H.C. 
Askanazy I.P. Askanazy !.P. de Seigneux Mat 

--
Bujard E.M. Bujard E. Al. Bujard E.M. Askanazy l.P. 

Ba Llelli E.M. 

Roch H.C. Roch H.C. Roch H.C. 

Bujard Hl. Battelli u. Bujard E.M. Wiki u 
Veyrassat Pol. 

E. Kummer H.C. E. Kummer H.C. E. Kummer H.C. 

Baltelli U. Ba ttelli E.M. Ba ttelli E.M. Battelli E.M 
Wiki u 

Piotrowski Cl. méd. Ve rassal y Pol 

DECINE (suite) 

Mercred' Jeudi 

I.P. I 
Vendredi Samedi 

Ladame 
de Seigneux 

Ladame 

Wiki 
Gourfein 
Turrettini 

Gourfein 

Veyrassat 

Gourfein 

Veyrassa t 

A.A. Askanazy 
Mat. Flournoy U. 44 de Seigneux 

Reh l.H. Naville 

A.A. Askanazy !.P. 

Reh J.H. de Seigneux 

Cl 
Cl 

E.M. Cristiani 1.H. Askanazy 
.opbt. de Saussure Cl.méd. Gourfein 
. méd. Collomb Cl. 

- ------~ 

Cl 
Cristiani 

. opht. 
J.H. Kœnig 

Gourfein 

Cl. 

E.M. 
Collomb 

opht. Cristiani 
Bickel 

E,M. 

Cl. 

l.H. 
H.C. 

Gau lier 
Cha ti lion 
Perrier 

Bickel 

Askanazy 
Mat. de Seigneux 

I.M.L. 

Askanazy 

Mat. 

I.P. Cristiani 
Cl.op 1,t. Gourfein 

Golay 

Mat. Crisliani 
Cl. opht. Gourfein 

Cl. inL Gourfein-Welt 
Mat. Reli 
H C. 

Cristiani 
Pol. 

l.P. 
Mat. 

1.P. 

l.H. 
Cl. opht. 
CL méd. 

l.H. 
Cl. opht. 
Cl. opht. 

1.H. 

I H. 

Vev 
Cl1é1 
Moppei t CL chu. R. Kumme1 CL cbn, Aubert . Mat. 

Chéridjian P. Oto. 
Piotrowski Cl.opht. Audeoud Pol. 



--- 70 -

INSTITUT DENTAIRE 

Président de la Commission: M. le Professeur o, Hector C1usTIAN1. 

M. le or Ernest Métral, professeur à l'Institut dentaire. 
Clinique de11ta1re, cours d'opérations dentaires; traitement 

opr1ratoffe el conservateur des affections dentaire/!. 
lü:ercices pratiques. 14 h. 

Lundi, mardi, mercredi, vendredi, de u. à '17 h.; 
samedi. de 14 à 16 heures. Institut dentaire 

L'ours t/11;11rique. 1 h. 
Sarnedi. il Hi he11re~. lnst. dent. 

\1. le 0' Albert Bardet, professeur à l'Instilut dentaire. 
Extractions. Hygiène dentaire. 'i h. 

Mardi, à 7 heures. lnst. dent. 
Anomalie~ en mâchoires. Orthodontie. 1 h. 

Vendredi. à 7 heures. Inst. dent. 
Policlinique (Leutaire. '12 h. 

Tous les jours, de 8 à 10 he11res. Inst. dent. 

M. le or Paul Guillermin, professeur à l'Institut clentaire. 
ClmiquP de prothèse grinArale et chirurgicale. 7 h. 

Lundi, mardi et vendredi, de 8 à 10 h., et jeudi, 
à 8 !Jeures. lust. dent. 

Cours théorique de prothèse générale et chirurgicale. 1 h. 
Jeudi. à 7 heures. Inst. dent. 

M. le or François Pfaeffli, professeur à l'Institut dentaire. 
Couronnes et appareils à pont. 6 h. 

Clinique. 
Lundi et mardi, de 17 à 19 h. ; vendredi, à 17 h. Inst. dent. 

L'ours théorique. 
Ven<lrecli, à 18 heures. Inst. rlenl. 

M. le l)r Eugène Bujard, prof. ord. à l'Universilé. 
Stomatologie normale. ':2 li. 

Jeudi, de 8 à rn heures. Ec. rie Médecine. 

--

1 • l 
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M. le or Charles Julliard, prof. extr. à l'Université. 
Chirurgie ginrirale appliquée à l'art den/aire. 

Mercredi, à 10 heures. lnst. dent. 

M. le or Charles Wartmann, 
Pharmacologie. 

professeur à l'Inst. dentaire. 
2 h. 

Manli et vendredi, à 11 heures. 
Stomatologie clinique. 

Samedi, à 11 heures. 

Inst. dent. 
1 il. 

Inst. dent. 

Le laboratoire est ouvert tous les jours, de 8 à 1'.:t heures ; 

le lundi, le mardi, et le vendredi, de 14 à 19 heures. 

Conditions d'admission. 

Les conditions d'admission à l'Insti lut Dentaire sont les mêmes 
que celles qui sont indiquées plus haut pour la Faculté de Médecine 
(p. 6/J,). 

PLAN D'ÉTUDES 

MM. les élèves ue sont pas obligés de s'en tenir stricte.ment à l'ordre indi
qué dans le présent plan d'études. Celui-ci ne doit être considéré que comme 
un guide recommandé par la Commission. 

ETUDES A LA FACULTÉ DES SCIENCES. 

tre année. - ter Semestre: Physique expérimentale. - Chimie 
inorganique. - Botanique. - Zoologie etAnatomie comparée. 

La Commission engage MM. les élèves à suivre, pendant le ter 
semestre, des travaux pratiques de physique expérimentale, de 
botaniqne ou de zoologie et d'anatomie comparée. 

2m• Semestre: Physique expérimentale. - Chimie organiq~e. -
Botanique. - Zoologie et Anatomie r,omparée. - Laboratoire de 
Chimie analytique. 

EXAMENS: Examen fédéral de sciences naturelles ou première par
tie de l'examen propédeutique dentaire. 

ETUDES A LA FACULTÉ DE MÉDECINE. 

2me année. - 3me Semestre: Histologie normale I. - Embryo
logie. - Anatomie normale I. - Physiologie I. - Laboratoire 
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d'anatomiP-. - Travaux pratiques de stomatologie et d'embryo
logie. 

4me Semestre: Hislologie normale Il. - Stomatologie normale.
Anatomie normale IL - Physiologie II. - Laboratoire d'histolo
gie normale. 

EXAMENS 
deuxième 

Examen fédéral d'anatomie et de 
de l'examen propédeutique dentaire. 

E;TUDES A L'lNSTlTUT m:NTAlRE. 

ou 

3m• année. - 5me Semestre: Pathologie et Anatomie pathologi
que générales. - Chirurgie générale. - Clinique chirurgicale. -
Clinique dentaire et cours d'opérations dentaires; traitement opé
ratoire et conservateur. - Laboratoire dentaire; prothèse géné
rale et chirurgicale. -- Pathologie spéciale de la cavité buccale et 
Histologie pathologique dfü tissus dentaires. 

6me Semestre: Clinique chirurgicale. - Policlinique dentaire et 
art denlaire théorique (extractions et trailerneut des anomalies des 
mâchoires). - Clinique dentaire et cours d'opérations dentaires; 
traitement opératoire et conservateur. - Couronnes el appareils à 
pont. - Pathologie spéciale de la cavité buccale et histologie pa
thologique des tissus dentaires. 

4me année. - 7me Semestre: Policliuique dentaire et art den
taire théorique (extractions et traitement des anomalies cles mâchoi
res). - Chirurgie générale. - Anesthésie générale. - Bactériolo
gie théoriane et pratique rle la cavité buccale. -- Clinique oto
rhino-laryngologique. - Pathologie et Thérapeutique pour dentis
tes. - Clinique dentaire et cours d'opérations dentaires; traite
ment opératoire et conservateur. - Laboratoire dentaire; prothèse 
générale et chirurgicale. - Couronnes et appareils à ponts. 

sme Semestre: Même programme que pour le semestre précédent. 

EXAMENS : Examen fédéral de dentiste 011 Examen de licence en 
i!!hir11r•11iA dentaire. 

Pour le Doctorat en médecine dentaire ( délivré par la Faculté de 
médecine), consulter le règlement de l'Université. 
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Hel!!.res Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

7 à 8 Bardel Guillermin Bard et 
---

8 à l:l Bardet Bardet Bardet Ba rel et Ba rel et Ba rel et 
Guillermiu Guillermin Guillermi11 Guillermin 

Bujard E,ll. 
-

\) ;'1 lO Ba rdet BarJet Bardel Bard et Bard et Bard et 
Guillermin Guillermin Bujard E.M. Guillermiu 

--

IO à 11 Julliarcl 

1 i à 12 Warlmaun Wartmann Warlmann 

H à 15 Métral Métral Mélral Métral Métral 

i5 à i6 Métral Métral Métral Métral Métral 

i6 à 17 Métral Métral Métral Métral Métral 

-1.7 à 18 Pfœffli Pfœffli Pfœffli 

l8 à i9 Pfreffl i P freffli Pfœffli 
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ULTÉ EDE T E 
,1. le professeur Auguste GA!lliPERT, üoyeu. 

Sallo 

M. Eugène Choisy. prof. ord. 
Histoire de l'Eglise, du J ye au VIIe sit:cle. 2 h. 

Lundi, à 8 heures. el vendredi, à !l heures. 28. 
La vie et t'œuvre de Zwingli. 1 b. 

Vendredi, à Hi heures. 29. 
Histoire génr;mle du chriiitùmisrne. 1 h. 

Samedi, à -10 heures. 29. 
Histnire religieuse clu Xl.P siècle. 1 h. 

Mardi, à 16 heures. 29. 
Introduction générale à l'étude clu Nouveau Tesza-

rnent. 1 h. 
Lundi, à '11 heures. ~9. 

M. Jules Breitenstein, prof. hon. 
[Suppléant: M. le pasteur Victor Baroni.] 

Théo/oqie du Nouveau Testament. - Enseignement 
de Jésus. 2 Il. 

Lundi. à 9 h., el mercredi, à H heures. 28. 
. E.régèse de l' lùJangile de lue. 2 h. 

Mardi, à 9 liemes, et vendredi, à 10 heures. 28. 
Histoire du canon du Noiweau Testament. 1 Il. 

Mercredi. à 10 heures. 29. 
lecture cursive du Nouveau Testament. 1 h. 

Mardi. à 14 heures. 29. 
Etitde élr5mentctire du grec du Nouveau Testament. 2 h. 

Mardi. à 8 heures, et vendredi, à 9 lieures. ~9. 
Introducti:on au.r études thénlogiques. ,1 h. 

[Su1)pléant: M. le prof. A. Lemaître,] 
:\lercredi. à 3 heures. 29. 

M. Ernest Rochat, prof. ord. 
le proteRtantisme dans les pays de tangue française 

depuis le X l X_e siècle; sa théologie, son ensei-
gnement, sa prédication. 3 h. 

Lundi, mardi et mercredi, à 10 heures. ~8. 

M. John Gaillard, prof'. ord. 
TMologie pastorale. - Le pasteur et la cure d'àme. 1 h. 

VP.ndredi, à 11 heures. 28. 

75 
Salle 

Homilétique. - Théorie de la prédication. - Etude 
de textes et exercices de diction (1"8 année). 2 h. 

Mercredi et samedi, à H heures. 29. 
Sermnns et catéchèses. h. 

Mardi, à 11 heures. 28. 

M. Auguste ..... v·&-<NA prof. ord. 
Dogmatique. - L'Eglise et le Hoyau me de Dieu. L'au-

delà. 3 h. 
Mercredi, à 9 h.; vendredi et samedi, à 8 heures. i8, 

A pologPtique chrétienne. 1 Il. 
Mardi, à 8 heures. ~8. 

Patristique latine. - Lectures choisies. 1 h. 
Samedi, à 9 heures. 29. 

1\f. Auguste Gampert, prof. ord. 
Histoire du peuple d'Israël et de sa religion. 2 h. 

Samedi, à 10 et à 1 i heures. 28. 
Exégèse de l'Ancien Testament. - Les premiers cha-

pitres de la Genèse. 2 h. 
Lundi, à H heures, et mercredi, à 8 heures. 28. 

Grammaire hébraïque. 3 li. 
Lundi et mercredi, à 9 h.; vendredi, à 8 heures. 29 . 

Histoil'e dit Te{l:te de l'Ancien Testament. 1 li. 
Lundi, à 10 heures. 29. 

Histoir~ de la littérature du peuple d'Israël. 1 b. 
Vendredi. il '14 ilenres. 28 

•Ca111chétique. - Les catéchismes. 1 h. 
Samedi, à 9 hemes. 28. 

M. Georges Berguer, prof. ord. 
Psyclwlnqie ndiqicuse. - Les différents tempéraments 

religieux : intellectuels, agnostiques, optimis-
tes, pessimistes, etr,. 1 li. 

Mardi, à US heures. 28. 
Histoire des religions. - Histoire du mysticisme dans 

l'Eglise d1rétienne au xrve siècle; Ruyshrœck, 
Suso. Catherine de Sienne. 2 Il. 

Mardi et vendredi, à '17 heures. 28. 
Séminaire de psychologie religieuse. 

(Jour et heure à fixer). 
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EXERCICES DE PRÉDICATION 
Une fois par semaine devant les professeurs de la Faculté. 

Conditions d'admission. 
Sonl admis à l'immatriculation comme étudiants dans la Faculté 

de théologie : 
i 0 Les personnes qui ont obtenu les certificats de maturité de b, 

Section classique ou de la Section réale du Gymnase de Genève. 
2° Les bacheliers ès lettres de l'Université de Genève. 
3° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi

fient d'études équivalentes1. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de dix-huit 
ans accomplis. 

Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

PLANS D'f:TUDES 

Baccalauréat en Théologie. 
(Pour les candidats au miuistère pastoral) 

Huit semestres d'études universitaires, dans une Faculté de théo
logie. 

Cinq examens, dont quatre partiels oraux et un général. 
Exercices pratiques : six. propositions, deux catéchèses, une dis

sertation. 
Le i er examen porte sur les branches indiquées dans le Règlement. 
Les 2me, 3me et 4me examens portent sur les matièresenseignées 

dans la Faculté selon le programme annuel. 
Le !)me examen est un examen général, oral et écrit, sur les bran

ches enseignées dans la Faculté de théologie, aux termes de la loi; 
il comprend aussi un sermon d'épreuve et une catéchèse. la pnhli
cation et la soutenance d'une thèse. 

Licence. 
Les bacheliers en théologie de l'Université de Genève peuvent 

obtenir la licence moyennant un examen oral et écrit sur une bran-

1 Les baccalauréats ès lettres des Universités et Académies étrangères, la 
licence licéale italienne et les maturités délivrée~ par les Gymnases d'Etat 
sont, d'une mauière géuérale, reconnus comme équi l'alents à la maturité du 
Gymnase de Genève, sous réserve de l'examen de; diplômes dans chaque 
cas particulier. 

Les conditious d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 
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che de l'enseignement théologique (à l'exclusion de la théologie 
pratique), la publication et la soutenance d'une thèse. 

Doctorat. 
Les licenciés en théologie de l'Université de Genève peuvent ob

tenir le grade de docteur moyennant la publication et la soute
nance d'une thèse. 

Baccalauréat ès sciences religieuses. 
Six semestres d'études universitaires. 
Deux. examens, oraux et écrits. 
(1\1.ention A) Langues anciennes. (Mention Bî Histoire. -

(Mention C) Philosophie. 

Au nom de l' Unil'ersité, 

Le Reeteur, 

Le présent programme est approuvé. 

GENÈVE, le rn février 19 :li. 

Henri FEHR. 

Le Conseiller d'Etat 
chargé du Département de l'instruction .,,.,111.,,uu 

Paul LACHENAL. 
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l 1eures Lundi ro Mardi '-;;, Mercredi "' Jeudi "' Vendredi ~I Samedi .;; 
if, if] if] if] if] 

H à 9 Choisy 29 Lemaître 28 Garn pert 28 Lemaître 28, Lemaître 28 
Baroni 29 J ,em aitre 29 Gampert 291 

\1 à fO Haro ni 28 Baroni 28 Lemaitre 28 Choisy 28,Gampert 28 
Gampert 29 Gampert 29 Baroni 29! Lemaitre 29 

!OàH Rochat 28 Rochal 28 Rochat ~si Ba roni 28
1Gampert 28 

Gampert 29 Baroni 2n[ 'Choisy 29 
--

2sl 281Gampert 11 à 12 Gampert 28 Gaillard 28 fürnni Gaillard 28 
Choisy 29 1 Gai! lard 291 Gai lia rd 29 

H à Hî Gampert 28 
Baroni 29 

-
rn A i6 Berguer 28 

Choisy 29 

1/l à 17 Choisy 29 

11 à 18 Berguar 28 Berguer 28 
--- 1 

1 
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l UNIVE SI AIRES 
seront décernés de 1932 à 1935. 

UNIVER TÉ 

Prix de Philosophie (dit Prix Humbert). 

1000 fr. - Sujet : La philosophie d'African Spir. 
Le prix sera décerné en juin 1933. 
Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université avant 

le -l er janvier 1933. 

Prix d'Histoire (dit Prix Ador). 

1000 fr. - Sujet: La législation sociale romaine, d'Auguste aux 
Antonins. 

Le prix sera décerné en juin 1933. 
Les mémoires doivent être remis au Recleur de l'Université avant 

le fer janvier 1933. 

Prix de Philosophie morale (dit Prix Disdier). 

2000 fr. - Sujet: La philosophie morale de Max Scheler. 
Le prix sera décerné en juin 1932. 
Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université avant 

le i er janvier 1932. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CES PRIX 
ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir : 
a) Les citoyens genevois, âgés de moins de 27 ans, pour les Prix 

Humbert et Ador, et âgés de moins de 30 ans, pour le Prix Disdier. 
b) Les Suisses des autres cantons et les étrangers dans les mêmes 

conditions d'âge qm ont suivi, pendant un an au moins, les cours 
de l'Université de Genève. 

Les prescriptions du présent article se rapportent à l'époque de b 
clôture du présent concours. 
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ART. 2. - Les mémoires destinés au concours doivent être ma
nuscrits, inédits et en langue française. 

ART. 3. - Ils porteront une devise qui sera reproduite sur un pli 
cacheté renfermant le nom et l'adresse de l'auteur. 

ART. 4. - Les mémoires couronnés sont déposés à la Bibliothèque 
publique et universitaire. Les auteurs conservent la propriété de 
leur œuvre et ont par conséquent le droit d'en prendre copie. 

Prix Théodore Claparède. 
L'Université décernera, en juin 1932, un prix de six cents francs 

.au mémoire le plus important sur un sujet se rattachant à l'histoire 
du protestantisme de langue française, laissé au choix des concur
rents. 

Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université avant 
,le 1er janvier 1932. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir: 
a) Les citoyens genevois. 
b) Les Confédérés et étrangers ayant été ou étant encore étudiants 

à l'Université de Genève. 
Les concurrents ne doivent pas avoir plus de 35 ans accomplis 

au moment de la remise du mémoire. 
ART. 2. - Les mémoires présentés au concours devront être 

écrits en français et inédits. Les travaux jugés dignes d'être publiés 
pourront seuls être récompensés. 

Prix Arthur de Claparède. 
L'Université décernera, en juin i933, un prix de rnitle francs, 

à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet géographique (géogra
phie mathématique, physique, biologique, économique et sociale, 
historique, politique, etc. : ethnographie, explorations et même 
simples voyages, à condition que ceux-ci aient une valeur géogra
phique). 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés, doivent être remis au 
Recteur de l'Université avant le i" janvier 1933. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

Le concours est ouvert à tous les écrivains suisses ou domiciliés 
en Suisse. . 

Les mémoires devront être rédigés dans l'une des trois langues 
nationales (français. allemand ou italien 1. 

Le lauréat devra publier son mémoire dans le délai d'une année 
,et déposer 2o exemplaires au Secrétariat de l'Université. 
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L~s ,t~avamr ~éjà pub(iés ne ?eront admis au concours que s'ils 
ont ete 1mpnmes en Suisse et s1 leur publication ne remonte pas a 
plus de deux ans avant la clôture du concours. 

Bourse Thomas Harvey. 

La bourse Thomas Harvey, au montant de rnille francs destinée 
à, de~ voya~e~ d'étu~e e~ pays de langue anglaise, est dé~ernée par 
l Umvers1te a la smte d un concours ouvert aux éludiants de natio
nalité suisse qui ont suivi l'enseignement des deux dernières classes 
de la division supérieure du Collège de Genève et qui sont imma
triculés à l'Université depuis au moins deux semestres . 

Au re!ou_r de son voyage le lauréat est tenu de présenter un 
rapport ecnt au doyen de la Faculté des Lettres. 

Les candidats doivent s'inscrire jusqu'au 30 avril t93i auprès du 
Secrétaire de l'Université en déposant les pièces justificatives. Le 
concours aura lieu dans le courant du mois de mai. 

Prix Robert Harvey. 
L'Université décernera, en juin 1932, un prix de mille franc, 

à l'auteur du meilleur mémoire sur la queslion suivante: 
Les étiidiants anglais et américains à l'Académie de Genève 

au XVIIe et au XVJ[Je siècle. 
Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université avant 

le i er janvier 1932. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

ARTICLE PREMIER. - Le concours est ouvert aux étudiants et aux 
auditeurs inscrits dans la Faculté des Lettres. 

ART: 2. - Les ~ravaux présentés __ devront être rédigés en langue 
française ou anglaise, dactylographies en trois exemplaires. 

ART. 3. - Le mé_moire couronné demeure la propriété de son 
auteur; un exemplaire est déposé aux archives de la Salle Robert 
Harvey. 

Prix or Emile Berger. 

L'Un!v~rsité décefüe~·a, en juin. 1935, un prix de deux mille 
francs a 1 auteur du meilleur mémoire sm la question suivante; 

De la descendance des alcooliques. 
Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université avant 

le 1er janvier 1935. · 
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DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir: 
a) les étudiants de l'Université de Genève. 
b) les gradués de l'Université de Genève àgés de moins de 

35 ans accomphs au moment de la remise du mémoire. 
ART. 2. - Les thèses, ouvrages ou mémoires présentés devront 

être rédigés en français et remis en deux exemplaires au moins. 
ART. 3. - Les travaux encore inédits doivent être présentés 

dactylographiés. 
En ce qui concerne les ouvrages imprimés, seuls pourront être 

pris en considération ceux qui auront paru dans les trois années 
précédant le terme fixé pour la présentation des travaux. 

ART. 4. - Les travaux récompensés restent la propriété de leurs 
auteurs. En cas de publication, deux exemplaires seront remis gra
tuitement à la Bibliothèque publique et universitaire de Genève. 

Prix Lucien Cellérier. 
L'Université décernera, en juin J.932, un prix de mille francs 

destiné à récompenser l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet 
concernant la psychologie affective et son application à l'éducation 
(Pour de plus amples détails, s'adresser au Secrétariat de l'Univer-

sité). 
Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université 

avant le fer janvier 1.932. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir : 
a) les étudiants et anciens étudiants de l'Université de Genève 

qui ont obtenu le certificat du laboratoire de psychologie dans les 
quatre ans précédant la clôture du concours. 

b) les élèves de l'Institut J. J. Rousseau qui sont inscrits 
comme étudiants ou comme auditeurs à l'Université. 

c) les anciens élèves de l'Institut J. J. Rousseau qui ont été 
diplômés dans les quatre ans précédant la clôture du concours. 

ART. 2. - Les mémoires destinés au concours doivent être ma
nuscrits (écrits très lisiblement) ou, de préférence, dacty lograpbiés, 
inédits et rédigés en langue française. 

ART. 3. - Les travaux jugés dignes d'être publiés pourront seuls 

être couronnés. 

Fonds Théodore Flournoy 
Le fonds Théodore Flournoy est destiné à accorder une ou plu

sieurs bourses d'études ou de recherches à des étudiants ou à des 
gradués de l'Université. Pour l'attribution de ces bourses, la préfé
rence sera donnée aux travaux portant sur les disciplines suivan
tes : psychologie expérimenta le, psychologie religieuse, psychologie 
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pé_dagogique, psychanalyse, philosophie des sciences histoire des 
sciences. ' 

, Toute personne à qui une bourse aura été attribuée sera tenue 
d envoye1: au Recteur un rapport écrit sur le résultat de ses travau 

Exceptwnnelle~ent la Commission du Fonds pourra transforme~· 
en tou,t ou en p_artre, la bourse en u~ prix, pour récompenser l'au: 
teur d un ,trava1,l ;emarquab le, publié en langue française dans les 
d~u~ an~ees_ pr~cecle!ltes, sur un sujet rentrant dans l'une des dis
c1plmes mdlque~s. c1-~essu;. La Commission, dans ce cas, pourra 
prendre en cons1derat1on d autres personnes que cles étudiants ou 
gradués de l'Université de Genève. 
, Les ca!-1~idats d~v!·ont envoyer leur demande au Recteur de 

l ~111vers1te, en y J01gnant Lou tes pièces justificatives avant le 
1°1 mars 1933, avec un exposé des buts qu'ils se propose~L 

Fonds Jean de Soukozanette 
, ,Le fond~ Jear_1 de Soukozanette est destiné à subvenir aux frais 

<l_etudes d étudia!lts et d'.étudiantes de nationalité russe et de reli
gion ortho~oxe, 1~ma tnculés à l'Université de Genève. 
, L~s caI_1d,1dats doivent adresser leur demande à l\I. le Recteur de 

l U111vers1te. 

Fonds African Spir 
(Fondé par Mm, Claparède-Spir). 

Le fonds Africa~ SpiX: est _destiné à une bourse d'études (environ 
!,200 fr._ par an), a un ,etudiant _(ou à une étudiante), appartenant à 
u:1e famille peu fortun:e, et qm aura témoigné d'un profond inté
r~t I_JO~r la philosophie et de réelles capacités pour l'étude de cette 
d1sc1plme. 

Les candidats doivent adresser· leur demande à M le Recteur de 
l'Université. · 

FACULTÉ DES SCIENCES 

Prix Davy. 
La Facult~ des Scier~ce,s décernera, en juin ~932, un prix de la 

valeur d_e mille fran_cs. a l aute,ur d~ me1lle1;1r ,mem~ire sur un sujet 
de Physique,. de Clumie, de Geologre, de Mmeralog1e, de Botanique 
ou de Zoologre. 



- si -

Les mémoires, manuscrits ou imprimés, doivent être remis au 
Doyen de la Faculté des Sciences avant le ,ter janvier Hl32. 

DISPOSlTIONS RELATIVES A CE PRIX 
L Sont admises à concourir toutes les personnes graduées par la 

Faculté des Sciences dans les quatre ans précédant la clôture du 
concours; le dernier grade est seul pris en considération. 

2. Les mémoires doivent être en langue française; ils peuvent 
être manuscrits ou imprimés (ces publications ne doivent pas re
monter à plus d'un an). Les thèses de doctorat sont exclues. 

3. Si un prix ou un accessit est décerné à un mémoire manuscrit, 
celui-ci devra être déposé à la Bibliothèque publique et universi
taire. Le ou les auteurs en conserveront la propriété littéraire. 

li,_ Toute liberté est laissée au jury pour décerner ou non le prix, 
le diviser ou n'accorder qu'un ou plusieurs accessits dont il fixera 
la valeur. 

Prix Edouard Gans. 
La Faculté des Sciences décernera, en juin i932, un prix de la 

valeur de cinq cents francs à l'auteur du meilleur mémoire sur une 
question de mathématiques pures (Algèbre, Analyse ou Géométrie 
supérieures). 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés devront être remis au 
Doyen de la Faculté des Sciences avant le ,ter janvier Hl32. 

DISPOSlTIONS RELATIVES A CE PRIX 
L Sont admises à concourir toutes les personnes de nationalité 

suisse, graduées par la Faculté des Sciences dans les cinq ans précé
dant la clôture du concours; le dernier grade est seul pris en consi
dération. 

2. Les mémoires doivent être en langue française ou allemande; 
ils peuvent être manuscrits ou imprimés ( ces publications ne doivent 
pas remonter à plus d'un an). Les thèses de doctorat et les travaux 
du certificat d'aptitude sont exclus. 

3. Si un prix ou un accessitestdé_cerné à un mé~oire man~scri~, 
celui-ci devra être déposé à la Bibhothéque pubhque et umvern
taire. Le ou les auteurs en conservent la propriété littéraire. 

4. Toute liberté est laissée au Jury pour décerner ou non le prix, 
le diviser ou n'accorder qu'un ou plusieurs accessits dont il fixera 
la valeur. 

Prix Plantamour- Prevost. 
(Fondé par Mm, Rigaud-Plantamour.) 

La Faculté des Sciences décernera, en juin :l.93i, un prix de la 
valeur de mille francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet 
rentrant dans le cadre des travaux de la Faculté. 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés, devront être remis au 
Doyen de la Faculté avant le :ter janvier :1.932. 

1 

-.r
! 

·• 
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IJISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

t. - Sont admis à concourir pour ce prix: 
i) Les Genevois gradués dans la Faculté des Sciences étudiants 

ou auditeurs de la Faculté, àgés de 35 ans au plus au mo~ent de la 
clôture du concours. 

2) Les Suisses d'autre~ cantons qui sont étudiants à la Faculté 
des Sciences au moment de la clôture du concours ou qui y ont 
obtenu un grade depUls quatre ans au plus avant cette date· le der-
nier grade est seul pris en considéra tiou. ' 

2. - Les mémoir~s doivent ètr:e rédi~ésenlangue française (ou en 
latrn). Ils peuvent etre manuscrits ou 1mpnmés; dans ce dernier 
cas, la publ1cat1on ne doit pas remonter à plus d'un an au moment 
d_e la clôture du conco~r~. Les thès~s, les travaux du certificat d'ap
tltu~e et le_s travaux dep couronnes dans un concours sont exclus. 
- Si !e. pnx ~st_ déc~rné à un _mémoire manuscrit, celui-ci doit être 
dépose a la Bibliothe4ue publique et universitaire· l'auteur en con
serve la propriété ~itté_raire. Lorsqu'il y a collab~ration, les deux 
auteurs doivent sat1sfa1re aux conditions du concours. 

3. - Da_us le cas où il serait présenté deux mémoires d'égale va
leur, le pnx pourra être partagé. Cependant si l'un de ces mémoi
res d'égale valeur traitait une question d'Astronomie de Géodésie 
ou de M_étt'lorologie, la préft'lrence serait accordée à c~ mémoire-là. 

Le pnx ne pourra pas être décerné cieux fois à la même personne. 
, li,. -Si le prix ne pouvait pas être décerné, les mémoires présentés 

n o.ffr~nt pas une valeur suffisante, la valeur du prix serait attri
bu_ee :a m~e bourse de recherches ou de voyage en faveur d'un Gene
vois etud1ant ou gradué de la Faculté des Sciences. Cette bourse 
devrai.t si ~oss\ble être donnée dans l'année où le prix aurait clû 
êt!'e decerne; smon elle clevra être dt'lcernée l'année suivante. L'at
tn_hut1on de cette bourse serait décidée par la Faculté, sur le pré
avis d'une ~ommi~sion prt'lsidée par le Ooyen de la Faculté. 

~es candidats a la bourse devront fournir un rapport prélimi
nall"e exposant les buts qu'ils se proposent. 

La personne à laquelle la bourse aura été attribuée sera tenue 
d'envoyer au Doyen de la Faculté un rapport sur les résultats de 
son activité scientifique. 

. Ce rapport ne pourra pas être présenté ultérieurement pour obte
mr le pnx Plantamonr-Prevost. 

Fonds Ernest Solvay. 
pour recherches sur des sufets de chimie theohque. 

En mémoire de la féco~de acti,vi~é d_e Marignac et de Sta.~, M. E. 
Solvay, de Bruxelles, _a fait don a l Umversité de Genéve, d'un capi
tal _de Fr. 5,000 .-, a employer en subsides destinés à subvenir aux 
frais de recherches sur des sujets de chimie théorique (la détermi-
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nation des poids atomiques, etc.) exécutées au Laboratoire de chimie 
théorique de l'Université. 

Ces allocations sont accordées sur demande adressée à la Com
mission des Fonds universitaires, avec préavis du Directeur du labo
ratoire de Chimie théorique. 

FACULTE DES LETTRES 

Prix de littérature française. 
(Fondé par M. Ch. Hentsch.) 

La Faculté des Lettres décernera, en juin '1932, un prix de litté
rature française de cinq cents francs. 

Le sujet est laissé au choix des concurrents. 
Les travaux doivent être remis au Doyen de la Faculté des Let

tres avant le ,ter janvier 1932. Ils doivent être copiés à la machine à 
écrire ou dactylographiés. 

DISPOSlTlONS RELATIVES A CE PRIX 
Sont admis à concourir : 
a) Les bacheliers ès lettres de l'Université de Genève qui ont ob

tenu leur grade dans l'une des deux années antérieures à celle où se 
trouve le terme du concours. 

b) Les étudiants qui, dans l'un des (!Uatre semestres dont l'ouver
ture aura précédé le terme du concours, ont été immatriculés dans 
la Faculté des Lettres, et les personnes de nationalité suisse âgées de 
dix-huit à vingt-cinq ans qui, dans le même laps de temps, ont été 
inscrites à trois cours an moins de la Faculté des Lettres. 

Prix Amie!. 
(fondé par Mm• L. Strœhlin-Amiel.) 

La Faculté des Lettres décernera, en juin i933, un prix de deux 
mille francs à l'auteur d11 meilleur mémoire sur un sujet de litté
rature dont le choix est laissé aux candidats (littérature pure, 
histoire littéraire, critique littéraire, philologie, à l'exclusion des 
nouvelles et romans). 

Les travaux destinés an concours doivent être remis au Doyen de 
la Faculté des Lettres avant le 1er janvier 1933. 

DISPOSITIONS RELATIVE:S A CE PRIX 
ARTICLE PREMlER, - Sont admis à concourir les personnes qui 

ont suivi pendant de11x semestres au moins les cours de la Faculté 
des Lettres de Genève, soit comme étudiants, soit comme auditeurs, 
ou étudiants d'autres Facultés inscrits à deux cours au moins à la 
Faculté des Lettres. ... 
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ART. 2 .. - L~s ouvrages doivent être en langue française. Ils peu
vent être 11nprunés ou manuscrits. 

ART. 3. - Si le prix est décerné à uu ouvraO'e manuscrit l'auteur 
devra le faire imprimer et en mettre en vente° au moins c~nt exem
plaires. 

ART. 4. - L'auteur couronné garde en tout cas la propriété de 
son œuvre. Il devra en remettre trente exemplaires pour les profes
seurs et la bibliothèque de la Facu I té; le montant du prix ne sera 
délivré qu'après la mise en librairie de la publication. 

_ART. 5.-;--- Si aucun des ouvrages présentés ne parait mériter le 
prix, le meilleur pourra ohtemr un accessit de rS00 francs. 

Prix Aloys Blondel. 
(Fondé par M. Auguste Blondel.) 

La Faculté des Lettres <lécernera, en juin 1933, un prix de quatre 
cents francs, destiné il réco1npe11ser une étude de papyrologie. 

Le sujet est laissé au cl10ix des concurrents. 
Les mémoires doivent être remis au Doyen de la Faculté des Let

tres avant le 1er jauvier 1933. 

DISPOSITIO'.\l'S RELATIVES A CE PRIX 

Sont admis à concourir: les élu<lianls el les ancieus Atudiants 
suisses de l'Université de Genève. 

Le prix peut ne pas être décernè. li ne sera en aucun cas partagé. 
Les travaux ne doivent pas porter le nom de leur auteur. Ils por

teront une devise qui sera reproduite s111· ,rn pli cacheté renfermant 
le nom et l'adresse de l'auteur. 

Ce dernier conservera la propriété de son œnvre. 

Prix Paul Duproix. 

La Faculté des Lettres décPrnera, en juin '1932, un prix de trois 
cents francs à l'auteur dn meilleur mémoire sur un sujet de Scien
ces de l'éducation ou de Pliilosophie ayant rapport à des écrivains 
ou à des penseurs de la Suisse romande depuis le XVI• siècle jus
qu'à nos jours. 

Le sujet est laissé au choix des concurrents. 
Les travaux doivent êlre remis an Doyen de la Faculté des Let

tres avant le fer janvier 1932. 

DISPOSITlONS R~:LATIVES A CE PRIX 
Sont admis a concourir les Suisses romands ayant étudié dans 

un établissement supérieur de la Suisse romande. 
Ne sont admis au concours que des ll'avaux inédits, rédigés en 

langue française. 
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Les travaux doivent être calligraphiés ou écrits à la machine à 
écrire. 

L'auteur couronné garde la propriété de son œuvre; il devra en 
remettre un exemplaire à la Bibliothèque publique et universi
sitaire. 

FACULTÉ DE DROIT 

Prix Edgar Aubert. 
La Faculté de Droit décernera, en juin 1932, un prix à l'auteur 

du meilleur travail sur un sujet de droit féderal. 
La valeur de ce prix est fixée à cinq cents francs. Sont admis à 

concourir tous les étudiants suisses sans aucuue restriction. 
Les mémoires devront être rédigés en langue française et porter 

le nom de leur auteur. Ils doi I en L être remis au Do_yen de la Faculté 
de Uroil avant le fer janvier 1932. 

Prix Bellot. 
La Faculté de Droit décernera, en juin Hl32, un prix à l'auteur 

du meilleur mémoire ou de la meilleure dissertation sur un sujet 
de droit ou d'économie politique, dont le choix est laissé aux can
didats. 

La valeur de ce prix est lixée à rnille francs. 
Sont admis à concourir les docteurs ou licenciés en droit, suis

ses ou étrangers, qui auront obtenu leur grade à l'Université de 
Genève dans les six années précédant l'époque de la clôture du 
concours. 

Les mémoires doivent être remis au Doven de la Faculté de Oroit 
avant lei•• janvier 1932. " 

Prix Joseph des Arts. 
La Faculté de Droit décernera, en juin 1932, un prix de mille 

francs à l'auteur du meilleur travail sur un sujet de législation 
fédérale. 

Le concour, est ouvert à tous saus restriction. 
Les mémoires doivent être rédigés en langue franç,aise et porter 

le nom de leur auteur. Ils doivent être remis au Do_yen de la 
Faculté rle Droit avanl le ter janvier 1!)32. 
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Prix Etienne Gide. 
La Faculté de Droit décernera en juin 1932, un prix de mille 

francs à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante: 
Etude de la jurisprudence du Tribunal fédéral en matière de 

causalite dans les obligations ci1!iles. 
Sont seuls admis à concourir les étudiants et anciens étudiants 

suisses de la Faculté de Droit de Genève âgés de moins de trente
cinq ans accomplis à la clôture du concours 

Les mémoires doivent être inédits, rédigés en langue française, 
et porter le nom de leur auteur. Ils doivent être remis au Do_yen de 
la Faculté de Droit avant le t•r janvier 1932. 

Le prix pourra être partagé. 

Fonds Adrien Lachenal. 
Les intérêts cle ce fonds sont destinés à subventionner l'ünpres

sion d'une thèse de doctorat en droit présentée à la Faculté cle 
Droit de l'Université de Genève par un étudiant de nationalité suisse 
a_yant passé au moins quatre semestres à la Faculté. 

Les demandes doivent être adressées à M. le Doyen de la Faculté. 
Un règlement spécial détermine les conditions dans !Asquelles 

cette subvention pourra être accordée. 

FACULTÉ DE MÉDECINE 

Prix Bizot. 

Un prix d'une valeu1' de douze cents francs sera décerné en jum 
J.932, à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante, 
posée par la Faculté : 

L'ostéoporose dépendant des lésions nerveuses 

Les mémoires manuscri Ls, en langue française, devront être 
remis avant le 1er janvier 1932, au Doyen de la ~'aculté de Médecine, 
pour être soumis à l'appréciation d'un Jury nommé par la Faculté. 

Un prix d'une valeur de douze cents francs sera décerné en juin 
i932, à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante, 
posée par la Faculté: 

Etude graphique des bruits du cœur 
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Les mémoires manuscrits, en langue française, devront être remis 
avant le 1er janvier 1932, au Doyen de la Faculté de Médecine, 
pour être soumis à l'appréciation d'un Jury nommé par la Faculté. 

Seront admis à concourir: 
:l. 0 Les étudiants régulièrement immatriculés dans la Faculté de 

Médecine de Genève ; 
t 0 Les docteurs diplômés de la Faculté de Médecine d.e Genève de

puis quatre ans au plus à partir de la publication du prog_ramme; 
3° Les Suisses docteurs diplômés d'une Faculté de Médecme de la 

Suisse, ayant subi les examens fédéraux, ce depuis dix ans au 
plus à partir de la publication du programme. . 

Les mémoires porteront une devise qui sera reproduite sur un 
pli cacheté, renfermant le nom et l'adresse de l'auteur. 

Le prix sera renvoyé à l'année suivante si aucun travail n'est jugé 
digne de l'obtenir. . .. 

En cas d'égalité entre deux travaux, le pnx pourra êlre d1v1sé. 
Le mémoire couronné sera déposé à la Bibliothèque publique et um

versi taire. -L'auteur conservera la propriété de son oeuvre et aura, 
par conséquent, le droil d'en pr~ndre _copie. Uan~ le cas où il ~e 
publierait, il devra en remettre v111gl-c1?q exemplaires pour la Bi
bliothèque et les professeurs de la Faculte. 

Prix de la Faculté de Médecine. 
La Faculté de Médecine décernera, en juin 1932, un prix de 

trois cent.~ francs à la meilleure thèse qui lui sera présentée. 
DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

Les thèses doivent êlre acceptées et imprimées. Elles sont aàmi
ses au concours pendant les deux années qui suivent celle où a été 
accordé l'imprimatur et doivent êlre remises an Doyen de la Faculté 
avant le ter janvier '1932. Elles peuvent être présentées soit par le 
candidat, soit par un professeur. 

Prix Gustave Humbert 
La Faculté de Médecine décernera, en juiu 1932, un prix de 

cinq cents francs au meilleur tr:avail fa,it à ~a Policlinique médicale 
ou au second Service de médecme de I Hôpital cantonal. 

Les mémoires mmuscrits 011 imprimés ne concourrant pas 
simultanément pour un autre prix doiven~ êti:e remis avant le 
:l_er janvier 193\! au Doyen de la Faculté de med:cme. . 

Sont admis à concourir les assistants des services sus-mentionnés, 
les étudiants de la Faculté de Médecine de Genève et les diplôm~s 
fédéraux et cantonaux ayant terminé leurs études à Genève depms 
moins de iO ans. 
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FACULTÉ AUTONOME DE THÉOLOGIE 

Prix Chenevière. 
La Faculté décernera, en juin 1932, un prix de cinq cents francs 

à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante: 
L'interprétation par Calvin des paraboles de Jésus. 

Les mémoires doivenl être remis au Doven de la Faculté avant le 
l.er janvier 1932. _____ · 

' Prix Chenevière-Munier. 
La Faculté décernera, en juin 1931, un prix de deux cents francs, 

à l'étudiant qui anra présenté la meilleure proposition. 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRIX CHENEVIÈRE ET MUNIER 
Sont admis à concourir les étudiants qui seront immatriculés 

dans la Faculté, au moment de la clôture du concours, depuis six 
semestres au plus après le premier examen de baccalauréat en Théo
logie ou l'examen reconnu équivalent. 

Le prix ne peut être ni diminué ni partagé ; il ne sera pas dé
cerné si aucun mémoire n'en est jugé digne par le jury. 

Les mémoires doivent être manuscrits. inédits et en langue fran
çaise. 

Prix Georges Fulliquet. 
La Faculté décernera, en juin rna2, un prix de quatre cents francs 

à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet de théologie systéma
tique (dogmatique, histoire des dogmes, apologétique) ou de phi
losophie de la religion, dont le choix est laissé aux concurrents. 

Sont admis à concourir: 1° les étudiants de la Faculté de Théo
logie de l'Université de Genève qui, au moment fixé pour la remise 
des travaux de concours, sont dans leur dernière année d'études; 
2° les candidats au baccalauréat de la Faculté de Théologie de l'Uni
versité de Genève qui, à cette même date, ont passé leur~ derniers 
examens depuis moins de deux ans; 3° les bacheliers en théologie 
de l'Université de Genève qui, à celte même date, ont obtenu leur 
grade depuis moins de deux ans. 

Les mémoires présentés doivent être inédits el rédigés en fran
çais. Ils porteront une devise qui sera reproduite dans un pli ca
cheté renfermant le nom de l'auteur. 

lis doivent être remis au Do-yen de la Faculté de Théologie avant 
le i er janvier :1.932. 

Au nom de l'Université : 
Henri FEHR, Recteur 
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PONDS UNIVERSITAIRES 

1. ÎINGRY (constitué en 1821), pour l'enseignemenl de la chimie. 
2. DAVY (i829), pour prix décerné par la Faculté des Sciences. 
3. BELLOT ( 1836), pour prix décérné par la Faculté de Droit. 
i. HENTSCH (18H), pour prix décerné par la Faculté des Lettres. 
5. Henri D1smER (186i) pour prix décerné:,; par l'Université. 
6. DEs ARTS (1878), pour prix décerné par la Faculté de Droit. 
7. AMrnL (1885), pour prix décerné par la Faculté des Lettres. 
8. DE LA FACULTÉ DE MitoEClNE (1885), pour prix décerné par la 

Faculté de Médecine. 
9. CA1ss1<: DU SÉNAT (1889), destinée aux dépenses de ce Corps. 

10. Br.-.:oT (1892), pour prix décerné par la Faculté de Médecine. 
H. Edgar AUBERT (i892), pour prix décerné par la Faculté de 

Droit. 
12. GoMARIN (i89'i,), pour l'Universilé. 
i3. CHENEVTÈRE-MUNlER (189i), pour prix décernés par la Facullé 

de Théologie. 
14. Mm,Lli:R (1896), pour le Laboratoire de botanique systématique. 
Hi. Théodore CLAPARÈDE(i896), pour prix décerné par l'Université. 
i6. Joseph DEs ARTS ( 1900), pour prix décerné par la Faculté de 

Drnit. 
17. GRJEBE (190i), pour des reclierches en chimie. 
18. Arthur DE CLAPAR1;:1rn (1908), pour prix tlécerné par l'Uni

versité. 
!9. Edouard GANS (1909), pour prix décerné par la Facullé des 

Sciences. 
20. DES ANCŒNS E'IUD!ANTS DE L'UN!Yli:RSITÉ DE GEN!i:VE (1909). 
2:L PLANTAMOUR-PREvosT (1910), pour prix décerné par la Faculté 

des Sciences. 
22. BLONDEL (19H), po11r prix décerné par la Faculté des Lettres. 
23. HARVEY (HlH), pour prix et bourse décernés par l'Université. 
2i. Paul DuPR01x (1912), pour prix décerné par la Faculté des 

Lettres. 
25. Elienne GrnE (Hl23), pour prix décerné par la Faculté de Droit. 
26. GODEFROY (1923), ponr la Faculté de Droit. 
27. Dr Jean KESER(l99H,), pour la Faculté des Lettres. 
28. Dr Constantin ÎOPALI (l 925), pour la Faculté des Sciences. 

• 
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29. Société anonyme or A. WANDER (1925), pour l'Ecole de phar
macie. 

:io. or Emile BERGER (1926), pour prix décerné par l'Université. 
31. Georges FuLLIQUET (Hl26), pour prix décerné par la ~-aculté de 

Théologie. 
32. Eugène RICHARD (Hl27), pour la Faculté de Droit. 
33. Christos LAMBRAKis (1927), pour chaire à la Faculté des Lettres. 
3!J,. Lucien CELLÉRlER ('.l927), pour prix décerné par l'Université. 
35. Théodore FwuRNOY (1928), pour bourse décernée par l'Uni-

versité. 
36. Adrien LACHENAL (1928), pour impression de thèses à la 

Faculté de Droit. · 
37. Rudolf Jan REIGER (1928), pour l'Institut de Physique (recher

cties de précision sur les rayons X). 
38. Or Laurent REHFous-CoLLART (!929), pour l'Institut de Bota

nique (pour publications). 
39. Gustave HuMBERT (!929), pour prix décerné par la Faculté de 

Médecine. 
li,O. Jean DE SouKOZANETTE (1929), pour bourse décernée par l'Uni

versité. 
4L African SPrn (1929), pour bourse décernée par l'Université. 
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1 RÈ LE E 
A par le Conseil d'Etat le 28 bre 1918 

Des étudiants et des auditeurs. 

Les cours de l'Université sont suivis par des étudiants et des 
auditeurs. 

Les personnes qui veulen_t ~tre im~atr:icul~es comme _étudiants 
doivent s'adresser au Secreta1re de 1 Umvers1té, en désignant la 
Faculté dans laquelle elles désirent être inscrites et en déposant 
leurs titres. 

Ces titres sont soumis au Doyen de la Faculté, lequel accorde ou 
refuse l'immatriculation. 

En cas de réclamation, le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue définitivement. 

Les étudiants peuvent seuls subir des examens de grades. 
Les eonditions d'immatriculation sont les mêmes pour les étu-

diants des deux sexes. . . 
Les auditeurs doivent avoir dix-huit ans accomplis; aucun titre 

n'est exigé pour leur inscription. . ,. . 
Les étudiants immatriculés dans une Faculté peuvent s mscnre 

pour les cours d'une a~tre_ Facu~t~. . . 
Toutefois, sauf autonsat10n speciale du professeur, les clm~ques, 

les laboratoires et les cours pratique_s ?e l~ Facul~é de méde_c1~e ne 
sont accessibles qu'aux personnes qm Justifient d études med1cales 
régulières. . . . 

Les étudiants et les auditeurs doivent prendre, dans les tr_o1s p'.e
mières semaines après l'ouverture de chaqu~ semestr_e, une n~~cnp
tion pour chacun des cours ou des exercices pratiqu~s qu ils se 
proposent de suivre e1 payer la finance prévue par la 101._ 

Un livret d'études est remis aux étudiants et aux auditeurs. Ce 
livret doit être signé, chaque semestre,_ par tou_s les professeurs ou 
privat-docents dont l'étudiant ou l'auditeur suit les cours, par le 
D011en de la Faculté et par le Recteiw. 

Dispositions financières. 

Les rétnbutions, ainsi que les droits unive;sit~ires _pour les ,~ra
des, sont perçus par le Caissier-comptable de 1 Umvers1té, sous l ms-
pection du Recteur. . , , . . 

A leur entrée dans l'Universite, les etud1ants doivent parer une 
finance d'immatriculation de 20 fr. Les, porteurs d1;1 certificat de 
maturité du Gymnase de Genève ou de l Ecole supérieure de Com
merce de Genève ou de l'Ecole secondaire et supériem:e de_s Jeune~ 
filles de Genève sont dispensés de cette finance. Les etud1ants qm 
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pass~nt d'u~e faculté dans ~ne autre o_u qui rentrent dans l'Uni
versité apres I avoir t~mpora1r~ment quittée, ne sont pas astreints 
à payer une nouvelle trnance d'1mmatricula tion 

Les étudiants immatriculés dans une université suisse et les étu
diants suisses im1!1a tricul~s dans une université étrangère, ainsi 
que le? porte,urs d un c_e'.~1ficat de maturité d'un gymnase suisse, 
sont dispenses de la m01tie de la finance d'immatriculation. 

Les étu_diants admis régulièrement à l'Institut des Hautes Etudes 
Comm~rc1ales payen~ une finance d'inscription de 20 fr. Les por
teurs d un diplôme dune Ecole de Genève donnant accès à l'Institut 
sont dispensés de cette finance . 
. Les ét~diants. et les auditeurs qui n'auront pas payé les rétribu

t10ns umvers1taire:. dans le temps prescrit, doivent payer en s'ins
crivant une surtaxe de o francs. 

Le .coût du livr~t est de i franc. (Tout livret perdu ou détérioré 
doit etre remp,lace moyenna_nt une surtaxe de o fr.) 

La finance d exmatnculat1on est fixée a iO francs. 
La rétribution pour les cours est fixée, par semestre pour chaque 

heure de le9on par semaine : à 6 pour les étudiants et à 1 O fr. 
pour les auditeurs 

Le O~partemen t peut, dans des cas spéciaux, drnpenser totalement 
ou partiellement de ces rétributions les étudiants et auditeurs de 
l'Un_iversité. Cette faveur s'applique seulement aux étudiants et 
auditeurs de nationalité suisse. La demande doit être faite au Oé
p_a:tement par la famille du postulant et, si celle-ci n'est pas domi
c1hée dans le canton de Genève, la requête doit être légalisée i_ 

Les droits de gradua lion sont fixés comme suit: 
Pour le grade de bachelier, iOO francs · 
Pour le grade de licencié 150 francs · ' 
Pour le grade de docteur', 300 francs'· 
Pour le diplôme de pharmacien, HîO 'francs; 
Pour le diplôme d'ingénieur-chimiste, 300 francs; 
Pour le certificat d'aptitude à l'enseignement des sciences 100 fr.· 
Pour les certificats pédagogiques, 50 francs; ' ' 
Pour le diplôme d'aptitude à l'enseignement du français mo-

derne, 50 francs ; 
Pour le certificat d'études françaises 40 francs· 
Pour le diplôme cle Hautes Etudes c~mmerciale~, 150 francs. 

Des grades et des e.ramens. 

L'Université confère les grades et diplômes suivants: 
i O B~ccalauréat ès lettres; ès sciences médicales · en théologie. 

. 2° L1cenc~ è~ lettre~; ès_ sciences m~thématiques; ès sciences phy
s1_ques_ et chumques; es sciences physiques et naturelles· ès sciences 
brnlo~1ques ;_ ès scienc~s. sociales; è~ sciences économiqu~s; en socio
logie, ès sciences politiques; ès sciences commerciales· en droit· 
en théologie. ' ' 

1 La demande doit étre présentée dans les quinze jours qui suivent l'ouverture des cours. 



3° Doctorat ès lettres, en philosophie; ès sciences ma thématiques; 
ès sciences physiques; es sciences naturelles; ès sciences biologi
ques; ès sciences psychologiques; en pharmacie; ès sciences écono
miques; en sociologie; en droit; ès sciences politiques; en théo
logie; en médecine; en médecine dentaire. 

4° Diplôme d'ingénieur-chimiste; diplôme d'aptitude à l'ensei
gnement du français moderne; diplôme de pharmacien; diplôme 
de Hautes Etudes commerciales. 

5° Certificat d'aptitude à l'enseignement des sciences; certificats 
pédagogiques; certificat d'études françaises. 

Les étudiants ont à payer, outre la rétribution pour les cours: 
i) Une taxe semestrielle de Fr. 5.- pour la Bibliothèque. 
2) Une taxe semestrielle de Fr. 5.-, pour l'assurance en cas 

de maladie. 
3) Une taxe semestrielle de Fr. 5.- au profit du sanatorium 

universitaire. 
4,) La cotisation de membre de l'Association générale des étu-

diants (fr. i). 
Les étudiants de la Faculté des Sciences et ceux de la Faculté de 

Médecine doivent payer, en outre, une taxe semestrielle de Fr. 2.
pour l'assurance en cas d'accident de laboratoire. 

Le Règlement et les programmes détaillés indiquent les épreuves 
imposées pour l'obtention des grades universitaires ; on peut 
se les procurer au Bureau du Secrétaire de l'Université et à la 
Caisse de l'Université. 

j 

j 
j 
1 

l 

l 
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COMITÉ DE PATRONAGE 
DES ÉTUDIANTS DE L'UNIVERSITÉ DE GENÈVE 

Formé de représentants de l'Universila et de ses diverses Facul
tés, de délégués Je la Société Académique et de la Société des 
Anciens Etudiants, ainsi que de personnes dévouées aux inlérêls 
de l'Université, le Comité de Palrnnage des l~lndianls a pour Lut 
de faciliter Je séjour à Genèrn des étudiants confédérés et étrangers 
et de faire connaitre l'Université et ses ressources. 

Les demandes de renseignements doivent ètre adressée:, au 
Bureau du Comité de Patronage, à l'Université. 

Pom· pension.i et logement,-, oD peut aussi s'adw·e1,ser au 
Bureau officiel et gratuit de renseignements, ()lace des Ber
gues, 3. 

CAi E DE SUBSIDES POUR LES ÉTUDIANTS 
SUISS DU GYMNASE DE L'UNIVERSITÉ 

(E:xtraits des Lois du i" mars 1876 et du 9 octobre i909). 

ART. ~- - La fondation a pour but: 
1 ° de subventionner à Genève, pour leurs études, des éléves ré

guliers des deux classes supérieures du Gymnase ainsi que des étu
diants ou étudiantes de l'Université, à condition: a) qu'ils soient 
genevois ou suisses d'autres cantons avec la réserve pour ces der
niers que leur famille soit domiciliée dans le canton de Genéve · 
b) qu'ils se soient distingués par leur travail el leurs aptitudes; ' 

2° d'aider pour leurs études ultérieures dans nn autre canton ou 
à l'étranger, des étudiants ou étudiantes de nationalité genevoise, 
qui sont munis d'un certificat de maturité du Gymnase ou d'un 
grade de l'Université et qui se sont distingués par leurs aptitucles et 
leur travail. 

Les requêtes doivent être adressées à M. le Prési
dent d11 Comité avant le 1°• octobre. 
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CAISSE D'ASSURANCE S DE 
POUR LES 

(Loi du 21. Juin 1919) 

La Caisse d'Assurance en cas de maladie pour les Etudiants de 
l'Université de Genève, a pour but de subvenir aux frais qu'au
raient à supporter les étudiants en cas de maladie. 

(Demander les Statuts au Secrétariat de l'Université.) 

Renseignements utiles à les 

La Salle des Journau.1: est ouverte à tous les étudiants imma
triculés et à ceux des auditeurs qui ont acquitté la taxe de biblio
thèque (fr. 5). Ils peuvent la fréquenter de 9 heures à 11 h. 45 et 
de H à i8 h. 45. Le samedi la Salle des Journaux est fermée à 
4 heures après midi. 

Bibliothèque publique et universitaire. 
La Salle G. Moynier ou Salle des Périodiques est ouverte, sur pré

sentation de leur carte d'étudiant, à ;VIM. les étudiants immatriculés 
et aux auditeur,; qui ont acquitté la taxe de Bibliothèque. Cette s~lle 
est ouverte de 9 heures à midi et de i4 à i9 heures (le samedi JUS
qu'à i7 heures). 

La Salle de Lecture publiqite est ouverte tous les jours : en été, 
de 9 à 12 h. et de 14 à 18 h., sauf le samedi après-midi; en hiver, 
jusqu'à rn h., de 20 à 22 h., et le 8amedi jusqu'à 17 heures. 

Les Salles d'exposition (Musée J. J. Rousseau et Salle Ami Lullin) 
sont ouvertes gratuitement au public le jeudi el le dimanche, de :1.3 
à i6 heures. 

La Salle Naville, ouverte depuis 1896, grâce à l'initiat)ve de la 
Société Académique, est réservée aux prof:3sseurs et étud~ant~ qm 
font des travaux de longue haleine. Pour etre admis, les etudlants 
doivent présenter, par écrit, une demande appuyée par M. le Doyen 
de la Faculté à laquelle ils appartiennent. Heures d'ouverture : de 
9 heures à midi, et de rn à 18 heures (le samedi jusqu'à midi). 

La bibliothèque est fermée le 1_er et le 2 j_anvier, du Vendr~di
Saint au lundi de Pâques inclusivement, les Jours de fêtes de l As-

,, 
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cension, Jeûne Genevois, Noël et 3·1 décembre, et chaque année du 
20 août au 10 septembre inclusivement. 

Les étudiants qui travaillent dans les laboratoires de la Faculté 
des Sciences peuvent faire usage des Bibliothèques spéciales de ces 
laboratoires. 

L~s étudiants en Lettres, en Sciences économiques et sociales, en 
Droit et en Théologie peuvent faire usage des Bibliothèques de ces 
Facultés. · 

Sont en outre ouverts aux étudiants : 
L'Observatoire astronomique, moyennant l'autorisation du Direc

teur, M. le professeur Georges Tiercy. 

Le Jar4in e.l le Labo1:atoire de biologie alpine de la LinncEa, à 
~ourg-Samt-P1erre (Va lais) ( ouverl s dn 11. er juillet au 15 septembre), 
s adresser au Directeur, M le professeur Robert Chodat. 

Le Jlusé_e d'histoire naturelle, moyennant l'a1ltorisation du Direc
teur, M. Pierre Revilliod, or ès sciences. 

Les Serre~ dn !ar1in botan:ique et le Conservatoire botanique, 
moyennant 1 autonsat10n du Directeur du Jardin, M. John Briquet, 
Dr ès sciences. 

Les Ar~hii'es, d~ l'Et_at., à !'Hôtel. de, Ville, en indiquant l'objet 
des reche1 ches al archiviste de service a la salle des travaux. 

Le Mu,sée d'art et d'histoire, moyennant l'autorisation de M. le 
professeur W. Deonna, Directeur du Musée. 

Le Musée d'ethnographie, moyennant l'autorisation du Conserva
teur, M. le professeur Eugène Pi tta rd. 
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!DRESSES DE MM. LES PROFESSEURS et PRIVAT-DOCENTS 

11,11. Audrè, lùlllle, Délices, iû. 
Askauazi, l\lax, rue de Caudolle, 16. 
llalJel, Antony, me des Peupliers, 26. 
l:lally, Cllarles, boulevard des Philosoplies, HL 
Battelli, Frédériv, rue Eynard, 8. 
l:lerguer, Georges, presbytère de Ge11ll10d. 
Bickel, Georges, place Beau-Séjour, 2. 
Bolrneublust, Gottfried, aveuue des Vo!Ja11des, 2. 
tlurel, J:<:ugèue, place de la Fusterie, 9. 
llorgeaud, Charles, Onex. 
llou vier, Bernard, rue Charles-llo1111el. 4. 
Bovet, Pierre, cliemin de Florissant, 47. 
1:ireile11steit1, Jules, rue de Veyrier, 6. Carouge. 
l:\riner .lùnile. quai dn i\lout-1:llauc, 2i'î. 
lmjani', 1':ugèue, place Claparède, 4. 
l:lurky Cllarles, quai des Bergues. 29. 
Carry,'Paul, rue de Caudolle, i7. 
Ctiava1me, Louis, rue G.-Lesclwt, L 
Cherbullez, E:rnile, aveuue Peti L-Se1111. :12. Cl!ê11e-Bourg. 
Clleridjian, Z"rel1, rue de !Université, 8. 
Clwdat, Fernand, cllemiu l:lieu, \l. 
Ct10dat, llubert, cllemin Fillion, Palmella, l'iuchat. 
Choisy, Eug·ène, avenue Calas, 4. Cllampel. 
Choisy, Louis-Frédéric, rue du Soleil-Levant, 8. 
Claparède, Edouard, aveuue de_ Champel, H. 
Claparède, de, Hugo, chemm Bizot, 7, Malagnou. 
Collet, Léon-W., ctiemin de Vert-Pré, 35, Ctiêne-Bougeries. 
Gristiani, Hector, rue de Candolle, 26. 
Deonna, \Valdemar, chemin des Fourches, par Ctiène. 
DuBois, Charles, rue Saint-Léger, 4-. 
Duparc, Louis, Ecole de Chimie. 
Duprat Guillaume-Léonce, cours de Rive, 6. 
Eternod, Aniruste, rue du Mont-Blanc, :15. 
Fehr, Henri, route de Florissant, HO. 
Ferrèro liuglielmo, Terrasse Saint-Victor, 2 
Folliet. 'Edouard, rue de la Croix-d'Or, 1.2. 
Francois Alexis, route de Florissant. 8. 
Gaillârct,' John, cours des Flastions, l.3. 
l~ampert, Auguste, rne Tœpfler, H bis. 
Gantier, Pierre, rue de Heaumon l, 3. 
1;autier. Raonl. avenue Marc-~lonmer, 4. 
Gourfein, David, qnai du Mont-Hlanc, 25. 
Grandjean, Frank, chemin de Miremont, 29 bis. 
r.uve Charles-EuŒène. route de Florissant. 4. 
Guyé;wt. Emile. Institut de Zoo!ogie. Université. 
f-lersr-h. LiAhrna1111. place Claparede, 6. 
Julliard, Charles, rue du Rhône, 2. 
Kaden, Erich-Mans, rue d'Italie, 9. 
Koenii;(, René, rue de Beaumont, 5. 
Kummer Rrnest, avenue de CharnpRI, 15. 
Ladame 'c1iarles Asile de Bel-Air, Chêne. 
Lemaitr~, AuQ"uste, ront~ des Acacias, 'i!r&. 
Lendner, Alfred, rue Errnle-Yuni;(, 6. 

''( 
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11 )l. Logoz, Paul, boulevard Hel vélique, 4. 
,\laiche, Albert, rue Henri-Mussard, 6. 
~lartiu, Paul-Ji:., roule de Florissaut 9. 
Martin, Victor, chemin Dumas, 6. ' 
Mayor, Albert, me At.illémar-Fabri, 6. 
,\Jeuma1111, Gottlieb-August, Crêts de Cbarnpel 10 
Milhaud, li:dgard, rue St-Victor, 8. ' · 
Mirimauoll, Dmitri, rue Tœplfer, H bis. 
,~1outet, li:douard, quai des 1':aux-Vives, t,. 
Muret, ~~rnest, route de Florissant 5o. 
Naville, François, rue Saiut-Léger,' 8. 
Oltramare, Audré, rue Carteret, 30. 
Ultramare, Hugues, quai des Bergues, 27. 
Piaget, Jean, Les Censiers, Pincliat. 
Piclet, Amé, rue l:lellot, 1.3. 
Pillard, Edmond, rue de la Croix-d'Or, 29. 
Pillard, Eugène, chemin des Cottages. 36. 
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